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Notice scientifique

La société Archeodunum SA a réalisé une opération de fouille préventive sur le territoire communal de 
gueugnon (Bourgogne, Saône-et-Loire, 71), préalable à l’exploitation d’une gravière par la société Sablière 
Cognard SAS. Le site est localisé dans la plaine alluviale, en bordure de la rivière Arroux, au lieu-dit Les 
gravoches. L’intervention archéologique s’est déroulée du 14 juin au 17 septembre 2010 dans une zone de la 
gravière laissée intacte depuis les sondages d’évaluation de 2001. L’opération, centrée sur les grandes concen-
trations de vestiges, s’est déroulée dans de bonnes conditions de fouille.

elle a permis de mettre au jour plusieurs paléochenaux illustrant l’évolution dynamique de la rivière à 
travers les différentes périodes reconnues sur la fouille. Situées sur une terrasse surplombant de quelques 
mètres le cours actuel de l’Arroux, plus de 650 structures ont été découvertes. Il s’agit presque exclusivement 
de structures en creux (trous de poteau, fossés, fosses, fosses –silos). elles appartiennent à un habitat du haut 
Moyen-Age, aux vestiges d’un bâtiment occupé à la transition de l’âge du Bronze moyen au Bronze final, 
ainsi qu’à une petite nécropole comptant huit sépultures secondaires à crémation datant du Bronze final IIb. 
L’arasement important des vestiges, probablement dû à l’activité agricole moderne, a oblitéré tous les niveaux 
de circulation ou de sols pour ne laisser que les structures creusées plus profondément. 

Seule une fosse a pu être datée de la transition Bronze moyen / Bronze final, grâce à l’abondant mobilier 
céramique qu’elle recelait. Il s’agit probablement du fond d’un bâtiment où étaient déposées des céramiques 
de stockage. 

La nécropole constituée au Bronze final IIb compte en tout huit sépultures matérialisées par autant de 
dépôts secondaires de crémation en vases ossuaires. Aucune aire de crémation n’a été mise au jour. Conservés 
dans ces tombes, les restes osseux de neuf personnes, dont deux immatures, ont pu être individualisés. Les 
pratiques funéraires mises en évidence au sein de cette nécropole s’inscrivent assez précisément dans le cadre 
de la culture RSFo. Toutefois, une des sépultures est enclose par un ensemble circulaire de poteaux, ce qui 
constitue une singularité pour cette période. A notre connaissance, aucun autre aménagement comparable de la 
même période n’a encore été mis au jour. 

L’occupation carolingienne des gravoches renouvelle considérablement par son ampleur notre connais-
sance de cette époque dans la région. Malgré le mauvais état de conservation des vestiges, la distribution des 
structures nous permet d’appréhender l’organisation spatiale d’un village de cette période. elles dessinent 
le cheminement à l’intérieur du village et permettent d’entrevoir une organisation en deux unités de trois 
et quatre bâtiments de taille modeste, probablement voués à l’habitation, et un bâtiment plus grand, dont la 
fonction reste difficile à cerner. Uniformément réparti aux alentours, un ensemble d’édifices, de tailles et de 
formes variables, servait probablement à l’exploitation agricole. Trois fours à vocation domestique de facture 
classique pour cette période sont localisés au nord-est du village. La présence d’un fossé palissadé renforce 
encore l’idée d’un espace clairement structuré séparant la zone bâtie d’une aire plus riche en fosses et en silos. 
Toutefois, non seulement la chronologie de développement du village nous échappe, mais dans la plupart des 
cas, la fonction des structures également, faute de mobilier. 

La mise au jour d’un habitat, d’une nécropole et d’un village, se développant à différentes périodes, situés 
sur une terrasse en bordure de rivière, présente un intérêt scientifique indéniable pour l’histoire de l’étude 
du peuplement de la vallée de l’Arroux. L’absence de sites comparables ne permet pas encore de préciser les 
modalités de l’implantation privilégiée en ce lieu, ni de l’organisation territoriale régionale durant ces mêmes 
périodes. Chacune de ses occupations marque la première étape d’une connaissance plus complète de l’histoire 
de la région.

Mots-clés : habitat, nécropole, crémation, sépulture, fosse, fossé, trou de poteau, palissade, bâtiment sur 
poteaux, four, paléochenal, aménagement de berge
Chronologie : âge du Bronze (final), haut Moyen Age, ép. carolingienne
Sujets et thèmes : nécropole, crémation, occupation rurale, village, organisation spatiale
Mobilier : céramique ; faune ; métal
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 Fiche d’état du site

Le gisement archéologique situé au lieu-dit Les gravoches sur la commune de gueugnon (71), a été partiel-
lement conservé jusqu’à nos jours sous une couche de terre végétale profonde de 0.20 à 0.50 m. Seules les 
structures en creux ont en effet été épargnées par la mise en culture de ces parcelles. La plupart des niveaux de 
circulation anciens ont été totalement détruits avec pour conséquence une faible quantité de mobilier récolté 
dans les comblements des divers creusements. outre les quelques rares structures situées hors de la zone de 
prescription et détruites par l’avancée des travaux d’exploitation, une partie de l’emprise de la fouille a été 
entamée, oblitérant ainsi quelques structures. Cette aire ne comportait vraisemblablement pas une grande 
concentration de vestiges.

A l’issue de l’opération, les vestiges encore conservés en profondeur ont fait l’objet d’un enregistrement gra-
phique et topographique systématique. La quasi-totalité des vestiges a été échantillonnée et fouillée au moins 
partiellement. un des dépôts de la nécropole a été prélevé en motte pour une fouille en laboratoire. Suite au 
décapage des zones prescrites, des sondages exploratoires ont été implantés afin de déterminer la séquence 
stratigraphique jusqu’au substrat géologique et ainsi de s’assurer de l’absence de niveaux archéologiques plus 
profonds.

Lors de l’intervention, la plupart des structures ont été détruites partiellement afin de satisfaire les besoins de 
la fouille archéologique. Par la suite, l’exploitation des sables et graviers alluvionnaires sur plus de 15 m de 
profondeur détruira la totalité des vestiges restant.
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I Introduction 

1.1 Cadre de l’intervention et situation
 L’intervention réalisée au lieu-dit Les Gravoches sur le territoire communal de gueugnon 
(département de la Saône-et-Loire), s’inscrit dans le cadre de l’extension de l’activité 
d’extraction de matériaux alluvionnaires de la plaine de l’Arroux conduisant à terme à la 
destruction inéluctable des structures archéologiques enfouies dans cette zone. De par la 
présence de vestiges alentours et l’étendue des futurs travaux, ce projet a incité le SRA 
(Service Régional d’Archéologie) de Bourgogne à faire réaliser une opération de diagnos-
tic archéologique. Cette dernière, menée en 2001 par F. Ducreux et R. Labeaune (AFAn, 
2001), a fait apparaître un ensemble de vestiges comprenant une nécropole à incinération de 
l’âge du Bronze, un site hallstattien non caractérisé, ainsi qu’une zone d’habitat de la Tène 
finale et du haut Moyen Age. Les résultats de cette évaluation ont motivé la prescription 
par le Service Régional d’Archéologie, représenté par Laure Dobrovitch, d’une opération 
d’archéologie préventive conduite par Yannick Dellea (Archeodunum). elle a débuté le 14 
juin 2010 et s’est terminée le 19 septembre 2010 avec un effectif moyen de 6 personnes. 
elle concernait une zone de plus de 2 hectares établie par le SRA et centrée sur les vestiges 
à vocation funéraire et le site médiéval. La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’entreprise 
Sablières Cognard SAS, propriétaire des parcelles (Feuille cadastrale 000, parcelles BH 7 
et 8 pour partie) où l’opération d’archéologie préventive a été menée (fig. 1, 2, 3 et 4).

1.2 L’environnement du site : contexte géomorphologique
Hatem Djerbi

1.2.1 Introduction

Le site des Gravoches se situe au sud de la commune de gueugnon au niveau du village de 
Chazey, dans le département de la Saône-et-Loire à une altitude moyenne de 240m ngF. 
Il est localisé sur la rive droite d’un méandre de l’Arroux, qui s’écoule du nord vers le sud.

L’Arroux prend sa source dans l’étang de Muisson, près d’Arnay-le-Duc en Côte d’ or. 
Elle est un affluent de rive droite de la Loire dans laquelle elle se jette au nord-ouest de la 
ville de Digoin. elle s’écoule sur 132,4 km et son bassin versant s’étend sur 3 174 km2. Il 
a une altitude moyenne d’environ 394 m ngF, avec des points culminants se situant dans 
le massif du Morvan, massif qui correspond à la partie septentrionale du Massif central. Ce 
bassin versant se situe à la limite de partage des eaux de la Loire, du Rhône (à l’est) et de la 
Seine (au nord). L’Arroux est un cours d’eau au régime pluvial avec des hautes eaux l’hiver 
(décembre à mars) et des basses eaux l’été (mi-juin à début octobre), son débit moyen inte-
rannuel est de 34, 1 m3.s -1. 

Au niveau de gueugnon, elle est encadrée par le plateau du Morvan à l’ouest/nord-
ouest et par le Massif central au sud. Elle s’écoule sur des sédiments permiens (fig. 6). Ces 
dépôts sont des altérites des roches du Permien (299 à 251 millions d’années). Au niveau 
du site elles correspondent à des Argilites, Siltites et Psammites lie-de-vin, niveaux gréso-
conglomératiques, parfois décolorés aussi dénommés Saxonien rouge, car ceux-ci ont dans 
l’ensemble une coloration rouge lie-de-vin (Donzeau, 2000). 

Actuellement, l’Arroux adopte entre gueugnon et Rigny-sur-Arroux un style en méandres. 
Les méandres ont un fonctionnement fluvial qui favorise l’existence du triptyque banc latéral, 
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seuil et mouille. La berge convexe est la zone d’accumulation où l’on voit les bancs laté-
raux. Les mouilles sont les zones de surcreusement du plancher alluvial, localisées en berge 
concave du méandre (J.P Bravard et F. Petit, 1997). Les seuils sont des zones d’accumulation 
de charge grossière se situant dans le lit fluvial entre les mouilles (Gasowski, 1987). 

Le site étudié se trouve sur un niveau de terrasse surplombant de 4 à 5 m la berge 
concave d’un méandre de l’Arroux. Il existe un niveau de terrasse intermédiaire entre le 
lit mineur de l’Arroux et le niveau de terrasse sur lequel repose le site. L’existence de la 
terrasse T2 souligne l’incision de l’Arroux. Au sud de gueugnon, ce système de terrasse 
est presque symétrique. 

E. Straffin (1999) a hiérarchisé les terrasses alluviales de l’Arroux en cinq terrasses (T2 à 
T6). La terrasse T2 étant la plus récente et T6 la plus ancienne. Il a effectué dans son étude 
de nombreuses datations oSL (spectre thermoluminescent). Les résultats obtenus ont éga-
lement permis de déterminer l’élévation moyenne par rapport au lit mineur actuel de ces 
niveaux de terrasse. Cet auteur met en relation ses données et les travaux de Delfour et al. 
(1988). Ceux-ci avaient décrit cinq niveaux de terrasse qui apparaissent sur la carte géolo-
gique au 1/50 000e (fig.6) de Paray-le-Monial. Cette homogénéisation des résultats a abouti 
au raccordement des faciès de la carte géologique aux terrasses décrite par E. Straffin. Les 
résultats ont permis d’estimer que :

Terrasse Datation OSL Elévation moyenne Delfour et alii 1988

T6 86 000-40 000 BP 18-25m Fw

T5 23 200-11 100 BP 10-15m Fx

T4 7300-5600 BP 5-10m Fy

T3 3700-2900 BP 4-5m Fz

T2 1500-0 BP 0-5m -

nous avons mesuré l’élévation du talus (5 m en moyenne) par rapport au niveau actuel 
du lit mineur de l’Arroux selon la méthode des relevés topographiques. Cela signifie que 
la partie supérieure de la terrasse sur laquelle se trouve le site devrait correspondre à la 
terrasse T3 décrite par E. Straffin et au faciès géologique Fz de la carte géologique. Les 
niveaux d’accumulation les plus élevés seraient d’un âge estimé entre 3700-2900 BP., ce 
qui signifie qu’elle a été édifiée pendant le subboréal. Ces accumulations se sont donc 
déposées entre le Néolithique final et l’âge du Bronze final (récent). 

La publication la plus récente d’E. Straffin (2000) attribue des âges et des altitudes 
moyennes pour les terrasses de la Loire et de l’Arroux dans le Bourbonnais (fig.7). Ce docu-
ment nous donne également des critères d’épaisseur de sol. Selon cet auteur, le lit de l’Arroux 
s’est incisé d’environ 10 m depuis la charnière Tardiglaciaire-Holocène. L’enfoncement le 
plus important, entre 3500 et 2900 BP., est de 3 à 5 m. Si on estime le niveau du plancher allu-
vial sur la base de ces chiffres, on peut supposer que des crues débordantes ont été possibles 
sur les sédiments de Fz (nom de la terrasse T3 sur la carte géologique au 1/50 000e, feuille 
de Paray-le-Monial) qui composent notre terrasse (T3 sur carte de Straffin 2000). Lorsque 
l’Arroux constituait sa terrasse dénommée T2/T3, elle a pu être en crue et déverser des sédi-
ments de débordement sur les accumulations de la terrasse T3. 

Les dépôts alluviaux de la terrasse T3 caractérisent des formes fluviales qui sont en lien 
avec le style en méandres que semblait avoir l’Arroux à l’époque de ces accumulations. 
E. Straffin a décrit dans sa thèse sur la Loire bourbonnaise les sols qui se développent 
sur les terrasses alluviales dans le bourbonnais. Pour la Terrasse T3, il détermine que le 
sol qui s’est développé était un sol de type alfisols (inceptisols), aussi dénommé par Ph. 
Duchaufour « sols hydromorphes à pseudogley et a gley » (Duchaufour 1965). Ce sont des 
sols qui se distinguent par la présence temporaire ou permanente de niveaux aqueux. e. 

Tableau 1 : Datations 
OSL, élévation 
moyenne et tableau 
de concordance 

(D’après Delfour et alii 
1988 ; Straffin 2000).
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Straffin (2000) a déterminé que l’horizon Bt (B texturale) qui compose ce sol se dévelop-
pait sur une épaisseur de 1 m. Il est également divisible en 3 faciès Bt., E. Straffin (2000) 
souligne également que l’enrichissement en argile ne perturbe pas la structure du sédiment. 
La structure des sols typique sur la terrasse T3 se constitue du haut vers le bas:

– Horizon humifère (A) (environ 10 cm) ;
– Horizon lessivé (e) (environ 10 cm) ;
– Horizon où se développent des structures du sol (Bw) (environ 40 cm) ;
– Horizon B textural (environ 50 cm) ;
– Front d’altération (environ 40 cm) ;
– niveau alluvial non altéré.

1.2.2 Cadre géoarchéologique

Les présents paragraphes ont pour but de replacer le site des Gravoches dans un cadre 
géoarchéologique plus large et plus riche d’enseignements et qui reste cohérent en termes 
de morphogenèse. Celui-ci correspond à l’évolution de l’Arroux depuis la dernière période 
glaciaire. elle s’est effectuée en plusieurs étapes, au gré des atterrissements alluviaux suc-
cessifs et des changements de tracés.

Le Pléniglaciaire (env. 18 000-15 000 BP.) / Tardiglaciaire (env. 15 000-10 000 BP.)

Au maximum du Würm, vers 18 000 BP., soit au Paléolithique supérieur, il n’y avait pas 
de glaciers sur le plateau du Morvan, ni par extension sur le bassin versant de l’Arroux. 
Il semble donc que des conditions environnementales périglaciaires (Straffin 2002) pré-
dominaient dans la région. Les milieux périglaciaires sont généralement associés à un 
climat continental (climat avec un régime de préférence nival). Dans ces conditions par-
ticulières, un couvert végétal de formations steppiques s’est développé. Le cours d’eau 
adopte un style fluvial en tresse, ce qui induit un lit majeur large (dans un style en tresse 
le lit majeur recouvre la totalité de la plaine d’inondation, elle est donc la plaine d’épan-
dage), à chenaux divagants peu profonds qui mobilisaient des masses importantes de 
sédiments. Cette période est donc une phase d’aggradation des cours d’eau et de tem-
pératures froides (entre -12 et -8 degrés en moyenne) (Straffin 2000). La morphologie 
de l’Arroux dans la zone des Gravoches pouvait avoir la forme de deux ou trois cours 
d’eau aggradants à lits mobiles et au style fluvial tressé (d’après les modèles proposés 
par Bravard et Petit 2002). 

La fin du Tardiglaciaire (Dryas récent ou Dryas final : env.11 000-10 000 BP.- épi-
paléolithique) est caractérisée par un brutal refroidissement (E. Straffin, 2000). Celui-ci 
engendre une dégradation du couvert végétal. Les sols fragilisés fournissent à nouveau des 
sédiments au cours d’eau ce qui a pour effet d’accentuer son exhaussement. 

Charnière Tardiglaciaire-Holocène (environ 10 000 - 8 000 BP.) 

Cette période correspond au Mésolithique, elle couvre deux périodes paléoenvironnementales 
le Préboréal (env. 10 000-9 0000 BP.) et le Boréal (env. 9 000 – 8 000 BP.). Au cours 
de ces phases, l’Arroux continue de s’aggrader. La morphologie en tresse perdure au 
Préboréal mais le nombre de chenaux se réduit progressivement au cours du boréal. Cette 
métamorphose fluviale est à mettre en relation avec un accroissement des températures 
souligné par les bio-indicateurs (malacofaunes et pollens) (Straffin, 2000). 

Il est probable qu’à la charnière du boréal et de l’Atlantique le cours d’eau était encore 
en exhaussement et qu’il avait un style en tresse ou anastomosé qui évoluait vers un style 
à méandres.
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L’Holocène (environ 8000 BP.- aujourd’hui)

L’Atlantique ancien (env. 8000 - 6000 BP.) qui correspond au Mésolithique récent puis 
au néolithique ancien semble être une période pendant laquelle le cours d’eau s’incise 
(Straffin 2000). Cette incision fluviale est en relation avec une variation climatique : les 
conditions climatiques atteignent alors leur optimum (avec une augmentation des tempé-
ratures et un accroissement des précipitations) (Gautier 2005). La morphologie fluviale 
adoptée par l’Arroux pendant cette période est un style à méandres où perdurent plusieurs 
bras secondaires hérités du style en tresse et plus ou moins actifs. 

Il apparaît donc qu’à une phase d’aggradation a succédé une phase d’incision, ce qui a 
pour effet de mettre en terrasse les sédiments accumulés pendant le pléistocène (maximum 
du Würm, Pléniglaciaire et Tardiglaciaire). 

À l’Atlantique récent (env. 6000 - 4 700 BP. - Mésolithique moyen) le style à méandres 
se stabilise, les eaux de la rivière se concentrent dans des chenaux uniques (E. Straffin, 
2000).

À cette époque, le chenal de l’Arroux devait avoir une forme de méandre sur le site 
d’étude. Le creusement induit par l’incision de l’Atlantique ancien se remblaie probablement.

Au Subboréal (env. 4 700 - 2 700 BP. - Néolithique final puis âge du Bronze) deux 
phénomènes se succèdent :

– au Néolithique final, un bouleversement climatique (augmentation importante des pré-
cipitations et rafraichissement des températures) réactive la dynamique érosive du 
cours d’eau ce qui a pour effet d’accroître l’incision et l’érosion latérale ;

– la dynamique néolithique est suivie à l’âge du Bronze par une période de stabilité du 
système fluvial, le style à méandres se maintient (Straffin, 2000). Cette stabilité envi-
ronnementale est favorable à un développement d’un important couvert végétal.

Le Subatlantique (env. 2 700 BP. - aujourd’hui soit les deux âges du Fer puis les périodes 
historiques) est une période paléoenvironnementale pendant laquelle le cours d’eau a une 
évolution fragmentée au cours de l’Histoire :

Au Premier et au Second âge du fer (Hallstatt env. 2 700 - 2 250 BP. et La Tène env. 2 250 
- 1 827 BP.), le cours d’eau est sous forme de chenal méandriforme plutôt sinueux, c’est-à-
dire que les boucles de méandres sont plus restreintes. Cet état peut induire un abaissement 
généralisé de la ligne d’eau dans ce secteur et/ou une phase d’incision du chenal (Straffin 
2000). Ce changement de morphologie est probablement dû à une importante phase d’acti-
vité fluviale (accroissement des débits ?) qui semble s’être produite simultanément pour plu-
sieurs cours d’eau d’Europe (Rhône, Saône, Vistule) (Straffin 2000). Le couvert végétal qui 
s’est développé au Subboréal a eu une influence sur les apports de sédiments mobilisables 
par le cours d’eau. Les végétaux, en stabilisant les versants, ont limité l’érosion (gravitaire 
et par ruissellement) et donc les apports sédimentaires dans le cours d’eau. Cette action des 
végétaux a probablement favorisé les modifications morphologiques à l’âge du Fer. Il y a 
dès lors une augmentation de la sédimentation organique (Straffin 2 000). L’Arroux devait 
avoir, à cette époque, une forme proche de celle d’aujourd’hui.

Au début de notre ère (I et IIe siècles), période de l’optimum Climatique Romain, l’activité 
fluviale diminue. Il subsiste cependant des épisodes de crues importantes, mais le cours 
d’eau garde sa morphologie méandriforme. Pendant cette période, il y a un abaissement 
du lit mineur. Il semble qu’il y ait une phase de déforestation pour et par les activités 
humaines : charbonnages, etc. (Straffin, 2000). On peut penser qu’il y a eu un impact de ces 
activités sur l’environnement. L’ensemble de ces phénomènes traduit vraisemblablement 
une péjoration climatique et/ou une augmentation de la pression anthropique sur les sols. 
Pendant cet optimum, le climat était d’affinité méditerranéenne, avec un accroissement des 
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températures et d’importants écarts des débits entre les saisons (été chaud et sec, hiver doux 
et humide). Il est difficile pour cette époque de faire la part entre l’influence des activités 
humaines et du climat sur les systèmes fluviaux (Straffin 2000).

La morphologie fluviale induite par l’optimum climatique romain perdure au cours 
de l’époque médiévale, mais entre le IXe et le XIIe s. un changement climatique important 
se produit. À partir du Xe s. l’europe connaît une période de stabilité climatique commu-
nément appelée « optimum climatique médiéval » (oCM). Les températures augmentent 
et l’environnement devient propice à une production végétale importante (période très 
humide). D’où probablement l’intensification de la pression anthropique sur les versants 
et donc de l’érosion de ceux-ci. Les effets sur la morphologie fluviale de cette érosion sont 
une importante phase d’accrétion (agglomération de sédiments). L’action de grandes crues 
récurrentes associées à l’apport plus important de sédiment dans le cours d’eau favorise 
l’accrétion. Ces crues sont probablement plus intenses car la péjoration climatique asso-
ciée aux actions anthropiques a pu modifier les bassins versants. Pendant l’OCM, le cours 
d’eau a localement un style fluvial à méandres sinueux dans lesquels s’agglomèrent des 
sédiments. Le climat reste du type méditerranéen (Straffin, 2000).

À l’ optimum Climatique Médiéval succède le Petit Âge glaciaire (PAg), période qui fait 
ressentir ses effets en europe de l’ouest à partir du XIVe et jusqu’au XIXe siècle. Cette 
période plus froide que l’oCM se caractérise par une surproduction sédimentaire des ver-
sants (accentuation du gel/dégel et augmentation du ruissellement), ainsi que d’une aug-
mentation des forces tractrices des cours d’eau (augmentation de la charge solide et des 
débits). Au PAg le ruissellement s’accentue à la faveur d’un régime pluvionival (la fonte 
des neiges s’ajoutant aux précipitations saisonnières). L’accroissement du ruissellement et 
l’augmentation de l’impact du gel/dégel facilitent et accentuent la mobilisation en grandes 
quantités des sédiments. L’ensemble de ces facteurs a un effet important sur la morphologie 
fluviale, le cours d’eau passant d’un style à méandres à une morphologie en tresse (Straffin, 
2000). Ce changement du système fluvial est rendu possible par une érosion accrue des 
berges par les alluvions. Les bassins alluviaux s’élargissant, ils favorisent la métamorphose 
vers un style en tresse. De plus, le cours d’eau était de type méandriforme sinueux ce qui 
facilite d’autant ces phénomènes (Straffin, 2000). 

1.2.3 Problématique et méthodologie

notre étude se base sur la détermination sédimentologique des faciès de la stratigraphie. 
De cette détermination, nous déduirons des processus de déposition, pour au final caracté-
riser l’ancienne géomorphologie du site. Ces données associées aux informations archéo-
logiques et à des datations relatives ou absolues vont contribuer à retracer la genèse des 
formes du paysage sur la parcelle étudiée et bien sûr leurs potentielles interactions avec les 
occupations anthropiques. on pourra alors envisager de répondre aux différents question-
nements géoarchéologiques :

– est-ce que les interrelations Morphologies/Climats/Hommes ont abouti au zonage 
spatial des formations superficielles et des structures archéologiques ? 

– Comment a évolué la morphologie du paysage et plus particulièrement la géomorpho-
logie fluviale ?

Pour répondre aux différents questionnements géoarchéologiques, deux sondages profonds 
ont été réalisés dans les parties est et ouest du site afin d’obtenir la stratigraphie la plus 
complète possible et ainsi être certain de recouper l’ensemble des dépôts sédimentaires 
alluviaux. De plus, ces coupes ont été aménagées afin de comprendre les dynamiques 
d’écoulements et de colmatages en jeux sur le site. Pour appréhender l’organisation spatiale 
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des unités stratigraphiques, elles ont été disposées dans les différentes zones géomorpholo-
giques de la parcelle où était pressentie la présence de chenaux fluviaux. Des coupes strati-
graphiques continues ont été réalisées chaque fois que cela fut nécessaire pour comprendre 
l’évolution latérale des faciès sédimentaires. 

L’ensemble des unités Stratigraphiques (uS) observées dans les coupes ont été décrites 
et documentées (photos et dessins au 1/20ème). Certaines uS étant équivalentes, nous avons 
fait le choix de garder la numérotation telle quelle, mais de préciser dans nos résultats les 
US qui sont similaires. Sur les figures associées à cette étude, lorsque deux US caractéris-
tiques des mêmes unités sédimentaires apparaissent, l’intégralité des numéros correspon-
dants est indiquée.

Des prélèvements sédimentologiques ont également été faits dans certaines uS des 
coupes stratigraphiques, ceci afin de définir, si nécessaire, les modes de déposition de cer-
tains faciès par le biais d’analyse granulométrique par exemple. Ces échantillons n’ont pas 
été analysés en laboratoire, car la détermination macroscopique des US était suffisante pour 
caractériser l’ensemble des faciès et déterminer leurs origines ainsi que les processus qui 
les ont mis en place. 

1.2.4 Résultats

Les stratigraphies sont présentées de bas en haut, la lecture géomorphologique se faisant 
dans ce sens.

1.2.4.1 Séquence alluviale 1 (fig.8 et 9)
La séquence 1 correspond à des alluvions disposées en terrasse. L’élévation moyenne des 
dépôts supérieurs (238, 80 m ngF stratigraphie est) de cette terrasse indique qu’ils se 
sont accumulés jusqu’à une période comprenant la fin du Néolithique final et l’âge du 
bronze moyen. L’ensemble des faciès, notamment les uS 947, 948, 949, 950, 951 et 952 
visibles à partir de 236, 9 m NGF (fig.8), souligne des dépôts alluviaux accumulés dans 
un cours d’eau en tresse. Les données bibliographiques permettent d’envisager que ces 
accumulations peuvent s’être effectuées jusqu’à la charnière du Boréal et de l’Atlantique 
(Mésolithique). Les accumulations de cette séquence sont donc des dépôts de terrasses 
emboitées. Elles caractérisent les terrasses T3 et T4 décrites par E. Straffin (2000). La 
description des faciès qui constituent cette séquence a permis de mettre en évidence des 
fluctuations de la dynamique hydrique. Les différents dépôts qui la forment ont une organi-
sation et une alternance (charge de fond/dépôts latéraux/accumulations de débordements) 
qui n’est pas systématiquement la même. L’organisation de la stratigraphie ouest et de la 
stratigraphie est du site est décrite ci-après. La mise en relation des sédiments qui les com-
posent n’étant pas aisée, l’évolution de ces deux stratigraphies typiques est présentée pour 
cette séquence alluviale. 

Stratigraphie est (fig.8) :

Cette stratigraphie est la plus puissante du site. elle débute à 236, 9 m ngF et le dépôt 
le plus élevé de celle-ci se situe à 238, 79 m ngF. La stratigraphie se compose depuis sa 
base jusqu’à 238, 09 m ngF de sédiments caractéristiques de la charge sédimentaire qui se 
concentre sur le fond des chenaux (uS 947, 948, 949, 950, 952, 951, 899, 918 et 917). Ces 
accumulations avaient un caractère très érosif (uS 947 et 948). À l’époque de ces dépôts, 
le ralentissement rapide des courants (souligné par le large spectre granulométrique des uS 
949, 950, 952 et 951) a permis la formation de bancs sablo-graveleux (barres) dans le ou 
les chenaux. La forme générale des dépôts de l’US 950 visibles sur la figure 8, montre bien 
l’existence d’un style alluvial en tresse. La mesure de l’orientation des rides de courant de 
l’ uS 950 indique que les écoulements de l’Arroux sur notre site au moment de ces accu-
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mulations avaient une orientation nord-est/sud-ouest. Par la suite, la morphologie fluviale 
s’est modifiée, elle apparaît plus instable de l’US 916 à l’US 920 (US 916, 900, 902, 920). 
Ces sédiments indiquent que le cours d’eau sur le site change d’intensité et que la position 
des écoulements principaux se modifie. Les dépôts alternent alluvions de formation latérale 
(916 et 902) et dépôt de charge de fond (uS 900 et 920). Le cours d’eau semble avoir connu 
une période d’instabilité qui a produit des effets hydrologiques particuliers. Ces effets sont 
des réajustements horizontaux par rétractions/déplacements du ou des chenaux et appari-
tion de débit important probablement par des crises hydrologiques comme le souligne l’uS 
920 qui se compose de sédiments grossiers bien triés (graviers et galets de 2 cm). Par la 
suite, le cours d’eau semble se réinstaller sur le site de manière plus continue (uS 901, 907, 
906 et 908). Les niveaux caractéristiques de cette phase sont des alluvions de charge de 
fond composées de sédiments grossiers d’une taille maximale de 10 cm (uS 901). Le retour 
des écoulements principaux se fait de manière puissante, ce qu’indiquent les sédiments de 
l’ uS 901. Par la suite, les débits s’amoindrissent, les uS 907, 906 et 908 sont composées 
de sables grossiers limono-argileux à galets de 1 à 4 cm mal organisés. L’orientation des 
galets de l’US 906 indique que le flux hydrique avait une orientation nord/sud. Ces varia-
tions des écoulements semblent traduire une modification progressive des débits et donc 
de la morphologie fluviale qui se dessine complètement par les sédiments des US 910, 
909, 914, 903 et 915 caractéristiques de débordement de l’Arroux sur le site. Ces niveaux 
de crues traduisent un éloignement du lit mineur de l’Arroux et indiquent que le site se 
situait dans la plaine d’inondation. Les dépôts terminaux de la terrasse alluviale (uS 904, 
911, 912 et 913) sont des sédiments alluviaux remaniés par des activités humaines dans 
leur majorité, exception faite des uS 911 et 912 qui sont des dépôts grossiers, traduisant 
des transgressions par à-coup des sédiments du lit mineur dans la plaine d’inondation sous 
forme d’écoulements concentrés secondaires. 

Stratigraphie ouest (fig.9) : 

Dans la partie nord-ouest du site une coupe stratigraphique a été réalisée dans une zone 
où la présence d’un paléochenal était pressentie, ce qui a permis de mettre à jour une 
séquence sédimentaire de la terrasse alluviale. Sa base se compose de charges sédimen-
taires qui s’accumulent sur le fond des chenaux (uS 965 et 966). elles ne caractérisent pas 
une dynamique alluviale puissante puisque les galets qui composent ces dépôts n’excèdent 
pas 3 cm. Les niveaux de base sont surmontés de dépôts qui s’accumulent dans les parties 
latérales du lit mineur d’un cours d’eau. Les uS 967,968 et 969 qui composent ces niveaux 
ne sont visibles que sur la partie ouest de la coupe. Les sédiments de ces uS caractérisent 
un affaiblissement des débits. La présence de tels faciès signifie que la dynamique alluviale 
évolue avec une concentration des écoulements variable dans le lit mineur. Par la suite, 
les écoulements prennent une ampleur plus importante ce qui permet l’accumulation de 
dépôts caractéristiques de la charge de fond dans les chenaux. Cet alluvionnement grossier 
regroupe un nombre important de faciès (uS 970, 971, 972, 973, 974, 992, 993, 994, 995 
et 996). Les faciès 970 à 974 ont été déposés par des courants continus puissants, l’uS 970 
regroupe ainsi les sédiments qui ont érodé l’uS 969. Par contre, les alluvions des faciès 992 
à 996 qui se situent sur la partie est de la coupe ne caractérisent pas des courants continus, 
mais plutôt un ralentissement rapide des écoulements. L’observation de la morphologie de 
l’ensemble des dépôts sur cette coupe permet de préciser que l’Arroux adoptait un style 
en tresse au moment de ces accumulations. La stratigraphie se termine par l’apparition 
d’un faciès (uS 975) qui s’accumule dans les parties externes du lit mineur, montrant un 
déplacement ou une concentration des écoulements dans une zone différente. Ce phéno-
mène semble s’accentuer car ce même dépôt est surmonté par un faciès de débordement de 
granulométrie fine qui correspond aux US 976 et 997 (qui sont équivalentes). Cela traduit 
un important éloignement du lit mineur, la zone de cette coupe se trouvait donc au moment 
de ces dépôts de crue dans la plaine d’inondation du cours d’eau.
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1.2.4.2 Séquence alluviale 2 (fig.9)
Une dépression d’origine alluviale visible en figure 9 a été mise au jour au sein des dépôts 
de la séquence 1. Comme cette forme en auge n’a pas pu être suivie en plan, il nous est dif-
ficile de déterminer s’il s’agit d’un ancien bras de l’Arroux ou d’une dépression de marge. 
La profondeur du creusement (assez importante : 2,10 m) n’est pas un élément suffisant car 
des dépressions de marge avec un creusement profond ont déjà été repérées sur d’autres 
cours d’eau comme la Saône (Djerbi 2010). La Saône étant un cours d’eau de catégorie 
supérieure à l’Arroux, il est donc nécessaire d’envisager les deux hypothèses (ancien bras/
dépression de marge). La stratigraphie dans cette dépression s’organise comme suit :

La surface d’érosion englobe les uS 965, 978 et 979 qui constituent des dépôts de 
charge de fond à mettre en corrélation avec les sédiments de la séquence 1. Le talweg du 
creusement est composé d’alluvions grossières (uS 981 et 985) caractéristiques des écou-
lements de charge de fond qui ont érodé les sédiments de la surface d’érosion 1 (uS 965) 
(fig.9). Ces dépôts qui soulignent des débits importants dans ce qui semble fonctionner 
comme un chenal (au moins sa partie basse) sont surmontés de dépôts qui caractérisent 
une dynamique d’alluvionnement de plus faible intensité (uS 982, uS 980), car ils ont 
une granulométrie plus fine. Ces US ont été en grande partie érodées par les écoulements 
postérieurs (uS 990) qui sont des phases successives d’hydrodynamisme (déterminées par 
l’aspect stratifié du niveau). Les sédiments de l’US 990 se sont accumulés lors de phases 
d’alluvionnement sur les marges de la bande active de l’Arroux. À la suite de ces alluvion-
nements, il semble que les écoulements principaux de l’Arroux s’éloignent de la zone ce 
qui permet l’accumulation de dépôt de décantations (uS 983, 984, 991, 986 et 987) soit 
par remontée de la nappe phréatique, soit par des crues. Dans les deux cas, au moment de 
ces accumulations, le site se trouvait dans la plaine d’inondation et même assez éloigné du 
cours d’eau. La morphologie de ces accumulations de décantation souligne leur caractère 
hydromorphe. Ces dépôts sont surmontés d’une accumulation caractéristique d’un impor-
tant débordement de l’Arroux ou tout du moins d’apports latéraux importants sans l’inter-
vention d’écoulements concentrés (uS 988). Ces alluvions de crue indiquent une augmen-
tation momentanée des débits avec un retour d’écoulement faiblement compétent. Par la 
suite, des argiles plastiques de décantations noires (uS 989) se sont accumulées. elles 
sont très riches en matière organique et semble être un « anmoor ». elles ne semblent pas 
d’affinité palustre, mais traduisent des variations saisonnières importantes du niveau de la 
nappe. Cette dépression achève son comblement par un niveau de débordement surfacique 
(uS 977) très étendu. C’est d’ailleurs ce dépôt qui a rendu impossible la visualisation en 
plan de la surface linéaire de ce creusement.

En définitive, le comblement de la séquence 2 est régi par les divagations de l’Arroux 
et par les remontées de la nappe libre. Ces fluctuations de la bande active semblent être 
antérieures à l’âge du Bronze ancien. La dépression se situait en marge du cours d’eau dans 
sa plaine d’inondation et était probablement encore en eau au néolithique. Les données 
palynologiques prélevées dans ce bras mort ont permis de mettre en avant qu’à la base de 
la stratigraphie le paysage était recouvert par une végétation steppique (cf. étude palynolo-
gique de C. Argant) qui pourrait s’être développée au Dryas récent ou à l’epipaléolithique 
(uS 990 et 983). Les sédiments de l’uS 989 qui ont également été analysés ont permis 
d’envisager un paysage qui s’est progressivement fermé avec le développement d’une for-
mation arbustive à noisetiers (cf. étude palynologique de C. Argant). Cela induit que ces 
sédiments se seraient déposés entre le Boréal et l’Atlantique soit entre le Mésolithique 
récent et le néolithique moyen. Les données palynologiques permettent d’estimer que la 
sédimentation alluviale de la séquence 2 a pris place entre l’épipaléolithique (Dryas récent) 
et la fin du néolithique moyen (Atlantique récent). La datation C14 des sédiments de l’US 
989 permet d’estimer que la matière organique s’est formée à la fin du Préboréal (9200 +/- 
90 BP). L’ensemble de ces données permet de déterminer que cette formation s’est créée à 
la charnière du Tardiglaciaire et de l’holocène. L’étude de la stratigraphie de cette séquence 
fluviatile permet de déterminer que cette dépression est un ancien bras mort de l’Arroux. Il 
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est peu probable que ce soit une dépression de marge car celle-ci devrait n’être constituée 
que d’alluvions de débordement et de décantation alors que les sédiments de cette séquence 
indiquent qu’il y a eu des écoulements très dynamiques capables de transporter de la charge 
de fond. L’ensemble de la stratigraphie est affectée par des phénomènes d’oxydation dus 
aux battements de la nappe libre. Le fonctionnement de ce bras mort est soumis à l’alter-
nance de phases d’écoulement compétant/phases de décantation.

1.2.4.3 Séquence alluviale 3 (fig.8) 
La séquence 3 regroupe des dépôts alluviaux qui ont érodé les sédiments de la terrasse 
alluviale de l’Arroux. Ils ont formé un chenal qui se compose de faciès différents visibles 
en figure 8 (G6 et G45). La base de la stratigraphie est formée d’alluvions de charge de 
fond très grossières (galets de 1 à 9 cm) (uS 953), reliquats des uS 949, 951 et 952 qui 
constituent la surface d’érosion de la séquence 3. Ces sédiments sont surmontés d’une 
séquence alluviale qui prend la forme d’une auge constituée de trois faciès d’alluvions 
qui caractérisent des dépôts de faible débit (uS 954, 956 et 955). Ces dépôts indiquent 
l’amoindrissement des écoulements et probablement leur concentration. La résultante pour 
la morphologie fluviale serait à l’époque de cette concentration la constitution de plusieurs 
chenaux secondaires. L’uS 934 caractérise le reliquat d’un des dépôts qui comblaient ces 
chenaux: les sédiments de ce faciès formé de sables grossiers à stratifications entrecroisées 
et planes caractérisent une morphologie fluviale en tresse avec des écoulements s’effec-
tuant suivant une orientation nord/sud. Ces chenaux de taille restreinte n’ont pas subsisté 
car ils ont été érodés par des écoulements puissants caractérisés par les uS 957, 919, 928, 
929 et 937 qui constituent des alluvions de charge de fond très grossières à fort potentiel 
ravinant. Ce potentiel est très bien vérifié par les sédiments de l’US 935 qui sont des « mud 
clast » et qui caractérisent des alluvions argileuses remaniées en blocs se déposant en posi-
tion secondaire avec les sédiments qui ont contribué à leur érosion (uS 936). La datation 
d’un charbon prélevé au sein des argiles de l’uS 935 permet de déterminer qu’à la base ce 
sont probablement des argiles déposées à l’Alleröd (11 010 +/- 50 BP). Ces enregistrements 
sédimentaires indiquent que la morphologie fluviale s’est modifiée avec une augmentation 
des débits solides et liquides et par là même un abaissement du nombre de chenaux. Les 
écoulements peuvent même s’être concentrés dans un seul chenal qui mesurait environ 10 
mètres de largueur. Après cette phase d’écoulement puissant il se produit une variation de la 
dynamique hydrique probablement induite par un changement du tracé de l’Arroux qui a pu 
modifier le cours de son lit et permettre ainsi la déposition de l’US 946 qui caractérise des 
alluvions de crue. Ces dernières peuvent être considérées comme liées à une crue « excep-
tionnelle » car le dépôt constitué de graviers et petits galets (2 cm) était très bien trié et 
sans stratification. Ce débordement s’est probablement effectué au cours de l’Antiquité car 
des fragments de Terre Cuite Architecturale (TCA) ont été retrouvés dans ce niveau. Dès 
lors, on peut envisager une crise détritique qui serait en lien avec l’anthropisation du bas-
sin versant. Dans la stratigraphie de la séquence, nous avons enregistré au travers de l’uS 
943 le bord sud d’une barre longitudinale sableuse qui a été vue au nord du site. La forme 
oblongue de ce banc traduit un âge faible, c’est-à-dire que son apparence indique qu’elle 
n’est pas restée dans un contexte de lit mineur assez longtemps pour acquérir une taille plus 
importante. La datation C14 d’un charbon prélevé dans cette uS nous indique que ces sédi-
ments se sont accumulés après 1685 +/- 30 BP, soit aux alentours du ive siècle ap. J-C. Cette 
barre nous indique qu’à l’Antiquité, le cours d’eau avait probablement un cours à chenaux 
multiples. À la même altitude que les dépôts de l’uS 943 un niveau de crue est visible (uS 
926) qui est similaire du point de vue granulométrique à celui de l’uS 946. Ces graviers 
et sables grossiers bien triés caractérisent un épisode de crue d’intensité forte. Ce niveau 
indique également une crise détritique. Des fragments de TCA ainsi que du « charbon de 
terre » ont été retrouvés dans ce niveau. Le charbon de terre, matériau anthracifère, ne peut 
être qu’un rejet anthropique en amont de la rivière car elle ne traverse ni n’érode aucun 
substrat géologique contenant ce type de matériau. une extraction de celui-ci par l’Homme 



52

Gueugnon  « Les Gravoches »

est donc envisageable. Tous ces éléments indiquent qu’il y a eu deux crises détritiques au 
cours de l’Antiquité dans un contexte où un chenal de l’Arroux circulait au nord du site. 
Cette séquence se termine par la déposition de niveaux de débordement de granulométrie 
argilo-limoneuse (US 944, US 945 et 942) qui souligne la fin d’activité alluviale grossière 
de la séquence 2, tout particulièrement l’uS 945 qui représente des dépôts lités traduisant 
parfaitement la présence d’apports latéraux, l’éloignement du lit mineur de l’Arroux et 
donc le positionnement du site dans le lit majeur. Les dépôts terminaux de cette séquence 
forment des lambeaux de phases d’alluvionnement de formation latérale (uS 941, 938, 939, 
940, 930, 931, 932 et 933) et soulignent le regain de vigueur du cours d’eau plus proche 
du site. À la fin de la séquence 3, le site se trouve en marge des écoulements principaux de 
l’Arroux, à l’interface entre lit mineur et lit majeur.

La surface d’érosion 2 n’a pas érodé les sédiments de la séquence 2, mais plutôt ceux 
de la séquence 1, il se pourrait donc que les accumulations des séquences 2 et 3 soient syn-
chrones ou tout du moins certains des sédiments qui les comblent. en effet, il semble que 
le chenal de la séquence 3 ait fonctionné au moins jusqu’à l’Antiquité, des restes de TCA 
ayant été identifiés dans les US sommitales 946 et 926 notamment. Il est alors envisageable 
que ce chenal ait été actif entre le Bronze final et la période Antique. Ceci sous-tend que 
le site était traversé durant cette période par au moins un chenal actif dans sa partie nord 
et donc que les vestiges de ces époques correspondent à des aménagements riverains dans 
le lit majeur de l’Arroux. Cette hypothèse semble être confirmée par les niveaux de crues 
interstratifiés observés entre deux niveaux anthropiques du Bronze final (structure F369). 
L’analyse de la stratigraphie de cette séquence a permis de mettre en évidence deux crises 
hydrologiques postérieures au début de l’Antiquité. Ces apports sédimentaires brutaux 
dans un contexte climatique stable (optimum Climatique Romain) peuvent être mis en lien 
avec une pression anthropique sur le bassin versant de l’Arroux.

1.2.4.4 Séquence alluviale 4 (fig.8)
La séquence 4 s’est édifiée dans les dépôts de la séquence 3 qu’elle érode. Celle-ci forme un 
chenal comblé essentiellement par des sédiments fins. Ils ont une organisation qui semble 
axée sur des phases de déposition et d’érosion. Dans le talweg du chenal, un dépôt de gra-
nulométrie variée, composé de galets de 2 à 5 cm dans une matrice d’argile limoneuse (uS 
927), s’est déposé en poche. Ces sédiments ont pris cette forme car ils ont été remobilisés 
par un courant, ils sont donc en position secondaire. À la suite de ces processus d’érosion 
et de déposition rapide, la dynamique fluviale se stabilise. Les courants érosifs cités ci-des-
sus semblent s’être amoindris au niveau du site. La dépression qu’ils ont laissée se comble 
d’alluvions de débordement ou tout du moins d’apports latéraux importants sans l’inter-
vention d’écoulements concentrés (uS 921). Cela traduit un déplacement ou une concen-
tration des écoulements principaux et donc une position du site dans la plaine d’inondation 
de l’Arroux. Ce dépôt de débordement/d’apports latéraux assez épais (au maximum 38 cm) 
semble avoir été accumulé massivement. Pour qu’un tel épisode de débordement puisse 
déposer cette quantité de sédiments, l’événement doit être puissant et/ou la quantité de 
sédiments mobilisable doit être élevée, impliquant deux postulats:

– soit, le cours d’eau est proche du lieu de déposition ;
– soit, nous sommes dans une période de bouleversement de la dynamique hydrique 

impulsée par des crises climato-anthropique.

L’hypothèse d’une déposition de ces sédiments lors d’une période de crise climato-anthro-
pique est d’autant plus envisageable que les dépôts qui recouvrent les sédiments de l’uS 
921 sont aussi caractéristiques de débordements importants, surtout l’uS 922 qui est inter-
calée entre l’uS 921 et 927 qui sont assez similaires au niveau de leur granulométrie et 
donc des processus de déposition. L’uS 922, granulométriquement assez hétérogène, se 
compose d’argiles limoneuses à gravillons et galets épars. C’est un niveau qui caractérise 
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un débordement au débit intense qui a rapidement perdu en puissance. Ces différentes uS 
(921, 922, 925 et 923) représentent donc des sédiments de crues assez importantes en épais-
seur (l’uS 925 mesure jusqu’à 54 cm !). 

Les alluvions de l’uS 925 sont postérieures à l’Antiquité car des fragments de TCA y 
ont été retrouvés. Si ces sédiments sont originaires de processus accentués par des chan-
gements climato-anthropiques, il se pourrait que ces dépôts soient à mettre en relation 
avec le Petit Âge glaciaire qui est la période la plus marquante de changement climatique 
et humain postérieure à l’Antiquité, car les versants connaissent une importante pression 
anthropique associée à une augmentation des ruissellements (cf. contexte). Cette hypothèse 
est d’autant plus plausible que la datation C14 d’un charbon prélevé dans l’uS 924 (qui 
recouvre les uS 925 et 923) a déterminé que les sédiments qui forment ce dépôt se sont 
accumulés entre le xve et le xvie siècle (440 +/- 30 BP, voir Annexe 8). Les US qui surmon-
tent ces dépôts médiévaux sont des accumulations (uS 924 et 905) qui sont des alluvions 
remaniées (probablement des niveaux de crue) par des activités humaines (agricultures). 
Enfin, l’US 905 correspond à l’horizon humifère actuel.

1.2.5 Évolution du profil de sol

L’aménagement d’une coupe au Nord-Est (fig.8) du site a permis de mettre à jour une strati-
graphie dans laquelle des processus pédologiques ont formé des horizons qui correspondent 
au développement d’un couvert végétal que l’on pourrait affilier à une ancienne couverture 
pédologique. Il semble qu’à une période de l’édification de la stratigraphie se sont mises en 
place les conditions adéquates pour le développement d’un sol. Les uS 944, 945, 942, 941, 
938, 939, 940, 933, 915, 910, 909, 903 et 904 constituent les faciès qui forment l’assise 
de ce sol. Ce développement pédologique a été déterminé par les traces racinaires encore 
visibles dans les sédiments de ces dépôts (fig.10). Ces horizons pédologiques sont scindés 
en deux parties sur la coupe (fig.8), mais les deux parties ont les mêmes caractéristiques 
pédologiques avec un horizon B textural et un horizon A qui se développe. La séparation 
de ce paléosol est due à l’aménagement du chenal de la séquence 4 qui en a érodé une 
partie. Il semble donc qu’à un moment le site soit suffisamment longtemps resté dans le 
lit majeur de l’Arroux pour qu’une ripisylve se développe. Cela signifie également que ce 
développement s’est réalisé antérieurement à l’édification du paléochenal de la séquence 4. 
globalement, la pédogenèse s’est développée dans les sédiments de notre site de manière 
importante mais n’a pas créé un profil de sol net, excepté le paléosol cité ci-dessus.

1.2.6 Synthèse générale

Le sous-sol du site de gueugnon Les Gravoches est formé de dépôts d’origine fluviale qui 
se sont déposés chronologiquement comme suit :

– Déposition de sédiments grossiers de charge de fond par un cours d’eau à chenaux 
multiples jusqu’à une période comprenant la fin du Néolithique final et l’âge du 
Bronze moyen. Durant cette période, le site est soumis aux divagations de l’Arroux 
qui adoptait un style fluvial en tresse ;

– Entre l’épipaléolithique (Dryas récent) et la fin du Néolithique moyen (Atlantique 
récent) une dépression héritée du style en tresse de l’Arroux se comble de sédiments 
fins. Elle était située en marge du cours d’eau dans sa plaine d’inondation et était pro-
bablement en eaux jusqu’au néolithique moyen ;

– À l’âge du Bronze ancien, le site se trouve dans la plaine d’inondation de l’Arroux ;
– Un chenal s’est aménagé et a fonctionné entre le Bronze final et l’Antiquité au nord 

du site ; les constructions humaines de ces périodes dans un tel contexte sont des 
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aménagements riverains. A l’Antiquité, le cours d’eau avait un cours à chenaux 
multiples ;

– Un éloignement et une stabilisation de l’Arroux, entre la fin de l’Antiquité et le haut 
Moyen-Âge, ont placé le site dans la plaine d’inondation, ce qui a permis le déve-
loppement d’un couvert végétal qui en contexte non anthropique aurait pu être une 
ripisylve mais qui, du fait de la présence de l’homme, a pu évoluer vers un couvert 
végétal moins dense ;

– À l’époque médiévale, L’Arroux revient probablement s’écouler au nord du site. Le 
chenal qui s’est aménagé a été comblé par des dépôts de débordement massif qui 
seraient contemporains du Petit Âge glaciaire. L’anthropisation du site a favorisé le 
remaniement des faciès de ce chenal par les activités humaines (agriculture).

1.2.7 Conclusions

L’étude des formes géomorphologiques du site de gueugnon Les Gravoches a permis de 
mettre en avant l’importante sédimentation alluviale qui a laissé les traces de plusieurs 
formes fluviales successives. Il apparaît que l’Arroux, depuis au moins le Néolithique final, 
a changé de tracé et de morphologie passant d’un style en tresse à un style à méandres 
attesté à l’époque médiévale. Contrairement aux données bibliographiques (cf. contexte), 
après le début de l’Antiquité, au nord du site des Gravoches, l’Arroux n’avait pas un che-
nal unique, mais au moins deux comme en atteste la relique de la barre sableuse (uS 943) 
qui se situait dans le lit mineur et qui devait scinder les écoulements. Archéologiquement, 
les différentes interactions qu’avait l’Arroux avec le site permettent d’envisager un habi-
tat riverain à l’époque du Bronze final, de l’Antiquité et de l’époque médiévale. L’ancien 
couvert végétal postérieur à l’Antiquité marque une stabilisation de la morphologie flu-
viale et une position du site en plaine d’inondation, cette stabilité correspondant peut-être 
à l’intervalle optimum Climatique Romain/optimum Climatique Médiéval. en l’absence 
de marqueurs chronologiques précis, il n’est pas possible de caractériser avec exactitude la 
formation de cette couverture pédologique.

1.3 Le contexte archéologique général

Le contexte archéologique général ayant été largement abordé par Franck Ducreux et Régis 
Labeaune lors de la réalisation du rapport de diagnostic archéologique (Ducreux, Labeaune 
2001, p. 8-11 et fig. 4 p.13), nous nous bornerons ici à reprendre et citer telles quelles les 
informations principales de ce texte (en italique). Les impressions générales sur la vallée 
de l’Arroux relevées dans le rapport ont pleinement été confirmées en 2005 par les travaux 
de fin d’étude d’Hugo Amoroso et Yannick Dellea sur l’environnement archéologique du 
Mont-Beuvray (Amoroso, Dellea 2005) qui recensent la plupart des sites archéologiques 
et font l’état de la question dans un périmètre de 30 km autour de Bibracte, notamment sur 
une partie de la vallée de l’Arroux (malheureusement la commune de gueugnon est trop 
éloignée). nous insisterons par la suite sur l’environnement archéologique situé dans le 
voisinage immédiat du site durant les périodes concernées par les découvertes effectuées 
lors de la fouille, afin de prendre en compte les données archéologiques les plus récentes.

1.3.1 Environnement archéologique : périodes pré- et protohistoriques

« Le site des Gravoches est situé dans le sud-est du Charolais, région profondément mar-
quée par la présence de l’Arroux, qui, après avoir pris sa source dans les plateaux bour-
guignons de Pouilly-en-Auxois, traverse la Bourgogne du nord au sud pour se jeter dans 
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la Loire près de Digoin. Son tracé, long d’une centaine de kilomètre environ s’associe à 
diverses localités historiques comme Arnay-le-Duc (Côte d’Or) et Autun (Saône-et-Loire). 
La vallée sillonne d’abord les collines calcaires de l’Auxois, puis traverse les massifs cris-
tallins du Morvan et du Charollais avant de s’ouvrir sur la Loire, constituant un passage 
important entre le sud-ouest et le nord-est de la France. De ce fait, l’occupation humaine 
y a toujours été importante, depuis le Paléolithique jusqu’à nos jours où plusieurs secteurs 
industriels de pointe y sont toujours présents.

Les travaux de grandes envergures du type projet routier ou gros projet industriel, 
permettant de cerner au plus juste la nature de ces occupations restant rares (et même 
jusqu’en 2011, ndla), les diverses campagnes de prospections pédestres et fouilles ponc-
tuelles mises en œuvre par les sociétés savantes du XVIIIème siècle et relayées par les 
associations de nos jours nous donnent l’image d’une vallée occupée sur toute sa lon-
gueur, aussi bien dans les parties encaissées que dans ses parties larges. Si les zones de 
plaine sont l’objet d’une occupation intensive, les sites de hauteurs bordant la vallée 
ne sont pas en reste avec les oppida de Bibracte près d’Etang-sur-Arroux et du Mont 
Dardon près de Toulon-sur-Arroux. Tout comme leurs homologues de plaine, ces sites 
sont occupés sur une période chronologique importante, allant en général du Néolithique 
au Moyen-Âge. »…

Le Paléolithique

Les premières traces de fréquentation humaine sur la vallée de l’Arroux remontent au 
Paléolithique ancien. Les vestiges attribués à cette période y sont nombreux, de la zone de la 
confluence avec la Loire (La Motte-Saint-Jean (Ducreux F., 1992), Rigny-sur-Arroux (Pérot 
F., 1891), jusqu’à la source (Voudenay, Côte d’Or). Le site principal attribué à cette période 
est celui du plateau de  la Varne à Rigny-sur-Arroux. La présence humaine s’intensifie au 
cours du paléolithique moyen avec les sites de Volgu (Rigny-sur-Arroux), La Motte-Saint-
Jean, près de Digoin, la Pêcherette à Vendenesse-sur-Arroux. Dès cette période, la vallée est 
occupée quasiment jusqu’à sa source (site de Voudenay, Cote d’Or, d’Igornay et de Cordesse, 
près d’Autun en Saône-et-Loire). Cet ensemble de sites n’a pas fait l’objet de fouilles réelles 
et ceux-ci sont plutôt caractérisés par des découvertes de surface (Rebourg A., 1993).

Le Néolithique

La néolithisation de la vallée de l’Arroux semble s’opérer très tardivement avec le pas-
sage du Néolithique ancien au Néolithique moyen. En effet, aucune trace de site et aucune 
découverte d’objet sans contexte ne se rapporte au Mésolithique ou au Néolithique ancien. 
Il convient toutefois de rester prudent quant à ce problème en raison du manque de fouilles 
extensives dans la région.

Les sites du Néolithique moyen les plus connus sont à mettre au bénéfice de la région 
autunoise qui dispose d’un camp à fossé interrompu doublé d’une palissade interne. Ce 
camp a principalement été reconnu par photographie aérienne. Seuls quelques sondages 
ponctuels ont permis la découverte de mobilier lithique et céramique assez rare pouvant 
se rapporter au Néolithique moyen et plus précisément au Néolithique moyen bourgui-
gnon ou au chasséen (Thévenot J.P. 1987, Ducreux F., 1992) Cette attribution culturelle 
ne reposant que sur quelques rares pièces incomplètes, elle n’est qu’indicative. A cette 
période, la région est également touchée par le phénomène mégalithique. De nombreux 
menhirs aujourd’hui disparus ou déplacés en témoignent (menhir de Monthelon, du Champ 
de Justice et de Pierrefitte près d’Autun)

Une fouille exécutée au pied du menhir de Monthelon a été 1’occasion de la décou-
verte d’un grand vase de type néolithique moyen bourguignon. Le Néolithique final et le 
Chalcolithique sont également connus dans ce secteur avec deux gobelets de type campa-
niforme provenant de la gravière de Pierrefitte, non loin du menhir précédemment cité.
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La Protohistoire

Tout comme le début du néolithique, les modalités du passage à 1’Age du Bronze restent 
méconnues pour 1’ensemble de la vallée de 1’Arroux qui semble jouer un rôle dans la 
diffusion d’objets du complexe atlantique en Bourgogne orientale par l’intermédiaire de la 
vallée de l’ouche.

Aucun site ou objet du bronze ancien n’a été découvert dans la région. Le site le plus 
ancien de cette période demeure le dépôt de bronze du Champ Bardier à Rigny-sur-Arroux, 
daté de la fin du Bronze moyen ou du début du Bronze final. Parmi les onze kilos d’objets 
contenus dans une grosse jarre, figurent des bracelets présentant de fortes analogies avec 
des objets appartenant au registre du Bronze moyen atlantique et plus précisément de sites 
du Morbihan. En règle générale, les habitats de cette période sont très mal connus. Les 
sondages réalisés sur le projet de la déviation d’Autun ont été l’occasion de la fouille 
d’une fosse pouvant être datée par quelques tessons du début du Bronze final. Cette fosse 
est située près d’un vaste secteur où les prospections pédestres ont livré du mobilier appar-
tenant également au Bronze final. Des vestiges d’habitat du bronze final sont également 
attestés sur le mont Dardon. Les nécropoles sont pour le moment complètement absentes et 
aucune découverte fortuite ou privée de contexte ne permet de les localiser même de façon 
imprécise.

L’Age du Fer a laissé plus de vestiges avec notamment les sites de hauteur de Bibracte 
et du Mont Dardon, occupés pendant toute la période. Si l’oppidum de Bibracte s’associe 
plus particulièrement à la période de la Tène, le Mont Dardon dispose quant à lui d’une 
véritable occupation au Bronze final IIIb et au Hallstatt, associée à un rempart et des struc-
tures excavées. Liés à cet habitat de hauteur, plusieurs sites funéraires, localisés au pied 
de la colline, sont attestés. Le plus complet est celui de la nécropole du bois du Mauvais-
Pas ou plusieurs tumulus sont reconnus. La fouille de l’un d’entre eux a mis au jour une 
tombe centrale datée du Hallstatt final contenant une sépulture à incinération et les restes 
d’un char. D’autres sites, faisant apparaître des enclos quadrangulaires ont également été 
repérés par photographie aérienne (site de La Bruyère). Nous devons également signaler 
la présence d’un tumulus à Vendenesse-sur-Arroux, dont les résultats de la fouille n’ont 
pas été publiés. Au-delà de ces sites de hauteur, l’occupation des zones de plaine reste très 
méconnue et uniquement caractérisée par des découvertes privées de contexte. »…

La période gallo-romaine

Les sites datés de cette période sont nombreux et variés (villa, sites artisanaux, voirie, sites 
religieux et funéraires. Cet ensemble fonctionne en relation avec une cadastration mise en 
évidence sur la région de Toulon-sur-Arroux, basée sur la voie romaine Toulon - Saint-
Eugène. Les agglomérations les plus importantes de cette époque ont donné naissance à 
nos communes actuelles (Autun, Digoin, Gueugnon, Toulon-sur-Arroux). D’autres secteurs 
à forte densité d’occupation existent le long de la vallée et dans les collines qui la bordent 
(Montmort, Vendenesse-sur-Arroux, Saint-Didier-sur-Arroux, Etang-sur-Arroux. De nom-
breux sites à caractère artisanal ont été découverts à Gueugnon et Autun. Les activités 
s’orientent surtout vers la céramique avec les officines de Gueugnon, connues pour leur 
production de céramique sigillée. Dans la ville d’Augustodunum (Autun), les activités arti-
sanales sont plus variées (métallurgie du fer et du bronze, céramique, tabletterie. Si la ville 
d’Autun (Augustodunum) commence à être bien connue pur l’époque gallo-romaine grâce 
à des fouilles archéologiques de grande envergure, il n’en est pas de même pour la plupart 
des établissements et localités rurales qui souffrent d’un manque de documentation impor-
tant. Les rares sites explorés partiellement sont ceux du centre de production céramique 
de Gueugnon et de Toulon-sur-Arroux. Le site de Gueugnon est essentiellement composé 
d’officines de potiers et il est impossible, à l’heure actuelle d’y associer une agglomération 
secondaire ou un autre site d’habitat de type villa. Le site de Toulon-sur-Arroux n’est que 
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très partiellement reconnu et pressenti comme une agglomération secondaire implantée au 
carrefour de deux axes de communication importants.

Le haut Moyen-Age.

Les vestiges concernant cette période restent très rares et souffrent de la même carence de 
fouilles pour les secteurs ruraux. La seule découverte importante reste la pirogue monoxyle 
retrouvée dans un ancien bras de l’Arroux près de Gueugnon, au lieu-dit le Champ - d’Ar-
gent, non loin du site des Gravoches. Hormis pour les secteurs urbains comme Autun, 
l’habitat de cette période est complètement méconnu. Quelques sites à vocation religieuse 
sont attestés comme au mont Dardon où une chapelle paléochrétienne s’implante sur les 
remblais d’habitat gallo-romain et gaulois. Paradoxalement, peu de nécropoles sont signa-
lées dans le secteur. Le site de l’église Saint-Germain, à Neuvy-Granchamp, où deux sarco-
phages trapézoïdaux ont été découverts dans les fondations de l’édifice fait exception. A cet 
inventaire, nous pourrons ajouter plusieurs mottes féodales dont la datation d’origine n’est 
pas assurée, mais dont l’occupation s’étend largement jusqu’à la fin du moyen âge. C’est le 
cas des sites de Clessy, du Breuil près du site des Gravoches, et de Chassy. »

1.3.2 Environnement archéologique : périodes historiques
Agata Poirot

Durant les périodes historiques, de nombreux sites de caractères divers sont attestés dans 
la périphérie du site des Gravoches (fig.12). Il doit sa situation géographique favorable 
au passage de l’Arroux, rivière le long de laquelle l’occupation humaine a toujours été 
importante.

L’époque gallo-romaine s’illustre notamment avec les productions de céramique 
de gueugnon, Quininum à l’époque (notet 1996, p.267). La découverte des ateliers de 
potiers est survenue lors de la construction d’une usine en 1965. entre 1966 et 1992, une 
série de fouilles de sauvetage et de fouilles programmées a permis la mise au jour d’une 
soixantaine de fours, aux morphologies diverses. Le site, occupé depuis la Tène finale, 
produit à partir du 1er siècle de notre ère des amphores notamment, et dès le 2e siècle de 
la sigillée. Les ateliers s’arrêtent de fonctionner dans le dernier quart du 3e siècle (notet 
1996, p.266-274, Rebourg 1993, p.251-259). outre de la céramique, entre les 2e et 3e 
siècles, ces ateliers produisent des figurines moulées en « terre blanche » (Notet 1996, 
p.255-263).

Au nord-ouest du site, aux lieux dits « Mercully » et « Les Terres Blanches », les pros-
pections pédestres ont permis la découverte d’habitats gallo-romains (Rebourg 1993, 
p.250). Plus près, au lieu-dit « Chazé », situé à l’est de l’Arroux, a été dégagé un bâti-
ment, dont l’abandon se situe entre les 2e et 3e siècles (Rebourg 1993, p.250). Le topo-
nyme roman « Chasé » est à mettre en relation avec cette découverte, en regard du mot 
latin casa, casales signifiant cabane ou maison (Bigeard, Deffressigne, Reliaud-Sabatery, 
sans date).

Sur le pourtour sud de l’agglomération de gueugnon, quelques interventions de l’archéo-
logie préventive témoignent de l’occupation des lieux vers la fin du Moyen Age. Ainsi, au 
lieu-dit « Les Vavres », une fosse, en relation avec un petit fossé, contenait de la céramique 
du 13e siècle (Laborier 2002). Dans le même secteur, une fouille préventive a mis en évi-
dence l’existence d’un habitat composé d’un bâtiment domestique et de structures annexes, 
datés du 14e siècle (Treffort 2003). A proximité des fours de potiers précités, au lieu-dit 
« La Plaine du Fresne », outre une importante occupation gallo-romaine artisanale, deux 
bâtiments médiévaux, détruits par incendie, ont été mis au jour. Leur datation oscille entre 
les 13e et 15e, voire 16e siècles (Devevey 2003).
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Ces derniers sites sont postérieurs de quelques siècles à l’occupation carolingienne des 
Gravoches. en revanche, deux découvertes à proximité de la fouille présentent un faciès 
chronologique plus proche.

Sur l’emprise du domaine du « Breuil », situé à l’ouest du site, une petite motte cir-
culaire a été observée à la suite des prospections aériennes (Rebourg 1993, p.261). Cette 
motte est par ailleurs visible sur le cadastre napoléonien.

en 1984, au lieu-dit Le Champ d’Argent, sur la rive droite de l’Arroux, une pirogue 
monoxyle a été découverte. Cette dernière, située à quelque 500 m en amont du site des 
Gravoches (Coordonnées Lambert II ét. : x = 731,58 et y = 2177,06), a été creusée dans 
un tronc d’arbre ; ses dimensions conservées sont de 8,97 x 0,75 x 0,48 m avec un creux 
maximal conservé de 0,35 m. un embarcadère a été mis au jour en plus de la pirogue, 
caractérisé par des pieux ronds, disposés verticalement, alignés sur deux rangées distantes 
d’environ 1 m. Les pieux sont espacés entre eux d’environ 2 m sur une longueur approxi-
mative de 15 m. entre les pieux, on a constaté l’existence d’un platelage de rondins fendus, 
dont quelques-uns présentent des trous réguliers d’environ 1,5 cm. A quelques 15 m en aval 
de la pirogue, plusieurs planches, disposées horizontalement, dont la longueur variait entre 
1 et 2 m s’ajoutent aux premières observations. Les analyses C14 réalisées sur la pirogue 
et sur les pieux ont permis de dater l’ensemble des 9e, 10e siècles. Ainsi, la datation de la 
pirogue se situe aux alentours de l’année 810, +/- 60 ans et celle des pieux aux alentours de 
l’année 940, +/- 60 ans (Damiron 1984, 1985, 1996).

A l’examen de cette découverte plusieurs observations s’imposent. Tout d’abord, la 
concomitance chronologique entre le site des Gravoches et celui du Champ d’Argent per-
met d’envisager leur coexistence à l’époque carolingienne. Toutefois, l’emplacement ini-
tial de la pirogue, flanquée de son ponton, n’étant pas à mettre en doute, la distance séparant 
les deux sites interpelle sur leur signification. L’embarcadère du Champ d’Argent est–il 
directement lié au village des Gravoches ? S’agit-il d’un autre site ou encore d’une entité 
territoriale plus vaste ? Le seul fait qui peut être affirmé, c’est que sur les lieux de la décou-
verte de la pirogue, l’Arroux se situait, au 9e siècle, au même endroit qu’aujourd’hui.

1.4 Contexte historique du site
Florian Bonhomme

1.4.1 Les Gravoches dans les cadres politiques et religieux

1.4.1.1 Le pagus d’Autun
Le site des Gravoches est intégré, à la période carolingienne, dans l’un des pagus bour-
guignon, le pagus d’Autun. Ce territoire se situe aujourd’hui dans la moitié nord-ouest du 
département de la Saône-et-Loire et à cheval sur une partie des départements de l’Allier, de 
la nièvre et du Rhône. Ce pagus, hérité de la division du territoire eduen, forme un vague 
triangle pointant vers le nord jusqu’à Chissey-en-Morvan, à une vingtaine de kilomètres au 
nord-ouest d’Autun. A l’ouest, il s’étend jusqu’à Monsols dans le département du Rhône, 
à environ 25 km au sud-ouest de Mâcon, et à l’est jusqu’à Trévol dans le département de 
l’Allier, à 5 km au nord de Moulins. Influent depuis l’Antiquité, le pagus d’Autun reste 
« encore bien vigoureux jusqu’au début du 11e siècle »1. Le site des Gravoches se situe en 
plein cœur de cette circonscription, sur l’une des routes principales le desservant.

La circonscription sous-jacente, la vicaria, à laquelle appartient l’établissement rural 
étudié n’est pas clairement identifiée, mais elle correspond probablement à celle qui siège 
à Mont-Châtel où se trouve un château dès le 10e siècle. Il convient toutefois de rester 
prudent, car les sources ne sont que partiellement conservées pour l’Autunois. Parmi les 
vicaria connues, Mont-châtel, qui se situe dans l’archiprêtré voisin de Perrecy, à 6,9 km au 

1  BRuAnD, 2009, p.81.
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nord-est sur la commune de Marly-sur-Arroux, est la plus proche. elle fut une ancienne cir-
conscription locale avant d’être donnée à l’établissement de Paray-le-Monial2. Légèrement 
plus loin, on trouve les vicaria de Volesvres à 14,5 km au sud-est dans l’archiprêtré de 
Charolles et de Bourbon-Lancy à 22 km au nord-ouest. 

Enfin, l’ager, terme plus fréquent que la vicaria ou le château, mais aussi plus flou, 
désignant une subdivision, est attesté dès le 9e siècle en autunois et encore présent au début 
du 11e siècle. Il s’agit vraisemblablement d’un finage regroupant quelques villas. Aucun 
ager n’a pu être identifié à proximité du site.

1.4.1.2 Le diocèse d’Autun
outre les circonscriptions civiles, il convient également de souligner que le site des 
Gravoches se situe dans le diocèse d’Autun, en limite de l’archiprêtré de Bourbon (-Lancy), 
dans lequel les fragments des deux pouillés du 11e siècle n’attestent l’existence que de 
quatre paroisses bien éloignées, côté Loire. 

Ces documents ne permettent ainsi pas de définir la paroisse à laquelle appartient le 
groupement rural des Gravoches durant le haut Moyen Age. D’autres sources (chartes, 
pouillé du 14e siècle, etc.) nous renseignent sur l’existence d’une paroisse pour cette période 
à neuvy-grandchamp, localité située à 8,5 km au nord-ouest, et à Curdin, qui correspond 
soit à la petite commune entre neuvy-grandchamp et gueugnon 3, soit plus probablement 
à Curdin sur la commune de Curgy à 5 km au nord-est d’Autun4. Enfin, sur la commune 
de Rigny-sur-Arroux, une chapelle a été relevée à 3,2 km au sud des Gravoches. Il s’agit 
d’une chapelle signalée en 958 au lieu-dit la Chapelotte probablement située au lieu-dit les 
Condemines entre les Joyards et les Chevrets5, mais localisée dans l’archiprêtré de Briant. 
Cependant, d’après le Dictionnaire topographique du département de Saône-et-Loire, la 
Chapelotte se situerait dans la partie nord de la commune de Rigny-sur-Arroux, à l’est du 
lieu-dit l’Abbaye6, aux environs du bois de Perrecy situé au nord des étangs de Bouteloup.

1.4.2 Le contexte local du site

Les études historiques sur le monde rural du haut Moyen Age en France ont été marquées 
par les travaux fondamentaux de georges Duby sur le Maçonnais en 1953 (Duby 1953) et 
de gabriel Fournier sur l’Auvergne en 1962 (Fournier 1962). Ces deux régions étudiées 
encadrent celle qui nous concerne, où des études avaient été menées précédemment sur le 
même sujet par André Déléage (Déléage 1941) et Anatole de Charmasse (Charmasse 1880). 
Il faut également noter le travail capital de Maurice Chaume sur Les origines du duché de 
Bourgogne en trois volumes (Chaume 1925), dont le premier concerne le haut Moyen Age. 
D’autres travaux ont permis depuis d’approfondir certains points, mais ils restent une réfé-
rence. Enfin, il faut citer le dernier ouvrage en date concernant l’Autunois (Bruand 2009), qui 
se situe dans la lignée des études antérieures. L’évolution des schémas sociaux, politiques et 
économiques établis permettent aujourd’hui d’insérer l’établissement rural des Gravoches 
dans un contexte un peu moins flou. Au recul de l’occupation humaine durant le premier 
Moyen Age, nous pouvons opposer actuellement un maintien de l’activité rurale. en effet, 
les sources historiques en particulier attestent la présence de nombreuses églises et villas du 
haut Moyen Age un peu partout dans la région : Les « églises rurales nombreuses et précoces 
sont des indices pour la stabilité réelle et profonde des habitats ruraux comme l’affirmait 

2  BRuAnD, 2009, p.155-156.
3  Malgré la position de carrefour de la ville, la présence d’un manse signalé en 876, puis d’une villa en 

1070, de l’ancienne église Saint-Maurice, détruite au 19e siècle, et l’importance actuelle de l’aggloméra-
tion, aucune mention d’édifice religieux n’est connue pour le haut Moyen Age.

4  BRuAnD, 2009, p.52-53.
5  BRuAnD, 2009, p.324.
6  Ce lieu-dit laisse penser qu’une dépendance envers un établissement religieux a pu exister, avec la pro-

bable présence d’un autel. Le nom du bois permet logiquement d’envisager l’établissement de Perrecy.
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Maurice Chaume »7. Comme nous l’avons vu, les sources faisant défaut pour la région située 
à l’ouest de l’Arroux, nous ne pouvons analyser que les indices archéologiques.

1.4.2.1 Les axes de communications
Le site des Gravoches est installé au bord d’un bras aujourd’hui comblé de la rivière de 
l’Arroux, qui coule dans le sens nord-sud. La vallée de l’Arroux était déjà un axe de com-
munication entre la ville Augustodunum et la Loire à l’époque antique comme en attestent 
les divers établissements et notamment la bourgade de gueugnon. une voie terrestre devait 
également longer le cours d’eau, vraisemblablement au moins depuis l’époque antique. 
A l’époque Moderne, la route principale se situait sur la rive gauche8. Il est en revanche 
impossible d’attribuer une date à celle qui dessert la rive opposée. Il existe également 
plusieurs voies traversant l’Arroux, orientées généralement est-ouest, qui paraissent 
anciennes. La première est évidemment celle qui passe par gueugnon. Dans le secteur 
de la fouille archéologique, une voie en particulier semble attestée à 500 m au nord du 
site, directement à l’est du château du Breuil. Cette voie relie vraisemblablement à l’ouest 
neuvy-grandchamp à travers les bois de la Coupe de Vesvre, des Couches et du Breuil. A 
partir de la limite communale9, cette voie suit la crête de l’éperon, sur laquelle le château 
est implanté, jusqu’à la rivière. De plus, la pirogue découverte sur l’Arroux à gueugnon se 
trouvait juste en face du château et au nord-ouest du site des Gravoches (fig.12 et 13). Un 
ponton en bois et quelques objets ont d’ailleurs été mis au jour à proximité de la pirogue, 
ce qui autorise à penser que ce lieu servait de point de passage. Sur l’autre rive, au niveau 
du château, est attesté un autre toponyme le Breuil, qui de toute évidence appartient à la 
même entité, qui par translation a dû traverser la rivière. Plusieurs hypothèses peuvent 
prendre corps quant aux voies anciennes sur la rive gauche de l’Arroux et se dirigeant vers 
le sud-est ou axées nord-sud, mais elles nécessiteraient à chaque fois un développement 
particulier qui dépasse le cadre de cette étude.

1.4.2.2 La toponymie
D’un point de vue toponymique, le Breuil a deux significations : la première est un petit 
bois clos servant à parquer le gibier, la seconde est un pré établi sur un ancien bois maré-
cageux. Il n’est pas étonnant de rencontrer un toponyme de ce type dans cette zone, étant 
donné l’humidité des terrains, qui est présente également sur le haut de la crête où est ins-
tallé le château. Le second toponyme qui nous intéresse, les Gravoches, est à l’évidence un 
dérivé de gravier, matériau qui justement est à l’origine de la fouille puisque plusieurs car-
rières de graviers sont exploitées depuis plusieurs décennies le long de l’Arroux. La forme 
de ce toponyme suppose une origine ancienne, mais qu’il serait hasardeux d’attribuer au 
haut Moyen Age.

1.4.2.3 Le château du Breuil
Le château du Breuil est installé à 900 m au nord-ouest du site des Gravoches (fig.13). 
Comme nous l’avons vu, il est installé sur la crête d’un long éperon d’environ un kilomètre 
de long, axé est-sud-est sur la rive droite de l’Arroux. on remarque très vite que le château 
n’est pas installé sur la position la plus avantageuse puisque qu’il est à presque 200 m de 
l’extrémité de ce promontoire. Deux hypothèses permettent de l’expliquer : la première est 
liée à la position du carrefour. en effet, les voies ne se croisaient vraisemblablement pas 
toutes au même endroit si l’on prend en compte la position du pont (attribuable à la période 
moderne), du passage à gué qui enjambent le ruisseau au nord du château, ou du chemin qui 
se dirige vers le sud-ouest par l’étang du Foulon. La seconde hypothèse est fondée sur la 
lecture d’une photographie aérienne réalisée en 1991 par Michel Maerten et sur le cadastre 

7  BRuAnD, 2009, p.89.
8  Carte de Cassini.
9  La voie semble se diviser au niveau de cette limite communale et se dirige vers Curdin au nord-ouest.
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dit napoléonien10 (fig.14) qui révèlent l’existence d’un fossé circulaire mesurant une ving-
taine de mètre de diamètre, installé à environ 150 m au nord-ouest du château actuel. Il 
s’agit peut-être d’une installation antérieure au château actuel dont la première phase est 
datée du 13e ou 14e siècle. Ce fossé aujourd’hui comblé est représenté en eau sur le cadastre 
du 19e siècle. Il est donc difficile de dire s’il s’agit véritablement d’une motte dont le tertre 
aurait été arasé, hypothèse la plus probable, ou bien s’il s’agit d’une création du début du 
19e siècle servant d’agrément au château. notons que la tradition orale, transmise notam-
ment par les actuels propriétaires, veut que le château ait été construit au 15e siècle. Sa 
présence est d’ailleurs confirmée par une mention d’archive datée de 147611. Il aurait été 
composé d’un donjon entouré de 13 tours ainsi que d’un profond fossé enjambé par un 
pont-levis, dont la seule trace serait l’actuel pigeonnier. Si l’existence d’un établissement 
aristocratique était confirmée au haut Moyen Age à cet endroit, il ne fait aucun doute qu’il 
faudrait voir un lien direct entre le Breuil et le site découvert aux Gravoches.

1.5 Problématiques et méthodologie

1.5.1 Résultats du diagnostic (d’après Ducreux, Labeaune 2001)

L’opération d’évaluation archéologique menée sous la houlette de Régis Labeaune (AFAn) 
du 6 août au 21 septembre 2001, a été réalisée sur une superficie d’environ 31 hectares sur 
les parcelles 7 à 12 et 15 de la section BH du cadastre de gueugnon. un total de 395 son-
dages diagnostiques a été implanté sur cette zone, représentant environ 7 % de la surface 
totale. 19 d’entre eux se sont avérés positifs. Comme pressenti, ces 19 sondages étaient 
tous situés au sud de l’aire diagnostiquée, au niveau des parcelles BH 7 et 8, sur une ter-
rasse en dehors d’une vaste zone inondable. L’organisation spatiale des vestiges repérés a 
montré une zone d’orientation nord-ouest / sud-est qui bordait la limite nord de la terrasse 
(Ducreux, Labeaune 2001, p.14 et fig. 5 p.15). Quelques sondages positifs étaient dispersés 
plus au sud et seules de rares pièces éparses de mobilier de différentes périodes étaient pré-
sentes dans les sondages de la zone inondable (mobilier lithique, amphore / cruche). Selon 
le rapport de diagnostic, il s’agit vraisemblablement d’artefacts en position secondaire hors 
de tout contexte précis ou provenant au mieux d’un site de hauteur proche non déterminé.

Les sondages positifs situés sur la terrasse, présentaient, quant à eux, un ensemble de 
structures en creux (fosses, silos, négatifs de poteau, fours,…), dont la chronologie s’étale 
de l’âge du Bronze final au haut Moyen-Age, en passant par les deux âges du Fer.

L’occupation protohistorique était principalement caractérisée par la présence d’une nécro-
pole à incinération de l’âge du Bronze final comprenant un total de quatre vases ossuaires 
(Sond. 337 et 349, ST 28, 29, 37, 38), dont un (ST28) était entouré d’une vingtaine de TP 
(ST7 à 27) formant un cercle de quelques mètres de rayon (Ducreux, Labeaune 2001, p.17, 
fig. 7, p.18, fig. 10, p.26). Selon l’auteur, cette découverte semble assez singulière dans 
cette partie de la France. Quelques TP dispersés aux alentours des tombes à incinération ont 
été mis en rapport avec la nécropole, bien que l’auteur souligne l’absence de tout mobilier 
dans le comblement. Diverses offrandes en os ou en métal ont pu être récoltées, mais c’est 
essentiellement d’après le mobilier céramique prélevé (vases ossuaires, offrandes) que cet 
ensemble funéraire a pu être daté du Bronze final IIb, voire de la transition avec le Bronze 
final IIIa. Il permet également de rattacher cette nécropole au groupe R.S.F.O.

une seule structure, vraisemblablement très arasée et isolée, datait de l’Âge du Fer. 
Il s’agit probablement d’un fond de fosse qui a livré une très grande quantité de mobilier 

10  Archives départementales de Saône-et-Loire : cadastre napoléonien, commune de gueugnon, section B2 
du Breuil.

11  Breul, 1476 (Archives Départementales de la Côte-d’or, B 11510, f. 135).
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céramique (au moins 15 individus, env. 20 kg de tessons) datant, selon R. Labeaune, de la 
fin du Hallstatt moyen ou du début du Hallstatt final. Il émet cependant quelques réserves 
par rapport à cette datation, la plupart des formes étant largement répandues durant tout 
le 1er Âge du Fer. Cette fosse pourrait marquer la présence d’un site d’habitat - sites qui 
sont quasiment inconnus dans la région proche – mais sa présence n’a pu être confirmée 
malgré l’extension du sondage 394 dans laquelle elle se trouvait (Ducreux, Labeaune 2001, 
p.34, 35). Quant au second Âge du Fer, il a été attesté par un lot de mobilier céramique 
bien conservé, datant de la Tène finale, et concentré dans une couche découverte dans le 
sondage 356 à la frange occidentale de la zone d’exploitation. Dès lors qu’aucune structure 
n’a pu être associée aux tessons, cette occupation n’a pu être caractérisée ni dans sa nature, 
ni dans son extension.

C’est l’occupation médiévale qui concentrait la plus grande quantité de vestiges décou-
verts sur le site des Gravoches. Au total quinze sondages, tous situés sur une bande de 
100 m en marge de la terrasse, ont livré près d’une centaine de structures en creux, dont 
des trous de poteaux, des fosses, des silos, et des structures artisanales (3 fours) (Ducreux, 
Labeaune 2001, p.39-60). Ces indices d’une occupation assez dense semblent structurés 
et permettent d’imaginer un ensemble de bâtiments formant un village, malgré une lecture 
malaisée du plan inhérente à la fouille en sondage. Le sondage 303 a révélé toutefois un 
ensemble structuré de trois fours qui pourrait renvoyer à une aire strictement artisanale 
aménagée dans la pente de la terrasse en bordure des zones humides. De par leurs mor-
phologies respectives, il semble que ces structures de combustion se rapprochent de fours 
de potier pour ST1 et 2 tandis que l’aspect piriforme de la dernière (ST3), la rapprocherait 
plutôt de certains foyers liés à la métallurgie du fer ou du bronze (activité de forge essen-
tiellement, Ducreux, Labeaune 2001, p.48, 53-57). Bien que relativement peu d’artefacts 
aient été récoltés dans le comblement de ces structures, le mobilier céramique restait très 
homogène sur l’ensemble des sondages et présentait des formes caractéristiques du haut 
Moyen Âge. La présence de tegulae gallo-romaine sur un des fours a été aisément expli-
quée par la récupération de ces éléments à cette période et permet d’imaginer la présence 
d’un site non connu de cette période non loin.

Selon les auteurs du rapport, les résultats de cette évaluation archéologique sont loin d’être 
négligeables et complètent les rares informations que l’on possédait sur les sites d’habitat 
de plaine de cette région. La découverte d’une nécropole du Bronze final, comme d’un 
« village » du haut Moyen Âge et même des occupations plus ténues des deux Âge du Fer, 
constitue un pas important vers la connaissance de l’occupation diachronique de la plaine 
de l’Arroux au vu des rares occupations connues et fouillées extensivement. Les auteurs 
ont donc proposé « une étude complète des sites de l’Âge du Bronze et du haut Moyen-
Âge… » (Ducreux, Labeaune 2001, p.60).

1.5.2 Objectifs de la fouille préventive

Considérant le rapport de diagnostic et l’avis favorable de la CIRA (Commission 
Interrégionale de la Recherche Archéologique), le SRA a prescrit une fouille préalable à 
l’exploitation de la carrière. Les objectifs de la fouille ont été déterminés dans le cahier 
des charges annexé à l’arrêté de prescription de fouille en 2002, puis adapté selon les 
normes actuelles (voir documentation administrative ci-dessus). L’opération d’archéologie 
préventive, concentrée sur les gisements les plus significatifs, soit la nécropole à incinéra-
tion du Bronze final et la zone d’habitat du haut Moyen Âge, a pour objectif de documen-
ter, d’interpréter et de caractériser les vestiges susceptibles d’être découverts, en sus de 
ceux issus de l’opération de diagnostic. Les données recueillies seront mises en contexte 
dans l’environnement du site afin de mettre en perspective les données obtenues lors de 
l’intervention avec les sites régionaux ou suprarégionaux de même nature. Pour ce faire, le 



I Introduction

63

Service Régional d’Archéologie a défini une bande d’environ 100 m de large, d’orientation 
nord-ouest / sud-est concentrant l’essentiel des vestiges découverts lors de l’évaluation de 
2001. La surface d’emprise définie par arrêté préfectoral est de 2.94 ha, conformément au 
plan schématique fourni avec ce dernier.

La fouille proprement dites s’effectuera de manière classique (décapage mécanique 
minutieux / fouille manuelle et documentation en plan, puis en coupe) et s’attachera dans 
un premier temps à délimiter la surface occupée par les deux occupations, à préciser leurs 
organisations spatiales, puis leurs phasages et leurs chronologies respectives. Devant la 
diversité de vestiges (habitat, nécropole, structures artisanales), des choix et des ajuste-
ments de protocoles devront être mis en place suivant la nature des aménagements rencon-
trés. L’équipe de fouille comprendra les spécialistes nécessaires pour satisfaire aux pro-
blématiques rencontrées durant l’opération notamment pour le paléoenvironnement. La 
nécropole devra faire l’objet d’une attention particulière, spécialement dans sa relation 
avec d’autres vestiges de la même période, ou dans son organisation interne comme la pré-
sence d’ensemble cohérent de structures funéraires et les interrelations entre ces ensembles 
ou certaines structures. 

Au-delà des aspects purement chronologiques, les différentes études sur le mobilier 
recueilli s’attacheront à comparer les données obtenues avec des sites de même nature.

Durant la fouille, certains de ces objectifs ont été redéfinis ou adaptés en concertation avec 
le SRA, au regard des contingences de dernières minutes et des découvertes effectuées sur 
le terrain. Ainsi, il n’a été constaté qu’une partie de la zone prescrite avait déjà été entière-
ment excavée.

1.5.3 Méthodologie et déroulement des travaux

Sur la base des résultats de l’opération de diagnostic, le Service Régional d’Archéologie 
a retenu dans son cahier des charges une emprise de fouille présentant une concentra-
tion significative de vestiges. Elle comprend les sondages n° 292, 301, 303, 308, 315, 
317, 324, 336, 348, 349, 361 de l’opération d’évaluation de 2001. La zone définie par le 
SRA a été délimitée sur plan (voir arrêté de modification 2008/87 et fig.5). Contrairement 
aux 2 hectares prescrits initialement en 2002, la surface s’approche de 2.94 ha sur le plan 
schématique de 2008. Cette aire a malheureusement été réduite de quelques mètres par 
l’exploitant au centre sud, conséquence d’un replacement approximatif de la zone prescrite 
(voir supra schéma des modifications de la zone de fouille 2009). La surface mise à dispo-
sition pour l’opération d’archéologie préventive a été réduite à environ 2.3 ha. Quelques 
structures ont été oblitérées par cette erreur, cependant la surface perdue ne comportait pas 
une concentration importante de vestiges.

Préalablement à la fouille, l’aménageur a fait installer un réseau topographique sous la 
forme de six piquets de bois établis au système NGF et en coordonnées Lambert II fig.15). 
La zone de fouille a été délimitée à l’aide de piquets colorés. La topographie de terrain a 
été effectuée par nos soins à l’aide d’un tachéomètre Leica TCR407.
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Coordonnées des différentes stations

Coordonnées en mètres / LAMBeRT II / ngF

No Bornes X [m] Y [m] Z [m] Description 1 Description 2

TF1 730725.297 176271.235 237.949 installée réseau primaire

TF2 730719.559 176249.012 238.571 installée réseau primaire

TF3 730839.205 176175.109 238.800 installée réseau primaire

TF4 730810.179 176122.836 239.161 installée réseau primaire

TF5 730865.524 176062.593 239.386 installée réseau primaire

TF6 730827.755 176043.369 239.114 installée réseau primaire

B1 730757.3 176193.179 239.060 installée réseau secondaire

B2 730798.84 176176.5656 239.100 installée réseau secondaire

D’une manière générale, la fouille extensive s’est déroulée selon une méthode classique. 
un décapage mécanique de l’intégralité de la surface, laissée en prairie, a été effectué sous 
surveillance archéologique du 14 juin au 12 juillet 2010 sur une durée effective d’une ving-
taine de journées. Destiné à faire apparaître le toit des vestiges, ce décapage a été réalisé 
sur une épaisseur de 30 à 60 cm au moyen d’une retro-pelle de 24 T munie d’un godet de 
curage. L’évacuation des déblais a été réalisée à l’aide de deux tombereaux articulés sur 
une aire prévue au nord du chantier en deçà du chemin d’accès. Lors de cette étape, il a 
été remarqué que les sondages effectués au cours du diagnostic en 2001 avaient été laissés 
ouverts. Le développement de la végétation sur ces surfaces a causé la destruction quasi-
totale des niveaux supérieurs des structures non fouillées (env. 15-20 cm). Au vu de la taille 
de l’emprise de fouille, trois zones Z1 (nord)/ Z2 (centre) / Z3 (sud) aux limites arbitraires 
ont été définies afin de simplifier l’organisation de la fouille (fig.15). Les exigences du SRA 
quant à l’étude des paléochenaux et des problématiques paléoenvironnementales liées à ces 
derniers ou à la zone inondable nous ont incités à établir rapidement de grands sondages 
exploratoires dans le substrat et les chenaux anciens visibles en surface.

Dans un second temps, l’intervention ponctuelle d’une mini-pelle de 3.5 T munie d’un 
godet de curage a permis de réaliser des décapages mécaniques plus fins, ainsi que des tran-
chées exploratoires dans les structures les plus profondes afin de révéler leur stratigraphie 
et leur implantation dans le substrat.

L’ensemble des faits archéologiques a été systématiquement nettoyé et relevé en plan 
à une échelle adaptée. Dans les cas où cela s’est avéré possible, une coupe a été réalisée 
dans chaque structure. Dans les autres cas (prélèvements d’urnes cinéraires ou indiffé-
renciation stratigraphique / concentration trop importante de structures), des photogra-
phies ont été effectuée afin de documenter les stratigraphies. Par ailleurs, la méthodolo-
gie de fouille a été adaptée au fil du chantier en fonction de la nature et de l’ampleur des 
découvertes :

– Les structures en creux

La plupart des structures découvertes sont de ce type. Dans un premier temps (principa-
lement sur Z1) toutes ces structures ont systématiquement fait l’objet d’un relevé en plan 
et en coupe (dessin au 1/20 et photographie). Devant l’ampleur quantitative des struc-
tures, pour la plupart de morphologie simple (un creusement / un comblement) et l’aspect 
chronophage de cette méthode, il a été décidé, en concertation avec le SRA, de relever 
uniquement les coupes et demi-plans des structures repérées et ne présentant en surface 
aucune particularité tout en poursuivant la documentation habituelle. Certains creusements 
très arasés (TP de moins de 5 cm conservés) ont uniquement fait l’objet d’une description 
en ce qui concerne la coupe. Les structures présentant des singularités en plan ou en coupe 
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(TP avec calage, fosses à comblement différenciés, silos) ont bénéficié d’un traitement 
habituel (plan et coupe). 

Les rares structures nécessitant une approche particulière, dont les structures artisanales 
de combustion ou des niveaux d’habitat, ont retenu l’attention nécessaire à leur documen-
tation complète conforme à leur état de conservation (principalement les coupes jusqu’au 
substrat, voire dans certains cas, la mise en place d’un carroyage sur la structure et une 
fouille manuelle par passe fine et relevés).

– Les structures funéraires

Seuls quatre dépôts secondaires de crémation ont été mis au jour en plus des quatre retrou-
vés lors de l’opération de diagnostic (voir § 2.3.2 pour plus de détail sur la méthodologie). 
Après le dégagement mécanique des structures et un premier nettoyage rapide, une bâche 
a été disposée sur les vestiges afin de les protéger. Une sépulture a fait l’objet d’un pré-
lèvement afin de la fouiller ultérieurement en laboratoire. Les autres ont fait l’objet d’un 
nettoyage plus fin en vue de les délimiter, de les photographier et d’effectuer un relevé en 
plan sur le terrain selon une échelle adaptée à la structure (1/10). Suivant la complexité des 
comblements, un remontage photographique basé sur des points topographiés a pu servir 
de support au dessin. Un décapage fin (truelle, spatule ou « outils de dentiste ») de chaque 
unité stratigraphique a ensuite été pratiqué par cadrans afin d’obtenir le détail des diverses 
couches du comblement et la coupe. Les différentes passes ont été documentées sous la 
forme de photographie de travail. Dans le but de récolter les esquilles les plus fines, le sédi-
ment de chaque structure funéraire a été prélevé et tamisé par passe et par cadran lorsque 
cela se justifiait. Les refus de tamis ont par la suite été triés et le mobilier récolté associé 
à celui de la fouille. Le sédiment a encore fait l’objet d’une flottation afin de récupérer les 
graines éventuellement présente dans les comblements.

Les conditions météorologiques ont été bonnes durant toute la phase de chantier. Seul un 
soleil implacable, asséchant le terrain, a posé certains problèmes de différenciation strati-
graphique entre les comblements des structures (la plupart du temps graveleux) et le subs-
trat encaissant souvent quasi identique. Ce surplus de lumière a également compliqué le 
travail de prise de vue.

1.5.4 L’enregistrement et la gestion des données

La totalité des couches découvertes lors de la fouille a été documentée sous la forme d’uni-
tés stratigraphiques - US - fiches normalisées à numérotation continue, US [1 à 1550] (voir 
annexe 1). Ces feuillets individuels représentent l’ensemble des vestiges et des niveaux 
géologiques atteints lors de l’opération. Dans le cas des faits archéologiques, le numéro 
de l’uS négative correspond au numéro du fait (dans le cas d’une fosse par exemple). 
Lorsqu’il n’y a pas de creusement ou par souci de clarté (pour les structures singulières 
ou importante), l’uS constitutive de la structure (la couche principale) donne le numéro 
de fait. Tous les vestiges archéologiques cohérents découverts portent la dénomination de 
« faits ». Elle correspond à leur numéro d’[US] précédé de la mention « F ». L’intérêt d’un 
diagramme chrono-stratigraphique dit diagramme de Harris simplifié s’est avéré insuffi-
sant, du fait de l’arasement important des niveaux archéologiques supérieurs, de la strati-
graphique très limitée du site et de l’isolement des différents vestiges. D’entente avec le 
SRA, un tel diagramme n’a pas été établi.

Les minutes de terrain, numérotées de g1 à g115 ont été réalisées à des échelles adap-
tées aux besoins spécifiques de la fouille (1/10ème, 1/20ème) (voir annexe 3).

Un appareil numérique (Nikon D3000) a été utilisé afin d’obtenir une couverture pho-
tographique de chaque fait présent sur le terrain. Les prises de vue numériques sont numé-
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rotées de N1 à N1937. Les prises de vues effectuées en laboratoire afin de documenter la 
fouille du prélèvement du dépôt F873 sont numérotées de n1895 à n1937 (voir annexe 4). 

Le mobilier inventorié lors de la phase terrain est individualisé au sein de chaque [US] 
par une numérotation continue. Par la suite, la totalité du mobilier découvert, soit le métal, 
les restes fauniques et humains, la céramique, etc… a été regroupée et répertoriée par caté-
gorie de mobilier, puis par uS avec une numérotation continue (voir annexe 2).
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II Description des vestiges

2.1 La stratigraphie

2.1.1 La topographie

Le lieu-dit Les Gravoches où est implanté le site présente une morphologie caractéristique 
du fond de la vallée de l’Arroux : une rivière méandriforme encadrée de terrasses allu-
vionnaires elles-mêmes cernées par les plateaux du Morvan au nord-ouest et à l’ouest et le 
Massif du Morvan au sud (voir § 1.2 et fig.11).

Le site est situé à la limite septentrionale d’une terrasse de graviers qui surplombe le 
lit de la rivière de quelques mètres. une seconde terrasse en contrebas forme actuellement 
une zone inondable ou aucune structure archéologique n’a été repérée lors de l’opération de 
diagnostic. La terrasse qui nous concerne culmine aux alentours de 239 m (238.50 à 239.50 
m) et domine de quelques mètres le fond de la plaine qui se situe approximativement à cet 
endroit à 235.00 m. 

2.1.2 Le substrat naturel et les couches anthropisées

La quasi-totalité des vestiges découverts est implantée dans le substrat graveleux compo-
sant la terrasse. La séquence des dépôts d’alluvions, d’une puissance stratigraphique consi-
dérable, n’a pu être étudiée que postérieurement à la phase de chantier. en cours de fouille, 
les niveaux supérieurs de cette séquence entamée par les travaux archéologiques ont été 
considérés comme une série d’ensembles cohérents sur lesquels sont venus s’installer les 
implantations humaines. en sus de la terre végétale, recouvrant le tout, quatre ensembles 
ont ainsi été définis en surface lors de la fouille : 

– L’ uS 1 correspond à la couche de terre végétale (horizon A et B) épaisse de 15 à 60 
cm par endroit.

– L’ uS 2 correspond au substrat gravilloneux gris-beige au nord-ouest de la fouille en 
zone 1. 

– L’ uS 3 est un substrat argileux de couleur jaune-beige comportant des inclusions de 
graviers ferrugineux. Il s’agit probablement d’un paléochenal (voir § 1.2 séquence 
alluviale 1 et fig.9) orienté nord-ouest / sud-est qui apparait en zone 1 et se perd au 
début de la zone 2.

– L’ uS 82 correspond au substrat gravilloneux jaune-brun situé à l’est de la fouille en 
zone 2 et 3. 

– L’ uS 740 correspond au « bras mort de l’Arroux », paléochenal bordant la marge nord 
de la limite des vestiges. Aucune structure ne semble avoir été implantée dans ce subs-
trat (voir § 1.2 séquence alluviale 4 et fig.8).

2.2 L’occupation de la transition Bronze moyen / Bronze final 

Sur les quelques 2,3 ha fouillés du site, une seule structure (F 369) est attribuée à cet hori-
zon chronologique, de par la typologie des céramiques exhumées (voir § 3.1.2). Sa forme, 
son creusement, les mobiliers qu’elle renfermait et leurs légers déplacements pourraient 
l’apparenter à une construction ou partie de bâtiment (fig. 16-18).
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2.2.1 Un bâtiment ?

De forme sub-rectangulaire, cette dépression d’une profondeur moyenne de 30cm à fond 
plat et bords évasés, restitue une surface au sol d’environ 4,50 m² (L : 2,85m x l : 1,40m). 
Cette exiguïté relative et l’absence de trace de tout poteau cornier ou porteur n’avaient pas 
dans un premier temps plaidé pour une construction et nous nous orientions a priori sur 
la fouille d’une fosse. une berme stratigraphique réalisée selon un axe le plus longiligne 
possible de F 369 a vite révélé qu’au sud-ouest et à l’intérieur de la dépression, la présence 
d’un négatif de poteau (F 872) était nettement postérieure. La fouille et la coupe témoin ont 
montré deux remplissages majeurs (uS 859 et 860) contenant de conséquents fragments de 
céramiques, fréquemment en connexion, parfois légèrement penchés mais in situ, comme 
ce calage autour d’un gros vase au fond de l’uS 860, formé de cailloux anguleux et de 
galets, marquant assez nettement un cercle (fig. 18, état 4). Les faibles mouvements des 
récipients et la nature des sédiments qui composent les deux uS indiqueraient que cette 
structure a subi, à au moins deux reprises, les effets d’une crue de débordement provenant 
du chenal de l’Arroux, tout proche au nord à cette époque (voir supra § 2.1.2) et qu’à l’issue 
de la seconde, la structure ait été abandonnée. Auquel cas, nous serions en présence d’une 
dépression (de type « cave ? sous plancher ? ») dans laquelle étaient stockés des contenants 
majoritairement volumineux (voir § 3.1.2), seule structuration qui n’ait pas été « gommée » 
du paysage et qui aurait pu appartenir à un bâtiment plus grand, alors soliflué si les murs 
étaient en terre crue ou si l’ossature recelait des sablières basses. 

2.2.2. Comparaisons et environnement

un rapide tour d’horizon dans le val de Saône ou en Bourgogne orientale a permis de réfé-
rencer plusieurs sites apparentés à de l’habitat :

Pour la fin du Bronze moyen, on citera principalement Couternon, Larrey (habitat rural, 
fosses, silos greniers et maisons), pour le Bronze final I : Saint-Apollinaire, Le Pré-de-Crot 
(habitat rural, fosses dépotoir), Champforgueil, Les Moirots (habitat rural, grosses fosses 
et niveaux de dépotoir), damparis, Les Champins (habitat rural).

A gueugnon, en l’absence d’autres structures sub-rectangulaires de ce type et de com-
paraisons régionales pertinentes pour cette phase peu connue de la fin du Bronze moyen/
début du Bronze final dans cette zone de la Bourgogne, c’est à titre d’hypothèse de travail 
et avec toutes les réserves d’usage que nous soumettons cette fonction de « bâtiment » de F 
369, avec le souhait de découvertes analogues prochaines et moins oblitérées. 

2.3 La nécropole et les structures funéraires du Bronze final IIb : 
étude archéo-anthropologique
Sabrina Charbouillot

2.3.1 Contexte

Cette fouille a permis de mettre au jour un ensemble de sépultures à crémation du Bronze 
final IIb. La nécropole se situe sur la rive droite de l’Arroux, à l’angle sud-ouest de la zone 
fouillée. 

Les structures mises au jour sont peu nombreuses, seules huit structures funéraires 
ont été découvertes (fig. 19). Cet ensemble n’est cependant pas sans intérêt puisque le 
contexte archéologique proche est assez mal connu, peu de structures et notamment 
aucune nécropole n’ayant été mise au jour récemment dans les environs de gueugnon. 
nous trouvons néanmoins de bonnes comparaisons régionales à cet ensemble, notam-
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ment grâce à la céramique, qui témoignent que ce groupe s’insère parfaitement dans le 
mouvement Rhin Suisse France Orientale qui se diffuse au Bronze final à partir du nord/
est de la France en passant par le Bassin Parisien avec encore quelques influences dans 
la vallée du Rhône. 

La crémation est de rigueur pour le mouvement RSFO du Bronze final IIb-IIIa, la 
nécropole de gueugnon ne fait pas exception. notons la réapparition de la pratique de 
l’inhumation au Bronze final IIIb. 

L’étude de ce corpus de sépultures permet donc de documenter les pratiques funéraires 
en usage à cette période dans ce secteur. 

Aucune nécropole de cette période n’a été fouillée récemment en Saône-et-Loire. Des 
découvertes anciennes mentionnent cependant des mises au jour de céramiques faisant 
référence à la culture du RSFo, notamment en contexte funéraire, sans malheureusement 
aucune observation des dépôts osseux. Par exemple à Sassenay « Les Faucilles », il est 
mentionné la découverte en 1874 d’un vase à col haut accompagné d’un couteau (Bronze 
final IIb/IIIa). Cette poterie n’était apparemment pas isolée mais il n’y a aucune observa-
tion sur l’ensemble de la nécropole ni sur les dépôts osseux éventuels (Kimmig 1952, p.96-
97, p. 144-145 ; Bonnamour, Mordant 1988 ; Robert 1943). Il est également fait mention à 
grange au lieu-dit « l’Arène » de la découverte en 1935 de trois urnes cinéraires ainsi que 
d’un tronçon d’épée qui accompagnait une incinération (dans un vase en métal) dans un 
« champ d’urnes », le vase accompagnant cette épée n’a pas été conservé et il n’y a aucune 
observation sur le dépôt de crémation (Kimmig 1952, p.96-97, p. 144-145 ; Bonnamour, 
Mordant 1988 ; Robert 1943). A Charnay-les-Chalons au lieu-dit « Le Cornuchot » a été 
signalée la découverte fortuite d’une incinération du Bronze final IIb/IIIa, une urne plus 
une coupe à décor incisé (fiche de site SRA Bourgogne). 

Les pratiques sont semblables pour tous ces sites, des restes osseux déposés dans une 
vase en céramique avec peu ou pas de mobilier, une coupe pouvant faire office de cou-
vercle. Il semblerait que ces dépôts ne soient pas placés au sein d’enclos (ou alors il n’en 
est pas fait mention ou ils n’ont pas été observés), ni sous tertres mais simplement placés 
dans des fosses (il est cependant probable qu’il y ait eu de petits tertres ou autre marqueur 
des tombes en matière organique non conservée).

Des diagnostics récents confirment la présence d’occupations du Bronze final dans 
la région, telle qu’à Sevrey « Val de Bourgogne » où l’on signale la présence d’habitats 
protohistoriques notamment du Bronze final I et IIb/IIIa (Ducreux, Belay 2002 ; Rollier, 
Labeaune, Ducreux 2002).

Si nous nous éloignons de la Saône-et-Loire mais que nous restons en Bourgogne et dans la 
zone de la culture RSFo, les nécropoles de cette période sont mieux connues, notamment 
dans les bassins de l’Yonne et de la Seine ou plusieurs ensembles ont pu être étudiés. Ces 
ensembles sont parfois utilisés du Bronze final I/IIa jusqu’à La Tène ancienne. C’est le cas 
par exemple de la nécropole de Soucy « Mocques-Bouteilles » (Baray 1994). Des fouilles 
anciennes ont mises au jour d’importantes nécropoles (près d’une trentaine) tel que le site 
de référence de Marolles-sur-Seine « Les gours-aux-Lions » (Mordant, Mordant 1970) et 
plus récemment toujours dans ce même village un site au lieu-dit « La croix de la mis-
sion » (Peak, Delattre, Pihuit 1999 ; Peak, Delattre 2005). nous ne citerons pas toutes les 
nécropoles connues de cette région le but n’étant pas de faire un inventaire détaillé mais de 
replacer le site de gueugnon dans son contexte archéologique. 

Les structures de l’étape moyenne du Bronze final découvertes à Marolles-sur-Seine 
et dans la région sont semblables aux aménagements mis au jour à gueugnon, c’est à dire 
de petites fosses avec un vase en céramique contenant le dépôt osseux, peu de matériel et 
parfois des vases accessoires et une coupe servant de couvercle. Des structures font excep-
tion comme par exemple la structure 53 de « La croix de la mission » qui est plus riche en 
matériel et comprend huit récipients ainsi que quelques dépôts en contenants périssables.
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La particularité de la nécropole de gueugnon est la faible quantité des vestiges, en 
comparaison avec celles du bassin de l’Yonne. en effet, nous ne possédons que huit 
structures funéraires. Même si une partie de celles-ci a pu être arasée, il ne semble pas 
que nous nous trouvions dans le schéma de ce qui a été appelé à une époque « champs 
d’urnes » mais que cette nécropole soit bien de densité réduite. Les sépultures isolées sans 
aménagement ne sont pas rares pour cette période du RSFo, comme le démontre (même 
si elle ne se trouve pas en Bourgogne) la petite nécropole de Saint epvre (Moselle) où 
trois sépultures à incinération en vase ossuaire du Bronze final IIb ont été mises au jour 
(Lenda, nicolas, Turé 2010). Ces ensembles pourraient se placer dans le groupe des 
petites nécropoles constituées de quelques sépultures (Koenig et al. (à paraître) in Lenda, 
nicolas, Turé 2010). 

notons que cet ensemble s’intègre également dans la tendance à ne plus déposer de 
matériel métallique accompagnant les dépôts osseux. Cet aspect est bien constaté au 
Bronze final IIb/IIIa (exemple de la nécropole de St Epvre en Moselle mais également 
dans le bassin de l’Yonne à Marolles-sur-Seine, Villeneuve-la-guyarde, …), contraire-
ment à la période précédente où les dépôts étaient plutôt riches en mobilier. 

2.3.2 Méthodologie et objectif

2.3.2.1 Objectifs 
L’objectif de cette opération archéologique a été de circonscrire au mieux l’espace 
funéraire, d’étudier la gestion de la nécropole d’un point de vue spatial et chrono-
logique et d’analyser les pratiques funéraires au sein de cet ensemble. Seules huit 
structures, toutes liées à la pratique de la crémation, ont été mises au jour (quatre lors 
du diagnostic, quatre lors de la fouille). Il s’agit exclusivement de dépôt de crémation 
secondaire. 

2.3.2.2 Protocole sur le terrain de la fouille des structures funéraires
Après le décapage mécanique, les structures funéraires ont été nettoyées en surface afin de 
préciser leurs contours. elles ont ensuite été photographiées, dessinées en plan à l’échelle 
1/10. Les structures suffisamment bien conservées ont fait l’objet d’une coupe afin d’obser-
ver les limites de fosse éventuelles et le positionnement du dépôt à l’intérieur de celle-ci.

Chaque unité stratigraphique a été fouillée finement, d’abord à la truelle, puis, dès 
l’apparition d’ossements ou de mobilier, à l’aide d’instruments plus fins de type « outils de 
dentiste ». Chaque démontage a fait l’objet de relevés photographiques et/ou de dessins. 

Un seul dépôt (F. 853) n’a pas été fouillé sur place, mais consolidé par du film cellophane 
puis prélevé en motte afin d’être traité en laboratoire. Un dépôt trop mal conservé (F. 867) 
pour pouvoir être prélevé a fait l’objet d’une fouille sur place. Chaque passe de fouille a 
été photographiée, puis les os prélevés méthodiquement et individualisés avec précision 
en les localisant sur une photographie. Les deux autres dépôts (F. 875, F. 863), constitués 
seulement de quelques ossements, ont été prélevés en une seule fois et placés dans un sac 
de type « minigrip ». 

Le sédiment a été systématiquement prélevé quand apparaissaient des os afin de le 
tamiser ultérieurement pour récupérer tous les artefacts (fragments d’os brûlés, objets 
éventuels, céramique etc…) et faire des analyses (carpologie). 

2.3.2.3 Protocole en laboratoire
Au total huit structures funéraires ont été mises au jour, quatre lors du diagnostic AFAn  
(F 1499, 1502, 1505, 1508), et quatre lors de la fouille Archeodunum (F 853, 863, 867, 
875). 
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2.3.2.3.1 La fouille des vases ossuaires 853 et 867 (ainsi que les structures 1508 et 1529 

traitées par l’AFAN)
Comme indiqué précédemment, un seul dépôt cinéraire a fait l’objet d’un prélèvement en 
motte (F 853), le second vase ossuaire (F 867) n’a pas été prélevé mais a été traité sur le 
terrain de la même façon qu’en laboratoire. nous avons opté pour une fouille du contenu 
par couche d’ossements selon le processus suivant, préconisées et usitées depuis quelques 
années (Duday, Depierre, Janin 2000, grevin 1990) : relevé photographique systématique 
après chaque passe de fouille, démontage objet par objet dès dégagement complet de l’os 
avec numérotation et première identification du fragment osseux. Nous avons cependant 
pris le parti de ne prélever individuellement que les principaux fragments, les plus petits 
fragments étant triés après lavage, et de ne pas indiquer l’orientation et la face d’apparition 
de chaque os. Cela demande, en effet, un investissement en temps beaucoup trop consé-
quent. Notre méthode permet néanmoins d’enregistrer suffisamment d’informations pour 
discuter du caractère aléatoire ou non du ramassage des os brûlés sur le bûcher. Les objets 
présents dans les dépôts en position secondaire ainsi que les éventuelles organisations spé-
cifiques ont également fait l’objet de relevés photographiques.

2.3.2.3.2 Les dépôts prélevés sur place
Certains dépôts, de par la mauvaise conservation du contenant ou par le peu d’os présents, 
ont fait l’objet de prélèvement sur place, par passe si cela était nécessaire (F. 875, 863), 
ainsi que des structure prélevées lors du diagnostic (F. 1499, 1502, 1505). L’étude en labo-
ratoire s’ensuit utilise le même protocole que pour les dépôts prélevés en motte. 

2.3.2.3.3 Le tri, les pesées et le nombre de fragments
Après tamisage du sédiment et lavage des ossements, il s’agit de faire la distinction entre 
les restes humains et les restes fauniques. ensuite, une détermination osseuse, des pesées 
et le décompte du nombre de fragments par segments anatomiques doivent être effectués 
afin de les comparer aux données de références établies par E.W. Lowrance et H.B. Latimer 
(Lowrance, Latimer 1957, Krogman 1986) (ces références sont le résultat d’études réa-
lisées sur des os d’adultes secs et non brûlés mais il s’agit dans l’immédiat de l’unique 
référence sur la représentativité des grandes régions anatomiques les unes par rapport aux 
autres (Tableau n° 2). Les résultats de ces tris et pesées servent à constater une sur- ou sous-
représentation de certaines régions anatomiques et leurs répartitions particulières éven-
tuelles dans les structures. 

Parties anatomiques Valeurs théoriques

Crâne complet 20,4% +/- 3,4

Crâne 18% +/- 3

Mandibule 2,4% +/- 0,4

Tronc 17% +/- 2,1

Colonne vertébrale 10,1% +/- 1

Côtes 6,4% +/- 1

Sternum 0,5% +/- 0,1

Membres supérieurs 17,6% +/- 2,19

Scapulas 2,8% +/- 0,4

Clavicules 1% +/- 0,2

Humérus 6,4% +/- 0,7

Ulnas 2,7% +/- 0,3

Tableau 2 : Répartition 
pondérale des différentes 
parties anatomiques 
d’un squelette 
adulte (Lawrance 
et Latimer 1957)
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Parties anatomiques Valeurs théoriques

Radius 2,2% +/- 0,3

Mains 2,5% +/- 0,4

Membres inférieurs 45% +/- 4,1

Os coxaux 7,8% +/- 0,7

Fémurs 17,7%+/- 1,1

Patellas 0,57% +/- 0,1

Tibias 10,6% +/- 1,1

Fibulas 2,5% +/- 0,3

Pieds 5,8% +/- 0,7

Le poids total de l’amas osseux est également comparé aux poids totaux de référence. 
Ainsi, le poids moyen des os d’un sujet incinéré est de 1604,78 g avec une variabilité entre 
1001,5 g et 2422,5 g (McKinley 1993). Mais ce nombre important est rarement atteint (type 
de structure, dépôt non exhaustif dans les dépôts secondaires, conservation différentielle 
des restes osseux). F. Blaizot et L. Tranoy (2004) ont calculé les écarts-types à partir de 
ces données théoriques pour chaque mode de prélèvement. Si la moyenne pour un individu 
adulte est de 1604.78 g (écart-type = 402.79), la masse qui peut être considérée comme la 
valeur minimale acceptable est donc de 799.2 g ; elle correspond à la moyenne moins deux 
écarts-type (Blaizot, Tranoy 2004). 

Restons cependant vigilant quant à ce critère, nous savons que le poids d’un sujet peut 
varier selon le sexe du sujet mais également selon l’âge (Bass, Jantz 2004). en effet, plus 
les sujets sont âgés, plus il existe une diminution significative du poids du squelette notam-
ment chez les femmes (ostéoporose, dégénérescence osseuse, …)

notons que dans le cas de sépultures secondaires à incinération, les poids totaux ne 
doivent être pris en compte qu’à titre indicatif sur une tendance générale puisque nous 
ne disposons jamais, ou très rarement, de la totalité des restes du défunt. Le poids des os 
présents dépendent de plusieurs facteurs, probablement de critères biologiques (âge, sexe, 
robustesse), mais aussi de gestes funéraires.

Le décompte du nombre de fragments et les pesées nous permettent également d’obtenir un 
poids moyen du fragment afin d’évaluer l’importance de la fragmentation osseuse au sein 
de la structure et donc de mettre en évidence d’éventuels gestes funéraires. 

Les pesées et les décomptes sont reportés dans des tableurs de saisie (Annexe n°2.1).

2.3.2.3.4 La température d’ustion
La couleur des os brûlés peut nous permettre de réaliser une estimation de la température 
de crémation. De nombreux chercheurs proposent des tableaux de références. Ils proposent 
une échelle de couleur et de dureté de l’os permettant de définir approximativement une 
crémation plus ou moins forte, de la couleur naturelle pour des os peu chauffés, en pas-
sant par le noirâtre jusqu’au très blanc pour une forte température (Hummel, Schutkowski, 
Herrmann 1988). Cependant, ces données peuvent dépendre de différents facteurs tels que 
la corpulence de l’individu, le type de bûcher utilisé, la façon dont celui-ci est conduit ou 
le temps d’exposition des os à la chaleur. 

T° et durée d’exposition en C°/1h30 100-200 300-500 600-700 800-900

couleur de l’os jaunâtre brun-noir-gris/bleu blanc blanc

dureté de l’os décroissante décroissante changement croissante

Tableau 2 : Répartition 
pondérale des différentes 
parties anatomiques 
d’un squelette adulte 
(Lawrance et Latimer 
1957)  (suite)
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2.3.2.3.5 Le nombre minimal d’individu (N.M.I.) 
Il s’agit de déterminer le nombre d’individus présents dans chaque sépulture. Cette étape 
consiste à repérer des doublons (par exemple deux dents d’axis ou deux fragments d’at-
las), ou des incompatibilités d’âge ou de robustesse dans l’amas osseux qui impliqueraient 
la présence de plusieurs individus. une masse osseuse beaucoup plus importante que la 
moyenne de référence peut également indiquer la présence de plusieurs sujets dans l’amas 
osseux étudié. Il faut néanmoins être attentif et garder des réserves sur la notion de sépul-
ture plurielle quand un amas osseux qui comporte un sujet très bien représenté n’est associé 
qu’à quelques fragments d’un autre individu. en effet, il peut s’agir d’une pollution liée au 
ramassage des os sur un bûcher ayant déjà servi. Seule une représentation suffisante des 
deux sujets permet d’authentifier une sépulture multiple.

2.3.2.3.6 Les données biologiques : détermination du sexe, de l’âge et particularités 
osseuses
Les méthodes utilisées pour la détermination du sexe et de l’âge des sujets incinérés sont 
identiques à celles utilisées pour un sujet non brûlé. Pour l’âge, on observe le degré de 
synostose des sutures crâniennes, la fusion des diaphyses avec les épiphyses (Birkner 
1980), l’avancement des éruptions dentaires pour les sujets immatures (ubelaker 1978), 
l’usure dentaire…, néanmoins la présence souvent lacunaire de critère d’estimation de 
l’âge et notamment pour les sujets immatures a conduit les chercheurs à envisager des 
classes d’âges plus larges que celles utilisées sur des sujets non brûlés (Duday, Depierre, 
Janin 2000). nous sommes donc souvent contraints à classer les individus par le format des 
os et donc simplement en taille adulte ou immature.

Pour la diagnose sexuelle, il est rare d’avoir les os coxaux sur lesquels reposent les 
principaux critères de détermination (Bruzek 2002). on s’appuiera donc essentiellement 
sur les caractères sexuels extra-pelviens et sur les indices de robustesse, tout en retenant 
que ces derniers sont peu fiables, puisqu’un individu féminin peut tout à fait être robuste ou 
inversement un homme être gracile. 

Il est beaucoup plus délicat de réaliser une étude biologique sur ces os qui ont été 
déformés et fragmentés par le feu. Les résultats de l’analyse se réduisent généralement aux 
notions de sujet gracile ou robuste, taille adulte ou immature sans pouvoir obtenir plus de 
précisions. 

L’étude des restes humains brûlés peut également parfois nous révéler des particularités 
osseuses telles que des paléopathologies, déformations ou caractères discrets. Seule une 
minorité de maladies laisse des traces sur l’os. Elles sont déjà difficilement interprétables 
sur des os non brûlés, il est donc bien évident que sur des os brûlés l’analyse sera encore 
plus délicate.

2.3.2.4 Terminologie des pratiques funéraires liées à la crémation
Pour définir les structures se rapportant aux crémations antiques, nous avons suivi la 
nomenclature utilisée par F. Blaizot et L. Tranoy (Blaizot, Tranoy 2004).

nous préfèrerons utiliser le terme de crémation plutôt que celui d’incinération pour 
désigner le traitement funéraire qui consiste à brûler le corps d’un défunt. en effet, le mot 
incinération au sens étymologique signifie destruction d’un corps en cendres. Ce terme est 
donc tout à fait inadéquat puisque les os ne fusent qu’à partir de 1600°C. Cette température 
n’est jamais atteinte dans les bûchers (1000°C environ). Il est donc plus exact de parler de 
crémation, qui signifie l’action de brûler (Grévin 2009).

La notion de sépulture doit être bien définie. Une sépulture est le lieu de gestes funé-
raires (Leclerc 1990) :« ce qui fait la sépulture, c’est l’intentionnalité du dépôt et la volon-
té d’accomplir un geste funéraire ». La tombe est également un lieu de dépôt définitif. 
L’inhumation correspond à une sépulture primaire. en revanche, le dépôt d’ossements cré-
més dans une fosse correspond à une sépulture secondaire puisque le lieu de crémation est 
un lieu transitoire de transformation du corps. Le terme « dépôt secondaire de crémation » 
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pour définir une des catégories de structures rencontrées sur le site a été préféré à l’ex-
pression « sépulture secondaire » dans le catalogue. néanmoins, ces dépôts sont considérés 
comme des tombes et si ce n’est pas le cas nous le précisons.

on évitera également l’emploi de crémation primaire/secondaire, qui peut donner lieu 
à une confusion entre le lieu de la sépulture et le rite de la crémation.

La désignation convenable pour les vases contenants les dépôts osseux est celle de vase 
ossuaire ou de vase cinéraire. en effet le terme « urne » est à employer avec précautions. 
Il est en effet fréquemment utilisé pour qualifier le contenant des restes osseux, mais il 
est impropre pour la période protohistorique puisque la notion d’urne fait référence à une 
forme de céramique particulière.

Sur ce site nous ne possédons aucune structure primaire de combustion (fosse-bûcher ou 
aire de crémation), mais exclusivement des dépôts secondaires de crémation placés dans 
des contenants. Aucune fosse de résidus ou fosse de vidange n’a été mise au jour. Il n’y a 
également pas de sépulture à inhumation. 

Dans ces sépultures secondaires sont déposés tout ou une partie des restes osseux collectés 
sur le bûcher. Il semble que tout ait été séparé des résidus de combustion. Aucun os d’ani-
maux n’est mêlé au dépôt osseux. 

Les restes osseux sont parfois accompagnés de mobilier(s) et/ou offrande(s) dites pri-
maires, ils sont en effet présents sur le bûché et brûlés avec le cadavre. Certains objets 
semblent également avoir été déposés après la crémation, il s’agit alors d’offrandes dites 
secondaires. 

Aucune de ces sépultures secondaires ne contient de résidus de bûcher dans les comble-
ments de fosse, et il n’y a que très peu de charbon voire pas du tout. 

2.3.3 Catalogue des structures liées à la pratique de la crémation

Pour mention, tous les vestiges céramiques récoltés au cours du diagnostic AFAn liés à 
cette problématique ont fait l’objet d’un réexamen complet dans le cadre de ce rapport de 
fin de fouilles (nettoyage, remontage approfondi et dessins), de façon d’une part à conduire 
à l’observation de nouveaux détails typo-chronologiques, aux compléments de plusieurs 
profils et à l’homogénéisation nécessaire des représentations graphiques d’autre part (tra-
vaux J.C. ozanne). 

Les structures funéraires font l’objet d’un catalogue. nous nous sommes attachées à y 
intégrer toutes les données spécifiques de chaque structure (étude anthropologique, céramo-
logie, mobilier métallique, faune …) afin d’éviter de se reporter à des annexes fastidieuses 
et de replacer chaque structure dans son contexte. Pour celles appartenant à l’ensemble 
funéraire, plusieurs rubriques sont renseignées :

–  N° de structure : F 1499 (us 1499, 1500, 1501) = ST 28 AFAN (diagnostic AFAN, 
étude des restes osseux Archeodunum, plan et coupe voir Ducreux, Labeaune 
2001, p. 26, 27)

Type de structure funéraire : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : Cette structure a été mise au jour lors du diagnostic. elle se situe dans 
le sondage 349 à l’extrémité sud du site, à proximité des structures funéraires 1508 et 1505. 

Aménagement (US 1511 à 1550) : Bien que le dépôt de crémation soit mal conservé, il 
présente la particularité d’être inclus à l’intérieur d’un espace délimité par un cercle de 
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vingt trous de poteau. Il s’agit d’un espace de forme légèrement ovoïde de 6.5m de lon-
gueur sur 5.5m de largeur.

Les vingt trous de poteaux d’un diamètre pouvant varier de 20 à 30 cm délimitent cet 
espace dans lequel est implantée l’incinération, en position légèrement décentrée vers le 
nord de la structure. Les poteaux adoptent tous le même profil en V et des dimensions rela-
tivement semblables. Leur remplissage est constitué d’un limon grisâtre auquel s’ajoutent 
des graviers provenant de l’environnement géologique. A l’ouest de l’enclos, une interrup-
tion de 2.5m de longueur sans traces de poteaux peut délimiter une entrée.

Stratigraphie : Le vase ossuaire est directement implanté dans le substrat géologique (uS 82).

Caractères généraux : 
Fosse (US 1499) : Aucun creusement ne semble avoir été observé, il est très probable que 
le vase ait été déposé dans une fosse adaptée à la taille du dépôt. 

Type de contenant du dépôt osseux (US 1500) : La structure est assez mal conservée et du 
vase ossuaire originel, il ne subsiste qu’un fond de récipient en céramique haut de 6 cm 
à l’intérieur duquel se trouvent encore les restes du dépôt osseux (voir §3.1.3.2 et vol. II 
planche 7 n°1). 

Comblement du vase ossuaire (US 1501) : D’après la fouille réalisée sur le terrain, le dépôt 
apparaît homogène et occupe la totalité du fond du récipient.

Vestiges humains : 
Impossible à prélever en motte, cette structure a été fouillée in situ. Quatre passes de l cm 
ont été réalisées dans le dépôt. Le fond du vase a été prélevé en bloc.

Pesée et nombre de fragments : Le dépôt a donc été fouillé en 4 passes. Le poids total 
s’élève à 280.2 grammes pour 424 fragments. Comparé aux résultats obtenus pour un 
sujet complet, le poids de ce dépôt est donc inférieur à la moyenne retenue. Ce résultat est 
en partie imputable au fait que nous ne possédions pas l’intégralité du vase ossuaire, il ne 
restait que le fond de celui-ci. nous remarquons cependant que toutes les grandes régions 
anatomiques sont présentes, avec une majorité d’os déterminés (51.2 %). Sur ceux-ci, les 
os de la tête sont les mieux représentés, avec 40.1 %. Même si le crâne est très souvent bien 
mentionné car mieux reconnu, comparé au référentiel cela est très supérieur à la moyenne 
retenue qui ne s’élève qu’à 20.4 %. Suivent ensuite les membres supérieurs (26.4 %), les 
membres inférieurs (23.4 %) et le tronc (7.9 %). Ces résultats ne correspondent pas non 
plus au référentiel, les membres supérieurs sont sur représentés, les membres inférieurs et 
le tronc sont quant à eux sous représentés. 

Cependant, ces résultats ne peuvent pas être pris en compte pour une interprétation 
éventuelle de la collecte sur le bûcher compte tenu du fait que le dépôt est incomplet. 

Le poids moyen d’un fragment est de 0.66 grammes. Les os sont en effet très fragmen-
tés. Les os collectés dans le vase étant en place ce phénomène n’est donc pas attribuable à 
la mauvaise conservation du dépôt. 

NMI : Il semblerait qu’il n’y ait qu’un individu. en effet, aucune incompatibilité de 
robustesse, de stade de maturation ou de doublons n’ont été observés. Il n’est toute-
fois pas impossible que plusieurs individus puissent être présents sans que cela ne soit 
détectable. 

L’âge au décès et la détermination du sexe :
Aucun élément probant ne nous permet de donner un âge précis au décès. nous devons 
nous contenter de nous baser sur la taille des os, ces derniers semblant appartenir à un 
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individu de taille adulte. 
Aucun indice ne nous permet de déterminer le sexe du sujet.

Température d’ustion : Les os sont majoritairement blancs et crayeux. La température du 
bûcher était donc élevée (plus de 600 degrés) et la crémation semble homogène. Certains 
os sont toutefois noir/bleutés, mais il s’agit des os les plus épais comme les diaphyses ainsi 
que parfois le diploé des fragments de crâne. La température élevée peut avoir eu une inci-
dence sur la forte fragmentation de l’ensemble des os. 

Traitement des os brûlés : Les os de cette sépulture sont très fragmentés. Ce phénomène est 
en partie dû à la chaleur qui naturellement déforme et fragmente des os. Il peut également 
être attribuable à des manipulations lors ou après l’ustion, lorsque les os sont chauds et 
cassants : soit parce que le bûcher est conduit tout au long de l’ustion pour que la crémation 
soit bien menée et complète, soit par un traitement particulier après la crémation comme un 
« broyage » des os. un choc thermique causé par une extinction éventuelle du bûcher avec 
de l’eau peut éventuellement accentuer le phénomène de fragmentation. Il faut également 
prendre en compte les manipulations lors de la fouille qui indubitablement fragmentent 
certains os. 

Aucun charbon et trace de cendre ne sont associés au os, ces derniers sont « propres ». Cela 
indique que la collecte s’est effectuée minutieusement, en triant les restes osseux des restes 
du bûcher (matériel, charbon …) et ceci rapidement après la crémation, avant que la cendre 
ne noircisse les os. nous ne devons pas exclure le possible rinçage des os, volontaire, ou 
par une éventuelle extinction du bûcher avec de l’eau. 

Mobilier associé aux vestiges humains :
Métal : une coloration verdâtre de certains ossements de la partie supérieure du dépôt laisse 
suggérer la présence d’objet(s) en alliage à base de cuivre, dans la partie du vase ossuaire 
aujourd’hui disparue.
Céramique : fragment du vase ossuaire.

Analyse et interprétation : 
Le vase ossuaire déposé au centre de cette structure contient les restes d’un individu de 
taille adulte. Le bûcher funéraire a atteint une température élevée, supérieure à 700° c. 
Plusieurs éléments, tels que des os brûlés de façon homogène et une fragmentation impor-
tante, indique que le bûcher a pu être conduit (ringardage qui consiste à réduire le bûcher 
afin d’activer la combustion et ainsi obtenir une crémation homogène). Le dépôt osseux est 
exempt de charbon, de cendre et de résidu provenant du bûcher. Les os ont donc été soi-
gneusement prélevés et éventuellement rincés avant d’être déposés dans le vase. La frag-
mentation importante des os peut être causée par la conduction du bûcher mais également 
par à un concassage volontaire.

Le dépôt n’étant pas complet, nous ne possédons pas toutes les informations néces-
saires pour savoir si le squelette a été intégralement prélevé ou non sur le bûcher avant 
d’être placé dans le vase ossuaire. nous avons cependant pu observer que toutes les régions 
anatomiques étaient représentées, sans organisation particulière. Aucun bûcher n’a été mis 
au jour à proximité de cette structure, le vase ossuaire a donc également pu servir à trans-
porter les os directement du bûcher à son lieu définitif de dépôt. 

Les trous de poteaux formant un enclos autour du dépôt indiquent qu’un aménagement 
de taille assez importante et donc relativement ostentatoire protégeait la sépulture, qu’il 
s’agisse d’une palissade, d’un bâtiment ou d’un tertre en terre. 

Datation : Bronze final IIb 
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– N° de structure : F 1502 (US 1502, 1503, 1504) = st 29 AFAN (diagnostic AFAN, 
étude Archeodunum, plan et coupe voir Ducreux, Labeaune 2001, p. 20)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : Cette structure se situe dans le sondage 337. 

Stratigraphie : le vase est placé directement dans le substrat géologique.

Caractères généraux :
Fosse (US 1502) : Aucune fosse sépulcrale de dimensions plus importantes que le diamètre 
du vase ossuaire n’a été remarqué dans le substrat graveleux. Il semble donc qu’il ait été 
enterré dans un trou circulaire de dimensions en partie identiques à celles du récipient. 

Type de contenant du dépôt osseux (us 1503) : Il s’agit d’un vase caréné en céramique. Le 
vase étant dans un bon état de conservation, celui-ci a été prélevé sur le terrain en un seul 
bloc, protégé par plusieurs couches de papier plastique extensible en vue d’une fouille en 
laboratoire par un anthropologue. Le récipient est conservé jusqu’à la jonction col/panse. 
Le col et le bord sont manquants et n’ont pas été retrouvés à proximité du récipient. Il 
peut s’agir d’une dégradation causée par les labours puisque les vases sont enterrés à une 
profondeur relativement faible (la partie supérieure des récipients se trouve à 30 cm par 
rapport au sol actuel). une série de deux cannelures horizontales est visible sur la partie 
supérieure de la carène du vase (voir §3.1.3.2 et Ducreux, Labeaune 2001, planche 1 p. 31).

Comblement du vase ossuaire (US 1504): nous ne possédons aucune information précise à 
ce sujet mis à part le fait que le vase était conservé jusqu’au niveau de la jonction col/panse, 
il est donc probable que le dépôt osseux soit complet.

 Pesée et nombre de fragments : Le dépôt osseux a été fouillé par l’AFAn lors du diagnostic 
mais n’a pas été étudié. nous avons donc récupéré les restes osseux séparés en huit sacs 
correspondants aux huit passes de fouille. Le poids total s’élève à 399.3 grammes pour 604 
fragments. Comparé aux résultats obtenus pour un sujet complet, le poids de ce dépôt est 
donc inférieur à la moyenne retenue. notons que sur le total de l’amas osseux, seul 32.5 % 
des os ont pu être déterminés. Toutes les régions anatomiques sont représentées mais cer-
taines par d’infimes fragments. En effet, le crâne représente à lui seul 69.2 % du total des 
os déterminés. Même si le crâne est en théorie bien représenté, si l’on se réfère aux données 
de référence il est dans ce cas en surreprésentation (Données de référence = 20.4 %). Les 
membres supérieurs sont représentés par 19.4 %, puis le tronc par 10 %. Les membres infé-
rieurs ne sont quant à eux représentés que par 0.9 % du total déterminé. Ils sont, en théorie 
sur un squelette complet brûlé, les mieux représentés (45 %) mais leur présence est ici 
insignifiante. Le squelette n’ayant pas été intégralement prélevé sur le bûcher ces résultats 
ne sont pas aberrants. Il se peut cependant qu’un choix délibéré ait été fait au moment de la 
récolte, privilégiant les os du crâne.

Les régions anatomiques sont réparties dans tout le vase, même s’il semble qu’il y 
ait une augmentation des os du crâne à chaque passe de la surface au fond du vase, avec 
au contraire une diminution des membres supérieurs. Ces derniers ne sont d’ailleurs pas 
présents sur les trois dernières passes. Le poids moyen d’un fragment osseux est de 0.66 
grammes. Les os sont en effet très fragmentés, il y a notamment beaucoup d’esquilles indé-
terminées (137,4 grammes, soit 34,4 % du total).

NMI : Il semblerait qu’il n’y ait qu’un individu. en effet, aucune incompatibilité de robus-
tesse, de stade de maturation ou de doublons n’ont été observés. Il n’est toutefois pas 
impossible que plusieurs individus soient représentés sans que cela soit détectable. 
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L’âge au décès et la détermination du sexe : Aucun élément probant ne nous permet de 
donner un âge précis au décès. nous devons nous contenter de nous baser sur la taille des 
os, ces derniers semblent appartenir à un individu de taille adulte. nous remarquons cepen-
dant que le sujet parait robuste. 
Aucun indice ne nous permet de déterminer le sexe du sujet.

Température d’ustion : Les os sont majoritairement blanc-gris et crayeux. La température 
du bûcher était donc élevée (plus de 600 degrés) et la crémation semble homogène. La forte 
température peut avoir eu une incidence sur la forte fragmentation de l’ensemble des os. 

Traitement des os brûlés : Les os de cette structure sont très fragmentés (poids moyen d’un 
fragment = 0.66 grammes). outre la fragmentation naturelle due à la chaleur ainsi qu’aux 
diverses manipulations lors de la fouille, il est possible que l’amas osseux ait subi un traite-
ment particulier, tels qu’un concassage, ou une manipulation excessive quand les os étaient 
encore chauds et fragiles (conduction du bûcher ou choc thermique dû à une extinction à 
l’eau par exemple). 

Aucun charbon et trace de cendre ne sont associés au os, ces derniers sont « propres ». 
Cela indique que la collecte s’est effectuée minutieusement, en triant les restes osseux 
des restes du bûcher (matériel, charbon …) et rapidement après la crémation, avant que la 
cendre ne noircisse les os. nous ne devons pas exclure le possible rinçage des os, volon-
taire, ou par une éventuelle extinction du bûcher avec de l’eau. 

Mobilier associé aux vestiges humains : 
Céramique : le vase ossuaire 

Analyse et interprétation : 
Ce dépôt contient les restes d’un sujet adulte robuste. Les os sont brûlés de manière homo-
gène, le bûcher a atteint une température élevée supérieure à 600°c. Les os sont très frag-
mentés ils ont pu subir un traitement particulier pendant l’ustion tel qu’une conduction du 
bûcher, mais également après l’ustion, comme une manipulation importante pendant que 
les os étaient encore chauds et cassants ou un concassage volontaire. 

une sélection, délibérée ou non, semble avoir été opérée lors du prélèvement des os 
sur le bûcher. nous observons en effet une prédominance de fragments de crâne avec au 
contraire très peu d’os des membres inférieurs. Ces os ont été triés des restes de résidus de 
crémation avant d’être déposés dans le contenant définitif, il n’y a aucun charbon ou autre 
élément provenant du bûcher. 
Aucune fosse n’a été observée lors de la fouille, le vase ossuaire a sans doute été déposé 
directement dans une fosse adaptée à la taille du vase.

Datation : Bronze final IIb

– N° de structure : F 1505 (us 1505, 1506, 1507) = st 37 AFAN ((diagnostic AFAN, 
étude Archeodunum, plan et coupe voir Ducreux, Labeaune 2001, p. 25)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : Cette sépulture se situe dans l’angle nord-est du sondage 349. 

Stratigraphie : nous ne possédons aucune information à ce sujet.

Caractères généraux :
Fosse (US 1505): Il semble qu’aucun creusement de fosse n’ait été repéré.
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Type de contenant du dépôt osseux (US 1506) : La sépulture se caractérisait au sol lors de 
sa découverte par un fond de vase mal conservé « déposé » sur un gros tesson provenant 
vraisemblablement d’une grosse jarre à provisions. 

Le remontage approfondi des 2 vases (J.C ozanne - 2010) a permis de dire que les 
restes osseux reposaient dans un premier contenant lui-même déposé dans un second de 
plus grande taille à profil caréné, dont l’absence de la partie supérieure ne résulte pas for-
cément d’un étêtement dû aux labours. 

A l’intérieur du fond du premier vase se trouvait un reste de dépôt osseux très mal 
conservé, ne comprenant que quelques fragments d’ossements carbonisés, prélevés in situ 
en vue de son étude par un anthropologue (Ducreux, Labeaune 2001, p. 25, voir §3.1.3.2 et 
vol. II planche 7 n°2 et 3).

Comblement du vase ossuaire (US 1507) : nous ne possédons aucune information à ce sujet, 
mais il se compose de quelques restes osseux brûlés. 

Vestiges humains :
Pesée et nombre de fragments : les ossements ont été prélevés sur le terrain, aucune fouille 
par passe n’a pu être possible. Le poids total s’élève à 66.5 grammes pour 83 fragments. 
Ce dépôt est inférieur au poids obtenu pour un sujet adulte complet, cependant le dépôt est 
incomplet, la comparaison n’est donc pas envisageable. 

NMI : Il semblerait qu’il n’y ait qu’un individu. en effet, aucune incompatibilité de robus-
tesse, de stade de maturation ou de doublons n’a été observée. Il n’est toutefois pas impos-
sible que plusieurs individus soient représentés sans que cela soit détectable.

L’âge au décès et la détermination du sexe : Aucune information ne nous permet de donner 
un âge précis du sujet, mais il semble être de taille adulte. 

Température d’ustion : Les os sont majoritairement blanc-gris et crayeux. La température 
du bûcher était donc élevée (plus de 600 degrés) et la crémation semble homogène. La forte 
température peut avoir eu une incidence sur la forte fragmentation de l’ensemble des os.

Traitement des os brûlés : il y a peu d’ossements, les informations sur le traitement des os 
brûlés sont donc succinctes. Cependant, ces derniers sont de couleur blanc-gris et brûlés 
de façon homogène, ce qui indique que la combustion s’est effectuée à température élevée. 
Les os sont très fragmentés, (poids moyen du fragment 0.80 grammes). Ils ont donc pu 
subir une action après la crémation, tel qu’un concassage ou une manipulation importante 
alors que les os étaient encore chauds et fragiles, éventuellement une extinction du bûcher à 
l’eau, le choc thermique aurait éclaté ces derniers. Il n’y a pas de trace de charbon ou autres 
résidus provenant du bûcher, les os ont donc été soigneusement triés des restes du bûcher. 
Le dépôt n’étant pas complet, l’étude de la répartition des fragments par région anatomique 
ne semble pas pertinente. notons cependant que toutes les grandes régions anatomiques 
sont représentées. 

Mobilier associé aux vestiges humains :
Céramique : deux formes incomplètes servaient de contenant au dépôt osseux : les 2/3 d’un 
vase de stockage et un fond de vase contenant les os pouvant s’insérer dans le premier.

Analyse et interprétation : 
Cette structure est très érodée l’interprétation est donc succincte. Les restes osseux sont 
déposés dans un fond de vase, lui-même reposant sur un grand fragment médian de jarre 
de stockage. Les deux vases n’ont pas subi l’action du feu et ne proviennent pas du bûcher. 
Aucune fosse n’a été mise en évidence, les vases ont sans doute dû être déposés dans une 
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fosse adaptée à leur taille. Même si cette structure est incomplète, elle semble tout à fait 
s’intégrer dans l’ensemble de la nécropole (même type de céramique, dépôt dans une fosse 
adaptée à la taille du vase, …). 

Datation : Bronze final IIb

– N° de structure : F 1508 (us 1508, 1509, 1510) = st 38 (diagnostic AFAN, étude 
AFAN, coupe voir Ducreux, Labeaune 2001, p. 20)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : Cette structure se situait dans le sondage 349. 

Stratigraphie : le vase semble faire « partie intégrante » du substrat géologique. 

Caractères généraux :
Fosse (US 1508) : De même que pour la structure St 29, les limites de fosse ne sont pas 
visibles. Cependant, le vase cinéraire étant inclinée vers le sud dans la fosse sépulcrale, ceci 
permet de supposer que ce vase a été déposé dans une fosse, pas directement sur le fond de 
la fosse, mais sur un élément périssable, par exemple des végétaux.

Comblement de la fosse : le comblement de la fosse n’est pas visible puisque semblable à 
l’encaissant. 

Type de contenant du dépôt osseux (US 1509) : 
Les restes osseux se trouvent dans un vase en céramique de forme biconique à forte carène, 
le tout semble avoir été recouvert par une coupe faisant office de couvercle. 

Ce vase ossuaire est mieux conservé que celui des St 29 et 853 puisqu’une partie de son 
col est encore présente (voir §3.1.3.2 et vol. II planche 8 n°1 et 2).

Comblement du vase ossuaire (US 1510) : le dépôt osseux se trouve dans le fond du vase, 
il est recouvert par un sédiment semblable à l’encaissant, ce dernier contient les fragments 
de la coupe qui couvrait le vase ossuaire ainsi que des fragments du col. L’intégralité des 
profils a pu être identifiée dans le cadre du présent rapport ainsi que des détails importants 
sur les vases après nettoyage notamment sur la coupe-couvercle (perforations, nombre 
exact de cannelures, …) (J.C. ozanne).

L’amas osseux, regroupé dans le vase, présentait une forte densité. Les os occupaient la 
totalité de l’espace et touchaient les bords et le fond du vase, sur une hauteur de 12 cm 
environ.

L’intrusion de sédiment dans le vase a probablement été provoquée par l’effondrement 
du couvercle. Il n’a été repéré aucun agencement des os dans le vase funéraire, ils semblent 
avoir été déposés de façon aléatoire.

Vestiges humains : (étude anthropologique L. Humbert, AFAn) 
L’ensemble du vase a été prélevé en bloc selon la même méthode que les St 29 et 853, en 
vue d’une fouille en laboratoire. Cette opération a été réalisée par une anthropologue afin 
d’en retirer le maximum d’informations.

Pesée et nombre de fragments : Les ossements contenus dans ce vase cinéraire ont un poids 
total de 571.3 grammes. Celui-ci est comparable avec le poids total moyen rencontré dans 
d’autres sépultures (Duday et alii, 2000). Ce chiffre est inférieur à la moyenne connue 
pour un squelette complet crémé : 2017.6 g, avec une déviation standard de 507 grammes 
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(Mckinley, 1993, cité dans Depierre et alii, 1997) ce qui implique que la totalité des osse-
ments n’a pas été déposée dans le vase ossuaire. Soit les os incinérés n’ont été que partiel-
lement prélevés sur le bûcher funéraire, soit le reste des os a subi un autre traitement, peut-
être a-t-il été déposé dans un endroit différent, comme en témoignent certaines recherches 
ethnologiques (Pautreau 1995). 

Toutes les parties du corps sont présentes dans le dépôt osseux. un référentiel, éta-
bli sur 105 squelettes non incinérés «d’asiatiques» (Krogman, 1978), permet de réaliser 
une comparaison. Seuls les pourcentages du crâne et du tronc peuvent être comparés aux 
référentiels car ils sont facilement reconnaissables, contrairement aux membres dont une 
grande partie des esquilles reste indéterminée. nous remarquons que les os du crâne et ceux 
du tronc sont sous représentés par rapport aux chiffres de référence. Ce qui indique que le 
dépôt des ossements incinérés dans cette sépulture s’est réalisé de façon aléatoire, tout en 
représentant chaque partie anatomique du corps du défunt.

NMI : L’ensemble des ossements contenus dans le vase ossuaire ne présente pas de doublon 
ni d’incompatibilité de stade de maturation. Il semble que ce vase ne renferme les restes 
que d’un seul individu. Toutefois, il est possible que les restes de plusieurs sujets aient été 
réunis dans cette sépulture sans que cela puisse être repéré.
 
L’âge au décès et la détermination du sexe : Plusieurs éléments permettent de donner un 
âge au décès du défunt assez précis, si l’on considère que ce dépôt ne renferme les restes 
que d’un seul individu. La présence des parties proximales des deux fémurs non synosto-
sées indique que le sujet avait approximativement moins de 17 ans lors du décès. Alors que 
deux phalanges de pied dont les épiphyses sont synostosées indiquent que l’individu avait 
plus de 15 ans environ. Les restes incinérés reposant dans ce vase appartiennent donc à un 
sujet âgé d’environ 15 à 17 ans.

La surface auriculaire du bassin a été retrouvée dans l’amas osseux. L’angle entre l’axe 
de la corne supérieur et l’axe de la corne inférieure est supérieur à 90°, élément typique 
chez la femme. une seule caractéristique sur les os du bassin a pu être observée et il faut 
prendre cette détermination avec beaucoup de précaution. Toutefois, il est probable que le 
sujet soit de sexe féminin.

Température d’ustion : L’ensemble des os retrouvés dans cette sépulture est de couleur 
blanche. Ceci indique que la température du bûcher funéraire a atteint les 700°C. La cré-
mation du défunt a été homogène car tous les os présentent la même couleur.

Traitement des os brûlés : La sépulture regroupe des ossements très fragmentés. Ceci peut 
être dû à une manipulation des os encore chauds et cassants, soit directement sur le bûcher 
si la crémation est conduite soit postérieurement à l’incinération, avant la mise en terre des 
restes osseux.

Les os regroupés dans ce vase ne sont pas noircis par la cendre. De plus, aucun témoin de 
combustion, comme de la terre charbonneuse ou des charbons de bois, n’est mélangé aux osse-
ments. Ces deux facteurs indiquent que les os ont été prélevés du bûcher funéraire très tôt après 
la fin de la crémation, alors que les os n’étaient pas encore noircis par les cendres, et ceci de 
façon individuelle; ou alors qu’ils ont été nettoyés ou lavés avant leur dépôt dans le contenant.

Mobilier associé aux vestiges humains :
Le mobilier accompagnant le dépôt est constitué d’un fragment de grande épingle en alliage 
cuivreux à section circulaire de 3mm de diamètre très corrodée dont la partie supérieure 
est manquante et de deux fragments appartenant à un objet en os travaillé, apparenté à la 
partie proximale d’un poinçon ou objet dont le bout a été volontairement appointé : s’agit-il 
d’un objet de parure ? (J.C. Ozanne, voir vol. II planche 8 n°3 et Ducreux, Labeaune 2001, 
p. 19-21). 
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L’objet en os est brûlé, il s’agit donc d’un dépôt primaire placé sur le bûché avec le 
cadavre, il peut donc s’agir d’un objet personnel tel qu’un élément de parure ou de vête-
ment (J.C. ozanne, voir vol. II planche 8 n°4 et Ducreux, Labeaune 2001, p. 19-21). 

L’épingle, quant à elle, ne semble pas brûlée. elle a dû être déposée après la crémation, 
avec les os, dans le vase ossuaire. Il s’agit d’une offrande secondaire. 

Analyse et interprétation :
Il semble donc que cette sépulture renferme les os d’un seul individu. Le défunt était 
un grand immature, probablement de sexe féminin, âgé d’environ 15-17 ans. Le bûcher 
funéraire sur lequel le sujet a été incinéré a atteint une température élevée, de 700°C 
au moins. L’incinération du corps s’est effectuée de façon soigneuse et homogène. Des 
éléments en os et en métal ont été déposés auprès du défunt, sur le bûcher funéraire pour 
l’un, et dans la sépulture sans être brûlé pour l’autre. Les pratiques funéraires interve-
nues entre la fin de l’incinération du corps et le dépôt des os dans la sépulture restent 
inconnues. Toutefois, il est intéressant de constater qu’une partie seulement de ces os 
incinérés a été déposée dans un vase en céramique. Ces ossements ont probablement 
été nettoyés ou lavés, postérieurement à la crémation, puisqu’ils ne présentent aucune 
trace de cendre. Le vase a ensuite été enterré, peut-être sur des éléments en matériaux 
périssables (végétaux ?).

Datation : Bronze final IIb. 

– N° de structure 853 (US 853, 854, 855, 856) (fig.20)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : la structure est la plus au nord des structures funéraires, près de la 
structure 1499.

Stratigraphie : la fosse est implantée dans le substrat géologique (uS 82).

Caractères généraux :
Fosse (US 853): la fosse est de forme circulaire en surface, elle mesure environ 60/ 65 cm 
de diamètre, le creusement est en cuvette, la paroi est moins abrupte à l’est, elle est pro-
fonde de 23 cm. 

Comblement de la fosse (US 854) : le comblement est semblable au substrat de l’encaissant, 
limoneux graveleux brun foncé (légèrement plus brun que le substrat géologique) compact 
et homogène. Quelques tessons se trouvaient en surface, ils appartiennent sans doute au 
vase ossuaire ou au vase de couverture. Il n’y a ni os ni charbon dans ce comblement. 

Type de contenant du dépôt osseux (US 855) : 
Il s’agit d’un vase en céramique, déposé directement dans le fond de la fosse. Il est légè-
rement incliné vers l’est (ainsi que la paroi). Le col est fragmenté, sans doute à cause 
des labours. De nombreux fragments d’un autre récipient se trouvent dans le comblement 
supérieur du vase ossuaire, il s’agit d’un récipient de type coupe tronconique ayant servi 
de couvercle, les diamètres d’ouverture s’emboîtant parfaitement (voir §3.1.3.2, vol. II 
planche 5 n°1 et 2)

Comblement du vase ossuaire (US 856) : les ossements remplissent entièrement le conte-
nant, ils sont amalgamés par un sédiment limoneux sableux avec quelques gros cailloux 
(semblable au sédiment du comblement de la fosse). Il n’y a pas de résidu de crémation 
autre que les os (pas de charbon). Le dépôt osseux est assez dense. Les fragments d’une 
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seconde céramique se trouvent à la surface du dépôt avec certains tessons sont plantés à la 
verticale. Il s’agit de la coupe couvercle qui s’est brisée et effondrée à l’intérieur du vase 
ossuaire. 

Vestiges humains :
Pesée et nombre de fragments : le dépôt a été fouillé en sept passes. Le poids total du dépôt 
osseux s’élève à 645.2 grammes pour 1057 fragments. Deux sujets sont présents dans ce 
dépôt, le sujet 1 est le mieux représenté, avec 629.4 gramme pour 1045 fragments. Le 
sujet 2 n’est représenté que par 15.8 grammes pour 12 fragments, il n’est cependant pas 
improbable que certains fragments osseux (notamment les esquilles et les diaphyses indé-
terminés) du sujet 2 aient été attribués au sujet 1. 

Le poids des ossements du sujet 1 est assez conséquent, cependant si nous le compa-
rons aux poids de référence acceptable pour un sujet complet il est inférieur, l’intégralité du 
squelette n’a donc sans doute pas été récolté dans le bûcher. nous remarquons néanmoins 
que toutes les grandes régions anatomiques sont représentées, mais leurs répartitions ne 
correspondent pas au référentiel. en effet, ce sont les os des membres supérieurs qui sont 
les mieux représentés (39,3 % du total déterminé) alors que ceux-ci le sont théoriquement 
moins. Les membres inférieurs, qui sont quant à eux théoriquement les mieux représentés, 
ne le sont ici qu’à 17,1 %. Le fait que la répartition osseuse au sein de ce dépôt ne corres-
ponde pas aux données de référence d’un sujet complet confirmerait que les restes osseux 
n’ont pas été complètement récoltés sur le bûcher. 

NMI : ce dépôt contient les restes osseux de deux sujets, ils sont différentiables par leur 
différence de robustesse. 

L’âge au décès et la détermination du sexe : un sujet adulte (sujet 1) ainsi qu’un sujet 
immature (sujet 2) ou adulte gracile sont représentés dans ce dépôt. C’est une différence 
de robustesse qui nous permet de distinguer les deux sujets. Le sujet le plus gracile est 
sans doute un sujet immature mais aucun indice ne nous permet d’en être certain (aucune 
d’extrémité n’est conservée et donc aucune possibilité d’observer les degrés de synostoses 
osseuses)

Température d’ustion : L’ensemble des os retrouvés dans cette sépulture est de couleur 
blanche. Ceci indique que la température du bûcher funéraire a atteint les 700°C. La cré-
mation du défunt a été homogène car tous les os présentent la même couleur.

Traitement des os brûlés : L’amas contient des ossements très fragmentés. Ceci peut être dû 
à une manipulation des os encore chauds et cassants, soit directement sur le bûcher si la cré-
mation est conduite soit postérieurement à l’ustion, avant la mise en terre des restes osseux.

Les os regroupés dans ce vase ne sont pas noircis par la cendre. De plus, aucun témoin 
de combustion, comme de la terre charbonneuse ou des charbons de bois, n’est mélangé 
aux ossements. Ces deux facteurs indiquent que les os ont été prélevés du bûcher funéraire 
très tôt après la fin de la crémation, alors que les os n’étaient pas encore noircis par les 
cendres, et ceci de façon individuelle, ou alors qu’ils ont été nettoyés ou lavés avant leur 
dépôt dans le contenant.

Mobilier associé aux vestiges humains :
Céramique : une jarre en céramique faisant fonction de vase ossuaire ainsi qu’un second 
récipient de type coupe ayant servi de couvercle dont les fragments affaissés se trouvaient 
en surface dans la jarre. 

Autre : une perle en terre cuite est associée au dépôt osseux, elle est brûlée, et a donc pu être 
portée par l’un des défunts (voir fig.20 et planche 8 n°3). 
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Analyse et interprétation : 
Le vase ossuaire de cette structure est légèrement incliné dans la fosse. Il a simplement pu 
basculer lors de son dépôt avant la fermeture définitive de l’ensemble puisque la paroi est 
inclinée. Celui-ci a néanmoins pu être placé dans un espace vide, éventuellement calé par 
des végétaux, et aurait ainsi pu chuter lors de la décomposition de ces derniers. La fosse 
pouvait également être oblitérée par un couvercle ou autre en matière organique, empê-
chant le sédiment de colmater immédiatement la fosse et donc de caler le vase. 

Ce dépôt contient les os de deux sujets associant un sujet adulte, le mieux représenté, à 
un sujet immature. Les os des deux sujets sont brûlés de façon homogène et similaire sans 
inclusion de rejet de bûcher. Ce dernier a atteint une température élevée et la forte fragmen-
tation des os indique qu’il a pu être conduit.

Rien ne nous permet de savoir si l’un des individus a été brulé avant l’autre puis les 
os des deux sujets mêlés, ou si les deux sujets ont été brûlés simultanément sur un même 
bûcher. Les fragments osseux des deux sujets sont en tous cas mêlés et répartie dans le vase 
sans organisation particulière. 

La perle présente dans ce dépôt est brûlée et accompagnait donc l’un des défunts sur 
le bûcher.

Datation : Bronze final IIb

– N° de structure : 863 (US 863, 864, 865, 866) (fig.21)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : au nord du site

Stratigraphie : la fosse est implantée dans le substrat géologique (uS 82).

Caractères généraux :
Fosse (US 863) : la structure est très arasée, la fosse apparait ovale en surface (orientation 
e/o). elle mesure 60 cm (e/o) sur 50 cm (n/S). Sa profondeur est conservée sur 8 cm 
maximum, le creusement est en cuvette.

Comblement de la fosse (US 864) : le sédiment de comblement est brun limoneux grave-
leux sans résidus de crémation. 

Type de contenant du dépôt osseux (US 865) : 
Deux vases en terre cuite étaient initialement présent dans cette fosse, mais de l’un d’entre 
eux seul subsistait son négatif dans le sédiment ; il a pu disparaître lors de labours. Le vase 
observable (le plus à l’ouest) s’apparente à une coupe large en céramique fine noire décorée 
de 3 cannelures internes concentriques depuis le fond, dont le diamètre résiduel (absence de 
la partie sommitale) avoisine les 28 cm (voir §3.1.3.2, fig.21 et planche 6 n°1).

Comblement du vase ossuaire (US 866) : l’amas osseux contenu dans ce vase est incomplet. 
Le comblement du vase est le même que le sédiment comblant la fosse, sans résidus de 
combustion. 

Vestiges humains :
Pesée et nombre de fragments : le dépôt est très frustre, il n’y a que 26 fragments pour 26,6 
grammes. Toutes les régions anatomiques ne sont pas représentées ceci étant sans doute 
dû en partie au fait que le dépôt est incomplet. Le crâne est le plus présent avec 61,7 % sur 
le total identifié. 
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NMI : un seul sujet est représenté
L’âge au décès et la détermination du sexe : le sujet est de taille adulte, le sexe est 
indéterminable. 

Température d’ustion : les os sont blancs et crayeux, ils ont donc subi une crémation à forte 
température, plus de 700°c. 

Traitement des os brûlés : nous possédons peu d’information sur le traitement de ces os. 
L’ustion a bien été menée les os sont en effet brûlés de façon homogène. Il n’y a aucun 
résidu de crémations, les fragments osseux ont donc été séparés des restes de combustions 
sur le bûcher. Les ossements sont très fragmentés, ceci peut être dû à une manipulation des 
os encore chauds et cassants, soit directement sur le bûcher, si la crémation est conduite, 
soit postérieurement à l’ustion, avant la mise en terre des restes osseux.

Mobilier associé aux vestiges humains :
Céramique : le vase ossuaire. un second vase était présent mais a disparu (érosion, labour, …)

Analyse et interprétation : 
La structure est très détériorée, il ne reste plus que quelques fragments d’un fond de vase. 
un second vase était présent dans la même fosse mais il n’en reste plus que le négatif. 
Il pouvait s’agir d’un vase accessoire, ou éventuellement d’un second vase ossuaire. 
Les restes osseux, très frustes, se trouvaient donc dans le vase subsistant. Il s’agit d’une 
coupe, ce type de vase est généralement utilisé comme couvercle et non comme vase 
ossuaire. 

Le défunt est de taille adulte, ses os sont homogènement et similairement brûlés sans 
inclusion de rejet de bûcher. Le bûcher a atteint une température élevée et la forte fragmen-
tation des os indique qu’il a pu être conduit ou qu’il a subi un traitement particulier, une 
manipulation excessive ou un concassage. 

Datation : Bronze final IIb

– N° de structure : 867 (US 867, 868, 869, 870) (fig.22)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : nord du site

Stratigraphie : la fosse est implantée dans le substrat géologique (uS 82).

Caractères généraux :
Fosse (US 867) : la fosse est circulaire, le creusement est en cuvette, elle mesure 55 cm de 
diamètre pour 7 cm de profondeur conservée. 

Comblement de la fosse (US 868) : le sédiment de remplissage de la fosse est limoneux 
graveleux brun noir, il semble légèrement cendreux mais il ne possède aucun résidu de 
combustion. 

Type de contenant du dépôt osseux (US 869) : 
Il s’agit d’un vase en céramique de type jarre dont il ne subsiste que le fond. Il repose 
directement sur le fond de la fosse. Il était accompagné d’un petit gobelet en céramique 
fine noire à décor externe (2 incisions au peigne au-dessus du PSE) (voir §3.1.3.2, fig.22 et 
planche 6 n°2 et 3).
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Comblement du vase ossuaire (US 870) : le comblement du vase ossuaire est constitué d’un 
amas osseux amalgamé par un sédiment semblable à celui du remplissage de la fosse, il n’y 
a pas de résidus de combustion. 

Vestiges humains :
Pesée et nombre de fragments : l’amas osseux a été fouillé sur place en deux passes. Il 
est constitué de 77 fragments pour 82,1 grammes. Quelques pièces osseuses sont assez 
grosses mais il n’en reste pas moins qu’ils sont assez fragmentés. Toutes les régions anato-
miques sont représentées. 

NMI : Un seul sujet est représenté. 

L’âge au décès et la détermination du sexe : le sujet est de taille adulte, le sexe n’a pu être 
déterminé. 

Température d’ustion : les fragments osseux sont majoritairement de couleur blanche 
et de texture crayeuse la température a donc été élevée (plus de 700°c) et la crémation 
homogène. 

Traitement des os brûlés : L’ustion a bien été menée les os sont en effet bien brûlés 
et de façon homogène. Il n’y a aucun résidu de crémations, les fragments osseux 
ont donc été séparés des restes de combustions sur le bûcher avant d’être déposés 
dans le contenant définitif. Les ossements sont très fragmentés, ceci peut être dû à 
une manipulation des os encore chauds et cassants, soit directement sur le bûcher si 
la crémation est conduite soit postérieurement à l’ustion, avant la mise en terre des 
restes osseux.

Mobilier associé aux vestiges humains :
Céramique : le vase ossuaire (une coupe) ainsi qu’un fragment de second vase, proba-
blement récipient d’accompagnement (gobelet). 

Analyse et interprétation : 
Ce dépôt contient les restes d’un sujet de taille adulte. Les os sont bien et homogènement 
brûlés, le bûcher a atteint une température élevée supérieure à 700°c. Les os sont très 
fragmentés ils ont pu subir un traitement particulier pendant l’ustion telle qu’une conduc-
tion du bûcher, mais également après l’ustion, une manipulation importante pendant que 
les os étaient encore chauds et cassants ou un concassage volontaire. 

Datation : Bronze final IIb

– N° de structure : 875 (US 875, 876) (fig.23)

Type de structure : Dépôt secondaire de crémation dans un contenant

Situation sur le site : nord du site

Stratigraphie : la structure se situe dans le substrat géologique (uS 82)

Caractères généraux :
Fosse (US 875) : le creusement de la fosse était à peine visible, la structure est en effet très 
érodée (plus qu’1 cm de profondeur), il ne subsiste que le fond de la structure, de forme 
circulaire d’à peine 10 cm de diamètre. 
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Comblement de la fosse (US 876) : le remplissage se constitue de fragments d’un fond de 
vase le tout dans un sédiment limoneux sableux légèrement graveleux brun, il n’y a plus 
qu’un fragment d’os. 

Type de contenant du dépôt osseux : 
Le contenant du dépôt osseux était un vase en céramique de type jarre (traces de 2 pseudo-
cannelures internes concentriques), dont il ne subsiste plus que quelques fragments du fond 
(voir §3.1.3.2, fig.23 et planche 6 n°4).

Comblement du vase ossuaire : il est inconnu puisque le dépôt est arasé. 

Vestiges humains :
Pesée et nombre de fragments : il n’y a qu’un fragment de tibia qui pèse 1,1 gramme. 

NMI : Un seul individu est représenté. 

L’âge au décès et la détermination du sexe : l’âge au décès est impossible à déterminer 
mais l’épaisseur de la corticale du fragment indique qu’il pourrait appartenir à un sujet de 
taille adulte.
Température d’ustion : le fragment est blanc crayeux, la température d’ustion était donc 
élevée.

Traitement des os brûlés : nous ne possédons aucun indice sur le traitement des os puisque 
le dépôt est presque totalement arasé et qu’il ne reste qu’un fragment d’os. 

Mobilier associé aux vestiges humains :
Céramique : Quelques fragments d’un fond de céramique appartenant au vase ossuaire. 

Analyse et interprétation : il s’agit d’un dépôt secondaire de crémation dont il ne reste 
plus que quelques fragments du vase ossuaire ainsi qu’un seul fragment osseux apparte-
nant à un tibia. Cette structure a été détériorée par les labours mais également par l’érosion 
naturelle du terrain, sans doute à cause de sa faible profondeur d’enfouissement. La seule 
information que nous possédons serait la température élevée du bûcher puisque le fragment 
est bien brûlé. 

Datation : Bronze final IIb

2.3.4 Les pratiques funéraires 

2.3.4.1 Synthèse des données anthropologiques
nous obtenons un nMI de neufs individus pour les huit sépultures mises au jour. Les osse-
ments étant très fragmentés nous n’avons pu obtenir d’informations précises quant à l’âge 
et au sexe des sujets. un sujet devait avoir entre 15 et 17 ans lors de son décès (st 1508), 
un second (st 853 sujet 2) semble être immature mais aucun indice ne nous autorise à être 
plus précis. Les autres sujets n’ont pu qu’être classés dans la catégorie adulte sans plus de 
précision. 

Le sexe n’a pu être déterminé sur aucun individu (il est possible que le sujet de la sépul-
ture 1508 soit une femme, mais les indices étant faibles nous ne pouvons en être certain). 

L’étude de l’amas osseux d’un des dépôts a montré la présence de deux sujets (structure 
853). Les os sont mêlés, sans disposition particulière. La présence des restes osseux du deu-
xième sujet (15,8 gr, 12 fragments) est moins importante que le sujet principal (629,4 gr, 
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1045 fragments), mais l’est suffisamment pour ne pas être considérée comme une pollution 
provenant par exemple d’une précédente crémation. en effet, si un seul os paraissait appar-
tenir à un second sujet, il pourrait s’agir des restes d’une crémation précédente récoltés par 
inadvertance sur un bûcher ou une aire de crémation ayant servi à plusieurs reprises. Ça ne 
semble pas être le cas ici.

Le critère ayant permis de déterminer la présence d’un second sujet est une différence 
de robustesse. Le sujet le plus faiblement représenté est effectivement plus gracile que le 
sujet principal. Il pourrait s’agir d’un sujet immature mais aucun indice concret ne nous 
permet de l’affirmer (épiphyse non soudée, germe dentaire …). Le poids du sujet gracile 
est peu élevé cependant, une partie des esquilles, de petits fragments de diaphyse ou autres 
os indéterminés considérés comme appartenant au squelette du premier sujet peuvent lui 
appartenir. Il n’a effectivement pas toujours été possible de faire la distinction entre les 
deux sujets. 

La plupart du temps, les nécropoles à incinération protohistoriques livrent des struc-
tures ne contenant les restes osseux que d’un seul individu. Dans le nord de la France, les 
sépultures secondaires plurielles à incinération sont tout aussi rares durant le Bronze final. 
Dans la vallée de l’Aisne, les quelques deux cent trente structures étudiées, réparties dans 
une douzaine de nécropoles, contiennent toutes un seul individu adulte (Le goff, guichard 
2005, p. 214). 

Il semble que dans les quelques sépultures doubles observées il ait été privilégié l’as-
sociation adulte/immature. C’est notamment le cas à Marolles-sur-Seine « La croix de 
la mission » où trois dépôts doubles associent un sujet adulte à un sujet immature. Cette 
pratique est également observée pour les sépultures de l’Age du Bronze des garrigues 
languedociennes où une minorité des sujets immatures bénéficie d’une sépulture individuelle 
(Dedet, gauthey 1994, p. 101-151, Lenorzer 2006). 

Plus globalement à l’étape moyenne du Bronze final la place des immatures au sein des 
nécropoles et surtout des plus jeunes semble réduite. 

2.3.4.2 La crémation : aspect des os (coloration et fragmentation)
Même si nous ne possédons qu’un petit corpus de sépultures, nous observons un traitement 
homogène et constant. Le protocole de crémation des cadavres semble identique et se tra-
duit par une production d’esquilles bien brûlées, de couleur gris-blanc, de fragmentation 
semblable. Ceci renvoie sans doute à une maîtrise du bûcher et de la crémation avec un 
même schéma réitéré. 

Ces dépôts ont livré des os très fragmentés, cela peut-être en partie la conséquence de 
bûchers qui auraient été conduits (cela consiste à réduire le bûcher afin d’activer la combus-
tion et ainsi obtenir une crémation homogène). une extinction à l’eau est envisageable, le 
choc thermique de l’eau sur les os brûlants les aurait alors fait éclater comme du verre. un 
concassage avant de déposer les os dans les contenants est également concevable.

2.3.4.3 Les traitements post-crématoires 

2.3.4.3.1 Le poids individuel des amas osseux et la représentativité différentielle des 
segments anatomiques : collecte incomplète, dispersion des esquilles ou tri sélectifs ? 
(Voir tableaux n°3 et 4 à 7 et Annexe 2.1 : etude anthropologique, pesées et décomptes des 
résidus osseux humains)

L’étude de sépultures secondaires à incinération permet une réflexion sur la gestuelle, 
notamment à travers l’analyse du poids des os déposés dans les structures funéraires, de la 
part que représente chacune des régions anatomiques et de leur organisation dans l’amas 
osseux. Ces données, qui peuvent varier d’une structure à l’autre et d’une période à l’autre, 
fournissent des renseignements sur la représentation du défunt dans la tombe, sur la dyna-
mique de dépôt des os brûlés, etc. 
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Les manipulations et les interventions entre le prélèvement des os brûlés sur le bûcher 
et leur dépôt dans la sépulture peuvent être nombreuses, or nous n’avons accès qu’à ce 
dernier geste.

Sur les huit dépôts de cette nécropole, aucun n’atteint le poids de référence pour un sujet 
complet (poids minimal acceptable 800 grammes, voir tableau 3 : Indices pondéraux et 
numériques par structures). Il faut cependant prendre en compte que la plupart des dépôts 
ne sont archéologiquement pas complets. Seules les structures 853 et 1508 (38 AFAn) ont 
livré un dépôt osseux conséquent qui semble archéologiquement complet. Ces derniers ne 
représentent cependant pas un squelette entier (629,4 g pour le sujet 1 de la sépulture 853, 
571,3 g pour le sujet de la sépulture 38.)

Les restes osseux ne sont donc pas intégralement récoltés (pour les sépultures archéolo-
giquement complètes, les structures altérées ne peuvent pas être prises en compte). nous 
remarquons cependant que toutes les régions anatomiques sont généralement représen-
tées et disposées de façon aléatoire. Ces régions atomiques sont présentes, mais ne cor-
respondent pas aux valeurs théoriques généralement admises (tableaux 4 à 7 : Analyses 
pondérales des amas osseux par catégories anatomiques). Les valeurs du tronc sont par 
exemple bien inférieures aux valeurs admises, tout comme celles des membres inférieurs. 
Il semble que la collecte se fasse en défaveur des petites pièces osseuses (il y a peu, voire 
pas de dents) et qu’elle favorise les os du crâne qui sont les mieux représentés pour toutes 
les structures. notons que ce résultat peut être exhorté par l’observateur lors de l’étude, 
en effet les os du crâne sont bien mieux déterminables que les diaphyses qui par exemple 
seront plus facilement classées en diaphyse indéterminée. on peut donc exclure qu’il y ait 
eu un choix particulier et symbolique des restes osseux, mais plutôt une collecte incomplète 
sur le bûcher. Seule la sépulture 1502 a livré majoritairement des os du crâne, mais une 
grosse partie des esquilles n’a pas été déterminée et appartient sans doute à d’autres seg-
ments anatomiques. L’absence de l’intégralité des os brûlés dans les dépôts indique qu’une 
partie du squelette n’a pas été ramassé, ou a pu subir un autre traitement (fosse de vidange, 
destruction, …) dont nous ne connaissons pas les modalités.

Des étapes intermédiaires, suggérées par des témoignages ethnographiques, attestent 
parfois de la dispersion, voire du partage des restes incinérés, avant leur enfouissement défi-
nitif. on connaît également pour certaines périodes des gestes visant à répartir les esquilles 
dans plusieurs vases (Lambot, Friboulet, Méniel 1994). De plus, on sait que le ramassage 
des os sur le bûcher est rarement exhaustif et que les fragments volumineux peuvent rester 
sur l’aire de crémation ou dans le bûcher, comme le montrent les études ethnologiques au 
népal ou en Thaïlande (Pautreau 1995).

Il faut cependant rester vigilant, des exemples de sépultures comportant des amas osseux 
dont le poids était bien en dessous de la valeur admise pour un squelette entier semblaient 
cependant être complets (nécropole de Pompeï, H. Duday, communication orale). en effet, 
certaines pathologies peuvent « alléger » les ossements (ostéoporose) d’où un faible poids 
après crémation, ou au contraire alourdir ces derniers (spondylarthrite ankylosante). Ces 
pathologies ne sont pas toujours observables sur des ossements très fragmentés. 
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Tableau 3 : indices 
pondéraux et 
numériques par 
structures

Tableaux 4 à 7 : 
Analyses pondérales 
des amas osseux par 
catégories anatomiques
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2.3.4.3.2 Séparation des esquilles des témoins de combustions : la totale absence de 
rejet de bûcher
Le traitement des restes osseux par un nettoyage et/ou un tri préalable à leur enfouissement 
est constant, on le retrouve pour chaque sépulture. Aucun reste de la combustion n’est asso-
cié aux amas osseux. Dans le cas de sépultures où les restes osseux ne sont pas préparés 
avant l’enfouissement, il est quasi systématique d’y trouver une forte quantité de charbon, 
de terre rubéfiée, de cendre, … en revanche, si le dépôt est préparé, par un tamisage ou un 
tri minutieux, seuls les os sont déposés dans le vase ossuaire (éventuellement le mobilier 
associé telle que la perle de la sépulture 853 ou la tige en alliage cuivreux et l’outil en os de 
la sépulture 1508-n°38 AFAn). Le tamisage ou le tri des restes incinérés sont connus pour 
des populations actuelles pratiquant la crémation (Pautreau 1995, Thomas 1975). 

2.3.4.4 Le mobilier accompagnant le défunt
Peu de mobilier a été mis au jour dans ces dépôts. La sépulture 1499 a livré des osse-
ments verdâtres, ce qui suggère qu’il y avait un objet en alliage cuivreux. La sépul-
ture 1508 possédait une épingle en métal et deux fragments appartenant à un objet tra-
vaillé. Les fragments de l’objet en os sont brûlés, il accompagnait donc le sujet sur le 
bûcher. Il peut s’agir d’objet vestimentaire, de parure ou d’outil plus vraisemblablement. 
L’épingle, quant à elle, n’est pas brûlée et a donc été déposée dans le dépôt après la cré-
mation. La structure 853 possède une perle en terre cuite associée à l’amas osseux. elle 
est brûlée et accompagnait donc le sujet sur le bûcher. Il est probable qu’un second vase 
ait été déposé dans la fosse de la sépulture 863. Il n’en reste cependant que le négatif, 
nous ne connaissons donc pas sa fonction. Il pourrait en effet s’agir d’un second vase 
ossuaire voire du contenant initial du dépôt osseux. en effet, le fragment de vase sub-
sistant, même s’il contient les restes osseux, est une coupe et est habituellement utilisé 
comme couvercle. 

La sépulture 867 a également livré des fragments de deux vases, un premier 
accueillant les restes osseux ainsi qu’un second (petit gobelet) ayant pu avoir la fonction 
d’accompagnement.

Aucun indice ne suggère qu’il y ait pu y avoir des offrandes en matière organique accom-
pagnant ces sépultures. Aucun os de faune n’a été observé dans les dépôts osseux ni hors 
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de ce derniers dans les fosses. Il ne semble donc pas y avoir eu de dépôt de pièce de viande 
sur les bûchers avec les cadavres ou dans les fosses. 

La pauvreté du dépôt de mobilier, autre que les contenants en céramique, s’accorde donc 
avec ce que l’on connaît pour les nécropoles du Bronze final IIb. Cette période est marquée 
par la rareté des objets d’accompagnements, notamment en métal, au sein des sépultures 
à crémation, en comparaison des pratiques observées aux cours des périodes antérieures 
(Baray et al 1994 ; Mordant, Coudray, Parruzot 1979 ; Pétrequin 1988).

La majorité du mobilier présent semble correspondre à des objets de parure, d’habil-
lement ou d’outil que portait le défunt lors de la crémation et qui ont été récupérés sur le 
bûcher lors de la collecte des ossements.

2.3.4.5 Les aménagements de tombe 
Les huit dépôts funéraires semblent tous être déposés dans des fosses adaptées à leur 
taille ou légèrement supérieures. Seule la sépulture 863 possédait un second vase déposé 
à côté du vase contenant les restes osseux, mais il n’en restait malheureusement que le 
négatif. 

Il est possible que la sépulture 853 ait possédé un aménagement. Le vase ossuaire de 
cette structure est légèrement incliné dans la fosse. Il a simplement pu basculer lors de son 
dépôt avant la fermeture définitive de l’ensemble puisque la paroi est inclinée. Celui-ci a 
néanmoins pu être placé dans un espace vide, éventuellement calé ou déposé sur des végé-
taux, et aurait ainsi pu chuter lors de la décomposition de ces derniers. La fosse pouvait 
également être oblitérée par un couvercle ou autre en matière organique, empêchant le 
sédiment de colmater immédiatement la fosse et donc de caler le vase. La sépulture 1508 
donne la même image avec un vase incliné. 

une seule structure a livré des traces d’un aménagement extérieur. en effet la sépulture 
1499 (28 AFAn) était entourée d’un ensemble de trous de poteaux qui forment un enclos 
autour du dépôt. Mais les sépultures isolées sans aménagement ne sont pas rares pour cette 
période du RSFo, (nécropole de Saint epvre, (Moselle) ou Marolles-sur-Seine « La croix 
de la Mission » (Seine-et-Marne)). 

Les vases ossuaires sont en revanche généralement recouverts d’un second vase ser-
vant de couvercle. Il semblerait que ce soit le cas ici puisque des fragments d’une autre 
céramique de type coupe, une assiette, ont été mis au jour en surface du dépôt dans 
les sépultures 853 et 1508. Les autres structures étaient trop arasées nous ne possédons 
pas l’information. La structure 1505 (37 AFAn) a également livré les restes de deux 
vases de type jarre, celui contenant les restes osseux s’imbriquant dans un second plus 
volumineux. 

L’aménagement sur poteaux semble en revanche plus anecdotique, aucun exemple de ce type 
n’étant connu jusqu’alors pour cette période. un exemple d’aménagement d’enclos fossoyé 
encerclé de trous de poteaux est attesté dans l’Yonne, à Soucy « Mocques-Bouteilles ». Sur ce 
même site un second enclos constitué uniquement de trou de poteaux est également présent. Ces 
deux vestiges dateraient cependant du Bronze final IIIb. Les sépultures de ces deux structures 
ont disparu, il n’y a aucun vestige osseux résiduel. Les comparaisons de ce type (enclos circu-
laires constitués de poteaux en milieu funéraire) conduisent majoritairement dans les pays du 
nord-ouest européen, en Belgique, en Hollande, en Angleterre, au Danemark et dans les régions 
d’europe moyenne, en Würtemberg et en Westphalie. Il s’agit d’une technique connue à plus de 
50 % aux Pays-Bas et en Belgique mais pour le Bronze ancien et moyen (tumulus de terre avec 
aménagement de poteaux) (De Laet 1982 in Baray 1994). 

Il est possible que l’aménagement de la sépulture n’ait pas seulement servi d’enclos 
(palissade) mais qu’il ait également pu être recouvert de terre. L’hypothèse d’un petit bâti-
ment circulaire couvert n’est pas non plus à exclure pour la sépulture 1499-28 AFAn.
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Notons au Bronze final IIb-IIIa une diminution notable des enclos circulaires en Picardie 
et à la confluence Seine/Yonne tandis qu’on voit leur apparition en Champagne-Ardenne 
(Acy Romance/ La croisette (Lambot, Talon 1988 ; Baray 1994) 

2.3.5 Conclusion

Cette petite nécropole de huit sépultures secondaires à crémation vient avantageusement 
compléter notre connaissance de l’archéologie funéraire du Bronze final IIb dans cette 
vallée de l’Arroux, nous pourrions presque dire notre méconnaissance, devant la modestie 
des points de découverte régionaux. elle s’intègre parfaitement dans la culture RSFo plus 
précisément dans un schéma de petites nécropoles dotées d’un nombre réduit de sépultures. 
elle permet d’apporter de nouvelles données, notamment archéo-anthropologiques, sur ces 
sites jusqu’alors peu rencontrés dans cette partie sud-est du Charolais. 

Les pratiques funéraires observées ici sont semblables à ce que nous retrouvons dans 
les autres nécropoles extrarégionales de cette période, avec des constantes identifiables : 
un dépôt osseux qui semble avoir subi un traitement après la crémation (broyage, mani-
pulation, …), pas ou peu de mobilier l’accompagnant, pas de résidus de bûcher, l’amas 
osseux est déposé dans un vase ossuaire qui possède parfois comme couvercle un second 
vase retourné, le tout déposé dans de petites fosses souvent adaptées à la taille du dépôt. 
Certaines structures semblent avoir possédées un agencement permettant l’occlusion de la 
fosse laissant ainsi le vase dans un espace vide. Seuls deux sujets immatures ont été obser-
vés dont l’un est associé à un sujet adulte dans une sépulture double. 

Par ailleurs, il semble que nous soyons, pour l’une d’elles, en présence d’un monument 
plutôt anecdotique, avec un aménagement circulaire de trous de poteaux autour d’un dépôt 
de crémation dans un vase ossuaire. Aucune comparaison n’a été trouvée. Ceci tendrait à 
montrer qu’on se doit de rester prudent quant à l’attribution d’un geste funéraire spécifique 
sur des groupes pourtant chronologiquement comparables. 

Des inhumations médiévales ?

une série de structures oblongues semblables à des fosses à inhumation a été mise au jour 
sur le site (voir §2.3.3.2.3, St 659, 667, 669, 789, 1154, 1246, 1256, 1262, 1364, st 1440), 
mais aucune de ces fosses n’a livré de restes osseux. Certaines d’entre-elles sont de forme 
très régulières et pourraient être récentes mais rien ne nous permet de l’affirmer et aucune 
n’a livré de matériel. notons que le terrain est acide et qu’aucun os de faune n’a par ailleurs 
été mis au jour (hormis des fragments brûlés qui résistent mieux à l’érosion). 

une de ces structures laisse peu de doute sur sa fonction funéraire (St 813). en effet des 
traces de bois qui correspondraient à des planches de coffrage ont été conservées sur les 
côtés de la fosse, (gueugnon F 813 n°10 Poz-39178 1150 ± 70 BP voir Annexe 8 : datation 
C14). Cette structure est orientée est/ouest.

2.4 L’occupation médiévale
Agata Poirot

2.4.1 Introduction

La majorité des vestiges découverts sur le site des Gravoches sont médiévaux et représen-
tent quelque 99% des structures fouillées. L’attribution des structures à la période étudiée 
a été faite par rapport à leur situation spatiale. en effet, si la plupart d’entre elles n’ont 
pas livré de mobilier datable et si le site comprend également une occupation de l’Age 
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du Bronze, cette dernière semble bien délimitée et aucune structure non datée n’a pu être 
attachée à l’habitat protohistorique isolé de la zone 1, ou aux incinérations de la zone 3 (fig. 
25, 26 à 35 et 36).

L’étude du mobilier céramique de Tony Silvino (cf. § 3.2) permet de situer l’occupation 
médiévale du site des Gravoches dans le courant du 9e siècle. Les résultats des analyses 
14C concordent avec cette datation (Voir Annexe 8).

Les vestiges conservés ne se composent que de structures excavées dans le terrain naturel, 
aucun niveau d’occupation n’ayant été identifié. Cette carence est la conséquence de la 
disparition des niveaux de sols par l’érosion. Le décapage mécanique n’est pas à mettre 
en cause, puisqu’il a été appliqué uniquement sur le déblaiement des couches de terres 
supérieures, perturbées par la végétation. en revanche, les observations réalisées pendant la 
fouille, concernant la faible profondeur des nombreux trous de poteaux et la juxtaposition 
des niveaux médiévaux avec des niveaux protohistoriques, mettent en évidence une baisse 
conséquente des niveaux de sol d’aujourd’hui par rapport aux périodes passées. Cette perte 
a un impact sur l’interprétation des vestiges, car elle ne permet d’étudier que la répartition 
spatiale de l’habitat, et l’appréhension même de l’agencement des bâtiments s’en trouve 
profondément perturbée.

Une autre difficulté concerne la nature des sédiments qui comblaient les structures. Les 
remplissages étant par leurs textures très proches du terrain naturel, leur lecture s’est par-
fois avérée malaisée, d’autant plus que la fouille s’est déroulée pendant la saison de l’année 
la plus sèche. Le manque d’humidité a eu pour effet d’atténuer encore des nuances de cou-
leurs déjà peu variées. Certaines structures ne sont apparues qu’avec les premières pluies 
(arrivées tardivement), s’imprégnant d’eau plus longtemps par rapport au terrain naturel 
très perméable. Toutefois, compte tenu de ces remarques, il faut admettre qu’un certain 
nombre de structures a certainement échappé aux observations.

De plus, une grande partie des structures découvertes pendant le diagnostic avait dis-
paru avant notre arrivée. en effet, tous les sondages positifs réalisés en 2001 n’ont jamais 
été remblayés et les vestiges mis au jour en 2001 sont restés à l’air libre durant neuf ans. Ils 
ont été envahis par la végétation. L’érosion, des faibles épaisseurs de limons, et le décapage 
ont eu raison d’un grand nombre d’entre eux.

Au total, 588 structures ont été attribuées au Moyen Age. Les trous de poteaux comptabi-
lisent à eux seuls 505 structures, ce qui représente 86% de la totalité des découvertes. Les 
fosses, tous types confondus, se matérialisent dans 69 ouvrages, à savoir 12%. Pour les 
structures restantes, on décompte quatre fours, un foyer et quatre fossés. Quant aux cinq 
dernières, leurs affectations n’ont pas pu être départagées entre les trous de poteaux et les 
petites fosses. 

2.4.2 Stratégie et méthodes mises en œuvre

La surface du site a été divisée en trois zones attribuées en suivant l’avancement du chantier 
à partir du nord-ouest. À chaque structure d’origine anthropique a été attribué un numéro 
de fait, ainsi que des numéros d’unités stratigraphiques distinctes pour le creusement et 
le(s) comblement(s). 

Toutes les structures excavées ont été fouillées intégralement. Tout d’abord, un relevé 
en plan et une photographie étaient effectués afin de permettre d’apprécier les dimensions 
de la structure et son emplacement dans l’espace. ensuite, une coupe était exécutée sur la 
première moitié, permettant de procéder à un ensemble d’observation sous forme de relevé 
en coupe, de photographies et d’enregistrement sur des fiches normalisées. Les premières 
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coupes ont été faites manuellement mais, devant l’ampleur de la tâche, une partie de ces 
coupes a été réalisée à l’aide d’une mini - pelle mécanique, pendant la dernière phase 
du chantier. une fois les relevés topographiques terminés, les structures étaient vidées 
manuellement.

Enfin, tous les artefacts mis au jour ont été ramassés et conditionnés dans les contenants 
prévus à cet effet. Un certain nombre de prélèvements a également été effectué afin de dis-
poser d’échantillons en vue d’analyses (palynologique, carpologie, 14C). 

2.4.3 Les structures et leur interprétation

2.4.3.1 Les constructions sur poteaux de bois

2.4.3.1.1 Les trous de poteaux
La majorité des structures mises au jour sur le site pour l’époque médiévale sont des trous 
de poteaux. Ils sont au nombre de 505 et représentent 86% de l’enregistrement. Leurs 
diamètres varient entre 18 et 80 cm avec une prépondérance pour les dimensions oscillant 
entre 30 et 45 cm. La profondeur conservée est également variable et si quelques-uns12 
atteignent 50 cm, voire plus de 70 cm de profondeur 13, 75 trous de poteaux ne sont que des 
fonds préservés sur moins de 5 cm de hauteur.

Leurs comblements sont uniformes et constitués pour la plupart de limons bruns et de 
graviers se rapprochant du substrat encaissant. Quant aux profils, ils sont à parois verticales 
ou légèrement arrondies avec des fonds plats ou sommairement bombés (fig. 37).

La typologie de ces trous de poteaux présente peu de variantes. Toutefois, 22 d’entre eux 
conservent les empreintes des poteaux14, 10 détiennent des éléments de calage15 et 37 sont 
bordés d’aménagements spécifiques, qui sont des avant-trous16. 

Les trous de poteaux pour lesquels les négatifs des poteaux sont conservés sont disséminés 
sur l’ensemble de la fouille. Les diamètres des ouvertures pour recevoir les pièces de bois 
vont de 35 à 80 cm. Les largeurs des empreintes sont généralement diminuées de 15 à 25 
cm par rapport aux dimensions des trous (fig. 38). Dans un seul cas, le poteau occupe tout 
l’espace du trou (F753). Les dimensions de ces poteaux varient, des plus petits qui n’excè-
dent pas 20 cm (F741, F745, F1228, F1236, F1238), aux plus grands qui vont au-delà de 45 
cm (F459, F753), mais la majorité d’entre eux se situe entre 25 et 40 cm. Le plus souvent 
les négatifs de ces pièces de bois ne présentent pas de différence de diamètres dans leur 
partie inférieure ; seulement trois d’entre eux semblent avoir été taillés en pointe (F377, 
F553, F1176). 

Quatre négatifs perforent les orifices et descendent plus bas que les trous initialement 
prévus (F1176, F1236, F1238, F1240), deux n’atteignent pas les fonds (F741, F753). Les 
autres reposent sur le fond des structures.

Sur le site des Gravoches les calages observés sont rares, dix en tout, un nombre pour ainsi 

12  Les trous de poteaux conservés sur une profondeur entre 40 et 50 cm : F193, F409, F735, F1464, F517, 
F1232, F763, F771, F1176, F1236, F1462, F255, F1288, F1352, F1428, F1454.

13  F421, F661, F753.
14  F377, F409, F4019, F443, F459, F533, F537, F735, F737, F741, F745, F747, F751, F753, F755, F1176, 

F1228, F1236, F1238, F1240, F1242, F1300.
15  F193, F455, F463, F377, F735, F761, F1294, F1436, F1464, F1477.
16  F4-F6/ F16-F18/ F30-F32/ F62-F64/ F101-F103/ F105-F107/ F115-F117/ F121-F123/ F125-F127/ 

F171-F173-F175 /F183-F337/ F189-F191/ F195-F197/ F265-F355/ F287-F367/ F323-F325/ F327-F329/ 
F397-F447/ F399-F401/ F441-F443/ F459-F461/ F477-F501/ F491-F493/ F497-F499/ F507-F515/ F535/ 
F599/ F767-F769/ F827-F829/ F835-F1452/ F1230-F1232/ F1278/ F1284-F1286/ F1388-F1298-F1430/ 
F1316-F1424/ F1420-F1432-F1422/ F894-F896.
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dire insignifiant (fig. 39). De plus, il ne s’agit pas de calages structurés, avec des pierres dis-
posées soigneusement, mais plutôt d’un travail hâtif, faisant penser à du bricolage. une fois 
le poteau positionné, il semble que ce dernier ait été calé avec du limon auquel on a rajouté 
parfois des éléments se trouvant à proximité. La plupart du temps, il s’agit d’une seule 
pierre ou d’un fragment de terre cuite architecturale de récupération, comme une tegula par 
exemple. Dans trois cas, les pierres sont brûlées (F463, F735, F1477) mais il est impossible 
de savoir si les traces de rubéfaction sont liées à la mise en place des poteaux, à la suite du 
brûlage de leurs embouts, ou s’il s’agit de pierres de récupération ayant subi l’action du feu 
antérieurement. Aucun calage véritablement organisé n’a été observé sur le site.

Quelque 37 trous de poteaux sont bordés d’avant-trous. Il s’agit des aménagements circu-
laires adjacents permettant d’agrandir le trou de poteau afin d’avoir une plus grande marge de 
manœuvre pour la mise en place du poteau lui-même (fig. 40, 41). Pour ces installations spé-
cifiques, les constantes n’existent pas non plus. Les diamètres varient de 25 à 65 cm, toutefois 
avec une majorité qui oscille entre 40 et 50 cm. Logiquement, les avant-trous devraient être 
moins profonds que les trous de poteaux eux-mêmes. Pour le site des Gravoches, seulement 
quinze des avant-trous répondent à ce critère, ce qui permet de comparer leurs diamètres à 
ceux de leurs acolytes. Parmi ces quinze avant-trous, quatre ont des diamètres supérieurs par 
rapport aux trous des poteaux qu’ils flanquent17, deux ont des diamètres identiques18 et neuf 
ont des diamètres inférieurs19. Enfin, dans trois cas, on a pu observer deux avant-trous pour un 
seul trou de poteau20. Ce genre de configuration pourrait constituer les traces de la correction 
d’une erreur d’implantation des bâtiments (Petit 2009, p.37).

Les avant-trous sont présents sur toute la surface de la fouille de façon disparate. Dans 
ce cas également, il est donc impossible de déceler une quelconque volonté d’utiliser ce 
type d’aménagements dans un but précis.

2.4.3.1.2 Interprétation des trous de poteaux, les bâtiments et les alignements
L’interprétation des données est toujours une mission laborieuse pour un archéologue, car 
son analyse se base sur des renseignements tronqués. L’exercice devient carrément frustrant 
lorsqu’il consiste à établir des plans de bâtiments à partir de nuées de trous de poteaux, sans 
la présence des niveaux de sols extérieurs et intérieurs, pour le guider dans sa démarche.

Les critères pris en compte dans ce type d’approche sont multiples : les alignements de 
structures, leurs écartements, la taille des poteaux et les altitudes des fonds.

Lorsque les alignements existent, ils permettent une meilleure appréhension de l’en-
semble et constituent le départ d’une étude. Parfois même les plans de certains bâtiments 
isolés se dessinent tout naturellement, mais bien évidemment ce genre de cas reste rare. 
Le plus souvent, l’organisation des constructions est noyée dans une quantité de structures 
adjacentes qui peuvent être la conséquence de travaux de réparation, de rajout, voire de 
réédification. 

De plus, pour le Moyen Age, les schémas restent difficilement applicables. Dans le 
même village occupé durant la même période, on trouve aisément plusieurs architectures 
de bâtiments à poteaux, qui peuvent être à une, deux, trois voire quatre nefs, avec une ou 
deux galeries en façade et des toitures à un ou plusieurs pans. Pour compliquer un peu plus 
l’étude, il n’existe pas de tailles standardisées pour les habitats qui, pour les mêmes mor-
phologies, peuvent occuper au sol des surfaces diverses.

Les altitudes des fonds peuvent parfois apporter des renseignements précieux, lorsqu’ils 
révèlent des différences constantes pouvant témoigner des phases d’occupation distinctes. 

17  F16-F18/ F30-F32/ F767-F769/ F1230-F1232.
18  F4-F6/ F115-F117.
19  F121-F123/ F125-F127/ F235-F355/ F323-F325/ F399-F401/ F441-F443/ F459-F461/ F507-F515/ 

F1316-F1424.
20  F171-F173-F175/ F1388-F1298-F1430/ F1420-F1432-F1422.
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Aux Gravoches, cependant, la superposition directe des structures protohistoriques et 
médiévales anéantit tout espoir de pouvoir exploiter de tels indices.

Les écartements entre les poteaux sont aussi un paramètre important. Il est évident 
qu’il est difficile d’envisager l’existence d’un bâtiment soutenu par des poteaux, même très 
grands, lorsqu’ils sont distants de plusieurs mètres. Toutefois, étant donné que sur notre 
site, environ 20% de trous de poteaux sont préservés sur une profondeur de moins de 5 
cm, il est impossible de connaître le nombre de ceux qui ont tout simplement disparu du 
paysage.

Enfin l’étude des tailles des poteaux n’a de sens, que si ces derniers sont conservés, 
le diamètre d’un trou de poteau ne donnant qu’une indication sur la taille maximale de 
la pièce de bois qu’il pouvait contenir à l’origine. en effet, un trou de 30 cm de diamètre 
peut recevoir un poteau du même gabarit, mais rien n’empêche que le même poteau soit 
enchâssé dans un trou de 60 cm.

L’absence des poteaux a également une autre conséquence, à savoir le positionnement 
du poteau dans son trou. La tendance est à vouloir placer le poteau toujours au centre de 
la cavité. De ce fait, certains tracés peuvent paraître bancals, donnant l’aspect des rangées 
malbâties, pas tout à fait alignées, et brouillant davantage la lecture. or, sur les sites où les 
négatifs de poteaux subsistent, on s’aperçoit que les poteaux peuvent être désaxés par rap-
port aux orifices et corriger de ce fait les alignements. Cette remarque est encore plus vraie 
pour les avant-trous (Petit 2009, p.37-38). 

L’approche sur les plans des bâtiments ne peut donc pas s’appuyer sur un seul critère, et 
ce sont la corrélation entre les données enregistrées sur le terrain ainsi que les observations 
issues des études ultérieures qui donnent finalement des résultats probants. C’est aussi l’abou-
tissement de l’analyse de trames diverses qui permet de pallier les manques de certaines 
informations. Toutefois, il serait déraisonnable de vouloir affecter tous les trous de poteaux à 
des bâtiments, et la fonction d’un certain nombre d’entre eux demeurera inexpliquée.
 
Sur le site des Gravoches 21 bâtiments ont été identifiés. Ces bâtiments se divisent en deux 
groupes, 10 bâtiments relativement grands, qui présentent des morphologies architecturales 
d’habitat (de A à J), et 11 petits bâtiments dont les configurations géométriques corres-
pondent à des structures annexes (de K à u).

La distribution des bâtiments se fait principalement dans les secteurs septentrional et cen-
tral de la fouille (fig. 25). Cette disposition révèle deux concentrations pour les bâtiments 
type « habitat », une dans la zone 1 avec trois unités (B, C, D) et une autre dans la zone 2 
avec quatre constructions (e, F, g, H). Les bâtiments annexes sont dispersés sur la totalité 
des zones 1 et 2.

2.4.3.1.3 Les bâtiments type « habitat »
Le titre de ce chapitre n’a pour prétention que de distinguer les bâtiments décrits ci-après 
des constructions annexes du chapitre suivant. Il s’agit ici de bâtiments de taille moyenne, 
identifiés sur la base de files parallèles de poteaux, à une ou plusieurs nefs. Le terme « habi-
tat » est impropre, puisque l’absence des niveaux d’occupation ne permet pas de trancher 
quant à l’usage de ces bâtiments. Le qualificatif « grands » serait également incorrect, 
puisque ces constructions sont de tailles modestes, comparées à des bâtiments de la même 
époque sur d’autres sites, comme Sureaux, Serris, Villier-le-Sec ou Champlay (Petit 2009, 
gentili 2006, Perrugot 2008). 

Bâtiment A

C’est un bâtiment à une seule nef, situé dans la partie extrême nord de la zone 1. D’une 
longueur de 11 m pour une largeur de 5 m, ce bâtiment dénote des autres de par sa taille et 
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sa configuration (fig 43). Sa surface au sol est de 55 m2 et c’est le bâtiment le plus grand 
de la fouille. Il est implanté sur six grands poteaux21 espacés en moyenne de 5 m, sauf pour 
les poteaux F18 et F44, distants de 6,5 m. Les trous de poteaux sont parmi les plus grands 
de la fouille, tous de diamètre avoisinant 0,6 m. C’est aussi l’endroit où l’on observe une 
concentration d’avant-trous, avec trois exemplaires pour ce seul bâtiment. Les niveaux 
NGF inférieurs pour tous les orifices se situent entre 238,50 et 238,61 m. Le trou de poteau 
F18 (uS19) a livré du mobilier céramique daté du 9e siècle.

Bâtiments B, C et D

Ces trois bâtiments, très rapprochés les uns des autres, se situent dans la partie centrale de 
la zone 1. Ils constituent un ensemble avec une morphologie à plusieurs nefs. De tailles dif-
férentes, leurs surfaces d’implantation au sol sont néanmoins comparables et s’échelonnent 
entre 24,5 et 26 m2.

Le bâtiment B compte deux nefs d’égale largeur (fig 44). Son emprise totale au sol est de 
8,5 m sur 3 m, ce qui donne une surface de 25,5 m2. Il est matérialisé par dix-neuf trous 
de poteaux22 de taille et de profondeur hétéroclites. en effet, les diamètres de trous de 
poteaux varient entre 0,20 et 0,55 m et les niveaux ngF des fonds entre 238,19 et 238,51 
m. Toutefois, on observe que cette distribution est étudiée, puisque sur le pourtour du bâti-
ment, notamment dans les coins et au centre des façades, les trous de poteaux sont les plus 
grands et les plus profonds. Quant aux poteaux de moindre taille, ils se répartissent entre 
les grands poteaux et dans l’alignement central. 

Le bâtiment C est le plus petit de cet ensemble (fig. 44). Avec 4,5 m de largeur et 5,5 m 
environ de longueur, sa surface au sol ne dépasse guère 24,50 m2. Établi sur quatorze 
poteaux23, il présente un plan à deux nefs. L’étroitesse de la nef nord (largeur d’un mètre) 
est caractéristique d’une galerie. Les trous de poteaux présentent des diamètres de 0,25 à 
0,40 m, sauf pour le poteau central (F275) et les poteaux de la façade ouest (F259, F289) 
qui ont des diamètres de 0,60 m. Le trou de poteau F275 pourrait constituer un indice pour 
l’existence d’une toiture à quatre pans. Quant à l’espace entre les trous de poteaux F289 et 
F287-F367, il pourrait indiquer la présence d’une entrée à cet endroit. Les niveaux ngF 
inférieurs des structures s’échelonnent entre 238,20 et 238,47 m. L’analyse 14C réalisée sur 
le charbon de bois du trou de poteau F289 donne une datation pour ce bâtiment du premier 
quart du 9e siècle, l’année 825 + /- 35 ans (voir annexe 8).

Le bâtiment D, situé au nord de cet ensemble, occupe au sol 26 m2 (fig. 45). De plan rectan-
gulaire, il a une longueur de 6,5 m pour une largeur d’environ 4 m. Il s’agit d’un bâtiment 
à trois nefs, la nef centrale étant légèrement moins large que les deux autres. Les 22 trous 
de poteaux24 sur lesquels il est implanté se répartissent en quatre files. Il manque le poteau 
dans le coin nord – est du bâtiment et, de ce fait, cette partie du bâtiment est proposée en 
restitution. Les structures 33, 34, 35 et 36 vues pendant le diagnostic et relevées en plan 
ne se sont pas conservées et n’ont pas été fouillées, mais s’intègrent parfaitement dans le 
plan de ce bâtiment. Les trous de poteaux fouillés présentent presque tous des diamètres de 
0,35 à 0,45 m. Leurs niveaux inférieurs ngF se situent majoritairement aux alentours de 
238,40 m. Deux structures ont livré du mobilier céramique (F269, uS270 ; F193, uS194) 
du 9e siècle.

21  F30-F32, F22, F50, F6-F4, F16-F18, F44
22  F227, F229, F231, F237, F239, F241, F297, F225, F233, F235, F303, F305, F301, F263, 

F359-F265, F261, F315, F307-F309, F311
23  F257, F253, F333, F267, F259, F255, F273, F323-F325, F275, F277, F279, F281, F287-F367, F289.
24  F201, F205, F207, F189, F193, F195, F197, F203, F215, F245, F243, F191, F269, F223, F335, F251, 

F217, F191, structures 33, 34, 35, 36 du sondage 301 vues au diagnostic en 2001.
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Bâtiments E, F, G et H

Les bâtiments e, F, g et H se trouvent dans la zone 2. Ils constituent, semble-t-il, un deu-
xième ensemble d’habitat groupé sur le site. Leurs plans au sol sont simplifiés par rapport 
aux trois bâtiments précédents et leurs surfaces au sol sont plus élevées, se situant entre 28 
et 45 m2. 

Le bâtiment e couvre une surface de presque 28 m2. Long de 7 m pour une largeur d’envi-
ron 4 m, il est implanté sur six poteaux25 répartis de façon équilibrée (fig. 43). Les trous 
de poteaux F417 et F409 ont des diamètres d’environ 0,55 m, alors que les quatre restants 
ne dépassent pas 0,40 m. Les niveaux ngF inférieurs vont par deux, ainsi F407 et F423 
avoisinent 238,80 m, les fonds de F411 et de F413 se trouvent 0,20 m plus bas et ceux de 
F417 et de F409 encore plus bas à 238,48 m. Sur la façade est, le trou de poteau F415 est 
vraisemblablement lié à l’existence d’une entrée à cet endroit. Son diamètre et son enfouis-
sement sont moindres. La structure F413 (uS414) a livré du mobilier céramique du 9e 
siècle et la structure F417 (uS418) des fragments de terres cuites architecturales.

Le bâtiment F présente un plan rectangulaire de 9 m sur 4,5 m et occupe au sol une surface 
de 40,5 m2 (fig. 45). Il est matérialisé au sol par neuf trous de poteaux26, dont trois situés 
dans le seul angle sud-ouest (F745, F747, F749), peut-être dans le dessein de renforcer 
ce dernier. Les diamètres des trous de poteaux et les niveaux ngF des fonds sont dispa-
rates et ne présentent pas de constante logique. L’emplacement de trois trous de poteaux à 
l’intérieur du bâtiment sur la façade ouest, pourrait indiquer l’existence, à cet endroit, d’un 
porche abritant l’entrée du bâtiment.

Le bâtiment G présente le plan d’une construction avec galerie sur façade (fig. 46). De 
forme rectangulaire, sa longueur est de 7,5 m et sa largeur de 5,5 m, cette dernière incluant 
la galerie, large de 0,70 m. La surface au sol de ce bâtiment est de 41 m2 environ. Il s’agit 
de la construction la moins bien conservée, car si la façade nord est implantée sur six 
poteaux27, la galerie comprise, les autres vestiges de ce bâtiment mis au jour sont les trous 
de poteaux F435 et F437 sur la façade ouest ainsi que l’emplacement d’un trou de poteau 
dans l’angle sud-est observé pendant le diagnostic dans le sondage 317. Les épaisseurs 
conservées des structures en creux dans ce secteur étant négligeables et les espacements 
entre elles trop importants pour supporter le poids d’une charpente, il faut admettre que 
certains trous de poteaux ont disparu et que le plan de ce bâtiment comporte des lacunes. 
Les dimensions et les ngF inférieurs des trous de poteaux existants sont semblables, aux 
alentours de 0,30 m pour les diamètres et de 238,75 m pour les profondeurs, sauf pour le 
trou de poteau du coin nord-est, F773, plus grand et plus profond, et pour le F435, sur la 
façade ouest, plus petit. Ce dernier pourrait indiquer la présence d’une entrée ; toutefois, vu 
le manque de renseignements sur la position d’autres poteaux, il ne s’agit dans ce cas, que 
d’une hypothèse informelle. 

Le bâtiment H, avec sa surface au sol de 45 m2, est le plus grand bâtiment de ce lot (fig. 
46). Sa longueur est de 8 m et sa largeur de 6 m, mais ces dimensions sont amputées au 
nord d’un petit rectangle, qui est vraisemblablement la trace d’un porche et d’une entrée 
décalée. Les sept trous de poteaux conservés28 ont des diamètres s’échelonnant entre 0,30 
et 0,50 m avec un enfouissement allant de 238,55 à 238,75 m ngF. Ce bâtiment, comme 
le précédent, souffre de manques de poteaux sur les façades ouest et sud. Le trou de poteau 
F769-F767, situé à l’intérieur et en face de l’entrée supposée, est peut-être le vestige d’une 

25  F407, F411, F413, F417, F409, F423.
26  F439, F729, F741, F763, F771, F749, F747, F745, F421.
27  F431, F779, F773, F433, F775, F781.
28  F733, F793, F791, F787, F765, F761, F759.
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cloison centrale et d’un passage entre les deux pièces. une des structures (F759 , uS760)) 
a livré du mobilier céramique du 9e siècle et les analyses 14C réalisées sur le charbon 
provenant du trou de poteau F793 (US794, réf Poz-39822) ont confirmé cette datation 
(année 875 +/- 30) (voir annexe 8).

Bâtiment I

Ce bâtiment est situé à l’est de l’ensemble précédent, dans la zone 2 (fig. 47). C’est une 
petite construction implantée sur six trous de poteaux29, disposés harmonieusement à des 
distances égales. De dimensions modestes : 4,5 sur 5,5 m, sa surface au sol n’atteint pas 25 
m2. Les trous de poteaux ont tous des diamètres semblables, entre 0,20 et 0,30 m et leurs 
niveaux ngF de fonds sont identiques, aux alentours de 238,50 m.

Bâtiment J

Le bâtiment J est la seule construction identifiée au sud du fossé F1336, dans la zone 3 
(fig. 47). Il se compose de six trous de poteaux30 répartis régulièrement, sauf pour le trou 
F1214, légèrement décalé par rapport à ses voisins F1200 et F1218. L’écart du poteau 
F1214 inflige à la construction la forme d’un rectangle imparfait de 8,5 sur 2,5 m. Sa 
surface approximative est de 21,50 m2. Les diamètres des poteaux qui composent ce bâti-
ment varient entre 0,30 et 0,60 m et les niveaux ngF des fonds se situent entre 238,95 et 
239,15 m. un trou de poteau situé au sud de la construction (F1220), pourrait éventuelle-
ment servir à abriter l’entrée du bâtiment. L’analyse 14C réalisée sur le charbon de bois du 
trou de poteau F1214 (uS1215, réf. Poz-39828, voir annexe 8) donne une datation pour ce 
bâtiment du 8e siècle, l’année 735 + /- 30 ans.

2.4.3.1.3 Les bâtiments annexes
Sur le site des Gravoches, onze des bâtiments sont des petits ouvrages. neuf d’entre eux 
présentent un module similaire. Il s’agit de bâtiments carrés ou presque, dont les côtés 
mesurent entre 3 et 4 m. Le choix d’appeler ces aménagements des « bâtiments » est délibé-
ré. en effet, ce type de petites constructions est souvent comparé dans les publications à des 
greniers, des bâtiments avec une architecture à plancher surélevé servant à assécher le grain 
(gentili 2009, p.105-110). Cependant, aux Gravoches, ces bâtiments sont implantés pour 
la plupart sur des grands trous de poteaux pouvant supporter une solide charpente, et cinq 
sont flanqués sur une des façades d’un trou de poteau supplémentaire suggérant l’existence 
d’une entrée. or, la présence d’un accès indique que la construction est enclose. De plus, 
un de ces bâtiments abrite une grande fosse rectangulaire. Faute d’absence des niveaux 
d’occupation, il est donc impossible de déterminer la fonction réelle de ces constructions. 

La répartition spatiale de ces installations est inégale : sept d’entre elles se situent dans 
la zone 1, quatre dans la zone 2, et aucune n’est présente dans la zone 3 (fig. 25). Au demeu-
rant, il semblerait que deux des bâtiments de la zone 1 aient bénéficié d’un aménagement 
spécifique, à savoir une palissade. On remarque aussi que les bâtiments implantés sur la 
base carrée sont répartis sur le secteur septentrional de la fouille, et que leur diffusion se 
limite presque exclusivement à la zone 1.

Bâtiment K

Ce bâtiment est situé dans la partie septentrionale de la zone 1. De plan carré, sa surface est 
de 12 m2 environ, pour des côtés de 3,5 m de longueur (fig. 48). Il est établi sur cinq trous de 
poteaux, dont trois complétés par des avant-trous31. Les trous de poteaux ont des diamètres 

29  F703, F701, F693, F719, F777, F717.
30  F1202, F1224, F1222, F1218, F1214, F1200.
31  F95, F115-F117, F109, F105-F107, F103-F101.
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de 0,35 à 0,40 m, sauf pour F95 (0,60m). Leurs fonds atteignent 238,60 m ngF. Le trou de 
poteau F105-F107, situé à un mètre du coin est, constitue vraisemblablement l’indice de la 
présence d’une entrée.

Bâtiment L

Le bâtiment L se trouve à l’ouest des bâtiments B, C et D. Ses côtés ont entre 3 et 3,5 m 
de longueur, ce qui donne une surface au sol de 10,5 m2 (fig. 48). Les trous de poteaux qui 
le composent32 ont des diamètres de 0,25 à 0,40 m et les niveaux ngF de leurs fonds se 
situent entre 238,21 et 238,32 m. Le trou de poteau F163, situé à un mètre du coin sud-
ouest, est probablement le vestige d’une entrée. Les analyses 14C réalisation sur le charbon 
provenant du trou de poteau F159 ont donné une datation qui semble a priori erronée (Poz-
39817 / 445 av. J. C., voir annexe 8). Il s’agit probablement d’une pollution du comblement 
par un charbon bien antérieur à la structure.

Bâtiment M

Le bâtiment M est situé à l’est des bâtiments B, C et D. De plus petite taille que les deux pré-
cédents, sa surface au sol est de 7,5 m2 pour des côtés de 2,5 et de 3 m de longueur (fig. 49). 
Il est matérialisé par quatre trous de poteau sur le pourtour (F345, F349, F343, F339) et par 
un trou de poteau central (F341). Cette configuration permet d’envisager une toiture à quatre 
pans. Les diamètres des structures sont comparables, entre 0,25 et 0,30 m, sauf pour le poteau 
central légèrement plus grand. Les fonds se situent aux alentours de 238,45 m ngF.

Bâtiment N

Ce bâtiment se trouve au sud de l’ensemble B, C et D. Par ailleurs, il est très proche des 
bâtiments o et P, eux-mêmes situés dans la partie méridionale de la zone 1. etabli sur un 
plan carré, sa surface est de 9 m2 pour 3 m de côté (fig. 49). Il est implanté sur cinq trous 
de poteaux33. Les orifices des quatre angles sont identiques quant aux diamètres (0,45 m) et 
niveaux d’enfouissement (238,25 m ngF). en revanche, le trou de poteau F471, l’indice 
d’une entrée possible, est plus petit avec un diamètre de 0,30 m.

Bâtiments O et P et leur enclos

Les bâtiments o et P se trouvent en bordure de la zone 1. Le plan du bâtiment P est incom-
plet, sa limite méridionale se trouvant en dehors du périmètre fouillé. Ces deux bâtiments 
semblent ceints par une clôture, tronquée elle aussi par les limites de la fouille (fig. 50).

Le bâtiment o, avec une surface de 16 m2, est établi sur le plan carré de 4 m de côté. Il est 
matérialisé par quatre trous de poteaux (F453, F487, F541, F523) dont les diamètres varient 
entre 0,40 et 0,60 m avec des profondeurs allant de 238,44 à 238,20 m ngF. La structure 
F453 (uS454) a livré du mobilier céramique du 9e siècle et les trous de poteaux F541 
(uS542) et F487 (uS488), des fragments de terres cuites architecturales.

Le bâtiment P, dans ses limites conservées, s’étend sur 3 m de large pour au moins 4 m de 
long. Implanté sur neuf poteaux34, il semblerait que sa face orientale se greffe sur la clôture 
avec des poteaux tous distants d’un mètre (F543, F547, F551, F553). Les diamètres sont 
inégaux et vont de 0,30 à 0,54 m. Quant aux niveaux NGF inférieurs, ils se situent entre 
238,40 et 238,51 m.

32  F149, F151, F165, F167, F159, F157, F163.
33  F403, F371, F473, F471, F399-F401.
34  F531, F525, F527, F529, F543, F547, F551, F553, F555.



II Description des vestiges

103

La clôture est incomplète. elle est matérialisée sur sa face occidentale par cinq trous de 
poteaux espacés à distances courtes et régulières, comme pour les cinq poteaux de la face 
septentrionale. en revanche, sur le côté oriental, l’écartement entre les quatre trous de 
poteaux qui le constituent est plus important35. Les diamètres de ces structures s’éche-
lonnent entre 0,30 et 0,50 m, sauf pour le trou de poteau d’angle F459, qui atteint 0,60 m. 
Les fonds se situent entre 238,25 et 238,45 m ngF. Parmi ces trous de poteaux, cinq ont 
livré du mobilier céramique du 9e siècle (F459, F463, F465, F395, F537) et un du mobilier 
du Haut empire qui se trouve en dépôt secondaire (F483). 

La présence de la clôture autour des bâtiments o et P confère un caractère singulier à 
leur emplacement, l’enclos pouvant témoigner d’une fonction spécifique de ces bâtiments 
nécessitant une protection particulière.

Bâtiment Q

Ce bâtiment se situe à l’est des bâtiments enclos o et P. De plan carré, sa surface est de 12 
m2, environ pour des côtés de 3,5 m de longueur (fig. 51). Il se matérialise par cinq trous 
de poteaux36, dont un qui présente toutes les caractéristiques d’une entrée (F571). en effet, 
alors que les poteaux d’angles ont tous les quatre la même constitution avec des fonds se 
situant vers 238,30 m ngF et des diamètres entre 0,40 et 0,50 m, le trou de poteau F571 est 
plus petit (0,35 m) et moins profond (238,45 m ngF).

Bâtiment R

Le bâtiment R a été localisé dans le secteur occidental de la zone 2 à la limite de la zone 1. 
Ce bâtiment est proposé en partie en reconstitution, en s’appuyant sur le schéma des autres 
bâtiments du même gabarit rencontrés sur le site (fig. 51). En effet, si le modèle des petits 
bâtiments était reproduit, il manquerait un poteau d’angle. Dans ses dimensions restituées, 
le bâtiment est construit sur une base de 3 m sur 3,5 m. Les trous de poteaux existants37, 
sauf F649, ont des diamètres de 0,35 m et des mesures de fonds à 238,65 m ngF. Le trou 
de poteau F649 est plus profond (238,21 m ngF) et de plus grande dimension (0,70 m de 
diamètre) ; il a livré du mobilier céramique du 9e siècle.

Bâtiment S

Le bâtiment S se trouve à l’ouest du bâtiment I. Ses côtés ont entre 3 et 3,5 m de longueur, 
ce qui donne une surface au sol de 10,5 m2 (fig 52). Les trous de poteaux qui le composent38 
ont des diamètres de 0,35 à 0,45 m. Leurs fonds se situent à 238,56 m ngF pour les deux 
trous de poteaux septentrionaux (F809 et F8011), et aux alentours de 238,35 m ngF pour 
les deux autres. Le trou de poteau F805 a livré des fragments de terres cuites architectu-
rales. Ce bâtiment abrite une grande fosse rectangulaire (F807) qui a livré du mobilier 
céramique du 9e siècle.

Bâtiment T

Le bâtiment T est de forme rectangulaire et se trouve dans la partie méridionale de la zone 
2. Son étendue, 4,5 sur 2,5 m, lui confère une surface de 11,25 m2 (fig 52). Les six trous de 
poteaux qui le matérialisent39 sont disposés à intervalles égaux, leurs dimensions sont très 

35  F391, F389, F387, F385, F459-F461 (angle), F463, F465, F395, F483 (angle), F489, F537, F521.
36  F577, F573, F571, F569, F575.
37  F651, F649, F643, F655.
38  F811, F809, F805, F815.
39  F843, F839, F841, F851, F849, F847.
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proches, entre 0,20 et 0,35 m de diamètre et leurs niveaux de fonds identiques, tous aux 
alentours de 238,80 m. La structure F843 a livré du mobilier céramique du 9e siècle.

Bâtiment U

Le tracé de ce bâtiment reste hypothétique. Situé au sud du bâtiment T, son plan est légè-
rement trapézoïdal avec les deux côtés longitudinaux de 5 m et les deux autres perpen-
diculaires de 3,2 et de 3,8 m (fig. 25, 51). Il est matérialisé par sept trous de poteaux 
dont deux qui n’ont été vus qu’au décapage mécanique (F1481, F1482). Sur les cinq res-
tants (F1034, F1042, F1048, F1036, F1038), deux se trouvent en limite de la fosse F1404. 
Malheureusement, il a été impossible d’établir des relations stratigraphiques entre ces trois 
structures, et une incertitude demeure quant à l’attribution des trous de poteaux F1036 
et F1038 à ce bâtiment ou à une autre fonction liée à la fosse. Par ailleurs, il est difficile 
d’imaginer que le bâtiment ait été construit pour abriter la fosse F1404, car cette dernière 
déborde des limites du bâtiment. 

2.4.3.1.4 Les alignements de trous de poteaux
L’étude du plan général des structures a mis en évidence l’existence de plusieurs aligne-
ments de trous de poteaux. Ces rangées de longueurs inégales peuvent avoir des origines 
diverses, elles peuvent être le résultat de clôtures, de façades conservées de bâtiments ou 
de gerbiers à grains, des perches horizontales destinées au séchage des céréales (Petit 2009, 
p. 79). Il serait présomptueux de vouloir expliquer ces tracés, en particulier en l’absence 
de niveaux de circulation. Il faut toutefois les mentionner car, bien que leur fonction reste 
énigmatique, les axes qu’ils empruntent semblent quelquefois porteurs de signification (fig. 
53 à 55).

Alignement 1

Formé de six trous de poteaux dont quatre flanqués d’avant-trous40, il se trouve dans la zone 
1 au nord du bâtiment K. Sa longueur est de 18 m. Il est parallèle au bâtiment A et légère-
ment divergent du bâtiment K.

Alignements 2, 3 et 4

Les alignements 2, 3 et 4 se situent aux alentours du fossé F503 dans la zone 1. 
Les alignements 2 et 3 sont parallèles. Le premier longe le bâtiment n alors que le second 
borde le fossé F503. L’alignement 2 est matérialisé par trois trous de poteaux (F397, 
F477-F501, F507-F515) sur une longueur de 8 m ; quant au deuxième, il se compose de 
quatre trous de poteaux (F491-F493, F495, F499, F497) disposés sur 4 m de long. 

L’alignement 4 s’étend de part et d’autre du fossé F503. Il est constitué de quatre trous 
de poteaux (F509, F511, F513, F519) et parcourt une distance de 8,5 m.

Les structures F495, F511 et F513 ont livré du mobilier céramique du 9e siècle pour 
les deux premières, et du Haut empire pour la troisième, ce mobilier étant certainement en 
position secondaire. Des fragments de terres cuites architecturales ont été mis au jour dans 
le trou de poteau F477-F501.

Alignement 5

Il s’agit d’un court segment, de 5 m de long, se situant au nord des bâtiments e et F. Il est 
matérialisé par trois trous de poteaux (F677, F679, F685) qui ont des diamètres de 0,35 et 
de 0,40 m.

40  F62-F64, F91, F99-F97, F119, F121-F123, F125-F127.
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Alignement 6

C’est un tronçon long de 38 m, observé au centre de la zone 2 et matérialisé par cinq trous 
de poteaux seulement41. Compte tenu de sa longueur, cet alignement ne peut pas être attri-
bué à une structure précise et il s’agirait plutôt d’un axe, d’autant plus que si son tracé était 
prolongé vers le sud, il traverserait le bâtiment T au milieu, par les trous de poteaux F839 et 
F849. Toutefois, sa présence n’est certainement pas anodine, car il est approximativement 
perpendiculaire au fossé F693.

Alignement 7

Cet alignement est matérialisé par trois trous de poteaux situés dans le sondage 303 du 
diagnostic (Structures 5, 6, et 7), sur une longueur de 5 m environ. À cause des sondages 
restés ouverts depuis 2001, il a été altéré, seul le trou de poteau F691 (structure 5) ayant 
été conservé.

Alignement 8

Cet alignement s’appuie sur l’angle méridional de la maison I. Il est composé de cinq trous 
de poteaux42 sur une longueur de 7 m. Hormis l’angle F711, les diamètres des orifices ainsi 
que leurs profondeurs sont analogues : environ 0,20 m pour 238,55 m ngF. Cet alignement 
pourrait être le vestige d’une clôture légère ou d’un gerbier à grain.

Alignement 9

C’est un court segment de 4 m de long constitué par trois trous de poteaux (F1010, 
F1012, F1016) et situé entre les bâtiments T et u. Les trous de poteaux sont disposés 
à intervalles réguliers. Leurs diamètres mesurent entre 0,30 et 0,40 m et leurs fonds se 
situent aux alentours de 238,95 m ngF. La longueur du tracé, ainsi que la morphologie 
analogue des structures permet d’envisager qu’il s’agisse dans ce cas de la façade d’un 
petit bâtiment.

Alignement 10

Ce tracé de 8 m de long se trouve dans la partie méridionale de la zone 2, au sud-est du 
bâtiment u. Il est composé de quatre trous de poteaux43.

Le trou de poteau F1076, situé à proximité de l’alignement 11, a bénéficié d’une 
analyse 14C (voir annexe 8, Poz-39179, 1180 +/-30, 770 ap. J. C.). Les résultats 
donnent une datation aux alentours de l’année 770, avec un écart possible de plus ou 
moins 30 ans. 

Alignement 11

Cet alignement de 7,5 m de long se trouve dans la zone 3 au sud du fossé F1336. Il 
est composé de quatre trous de poteaux44, dont les diamètres, aux alentours de 0,40 
m, et les niveaux ngF des fonds, entre 239,01 et 239,21 m, présentent des carac-
téristiques comparables. À l’instar de l’alignement 9, il pourrait s’agir de la façade 
d’un bâtiment.

41  F697, F695, F795, F825, F827-F829.
42  F705, F707, F711, F715, F717.
43  F1068, F1074, F1092, F1094.
44  F1130, F1128, F1126, F1124.
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Alignement 12

Ce court segment de 4 m de long se situe dans la partie orientale de la zone 3. Il est matéria-
lisé par cinq orifices45 de morphologies différentes. en effet, alors que les trous de poteaux 
F1230-F1232 et F1242 sont d’habituels creusements individuels, les trois autres bénéfi-
cient d’un aménagement spécifique, d’une seule excavation pour les trois poteaux. Cet 
agencement, unique dans son genre sur le site, a certainement été fait dans un but précis, 
dont la fonction nous échappe.

Alignements 13 et 14

Les tracés 13 et 14 se situent à proximité du seul bâtiment identifié de la zone 3. L’alignement 
13 est matérialisé par trois grands trous de poteaux (F1204, F1210, F1276) sur une lon-
gueur de 13 m. 

L’alignement 14, long de 15 m, est composé de cinq structures 46 comparables, sauf 
pour F1196, plus grand et plus profond. Le prolongement de ce tronçon atteint l’angle 
F1218 du bâtiment J. 

Alignements 15, 16 et 17

Ces trois alignements se trouvent à l’extrémité méridionale du site. Leurs configurations 
ainsi que leurs localisations rapprochées mettent en évidence l’existence d’aménagements 
structurés, pour lesquels il est cependant délicat de proposer une organisation valable.

Le tracé 15, long de 12 m, est matérialisé par six trous de poteaux47 irrégulièrement 
espacés et dont les orifices présentent des diamètres et des niveaux de fond divergents.

Les segments 16 et 17, longs de 4,5 m se composent respectivement de quatre et 
six trous de poteaux48. La différence entre ces deux alignements réside dans la taille des 
orifices. En effet, alors que le tronçon 16 est constitué de grands trous de poteaux, dont 
les diamètres sont supérieurs à 0,40 m, les ouvertures de son acolyte ne dépassent pas 
0,35 m. 

L’analyse 14C réalisée sur le charbon de bois du trou de poteau F1300 (voir annexe 8, 
uS1301, réf. Poz-39831) donne une datation du 9e siècle, l’année 840 + /- 30 ans.

2.4.3.2 Les aménagements annexes

2.4.3.2.1 Un aménagement de berge ?
La limite septentrionale de la fouille est bordée par un ancien paléochenal colmaté, qui peut 
être certainement assimilé à un bras mort de l’Arroux. Sur sa berge, dans la zone 1, deux 
trous de poteaux, F737 et F735, correspondent vraisemblablement à un aménagement lié 
à la navigation (fig. 56). Il s’agit de deux trous de poteaux parmi les plus grands du site, 
leurs diamètres mesurant respectivement 0,70 et 0,75 m. Ce sont aussi les plus profonds 
du secteur environnant, préservés sur 0,40 et 0,30 m de profondeur, avec des fonds qui 
atteignent 237,90 m ngF. Tous deux ont conservé les empreintes des poteaux (us 858, us 
857), qui ne remplissent en largeur que la moitié des orifices. L’écartement entre ces deux 
structures est de 6 m. 

La taille et l’emplacement de ces deux trous de poteaux, seules structures de la rive 
ayant été conservées, suggèrent un aménagement de berge en lien avec la navigation plutôt 
qu’avec le franchissement de la rivière (Rieth, Serna 2006, 2010). Il pourrait donc s’agir 

45  F1230-F1232, F1242, F1240, F1238, F1236.
46  F1182, F1192, F1194, F1196, F1198.
47  F1384, F1280, F1416, F1414, F1294, F1304.
48  Alignement 16 : F1300, F1310 F1312, F1314 ; alignement 17 : F1436, F1438, F1418, F1286, F1284, 

F1280 (commun avec l’alignement 15).
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d’un ponton servant d’embarcadère ou de débarcadère pour des marchandises faisant office 
à des échanges commerciaux et à la pêcherie locale (Cattedou 2009, p.114-117).

Le poteau Us 857 (F737) a bénéficié d’une analyse 14C (voir annexe 8, réf. Poz-39816), 
qui le date aux alentours de l’année 825 (+/- 30 ans). Cette datation est comparable à la 
datation 14C d’un autre aménagement découvert en 1984, au lieu-dit Le Champ d’Argent 
et décrit dans la première partie du rapport (cf. § 1.3).

Rappelons que la découverte, complétée par une pirogue, se situe à 500 m environ et que 
l’aménagement au Champ d’Argent était caractérisé par des pieux ronds, disposés vertica-
lement et alignés sur deux rangées distantes d’environ 1 m. Les pieux étaient espacés entre 
eux d’environ 2 m sur une longueur approximative de 15 m. Les analyses 14C réalisées sur 
la pirogue et les pieux ont permis de dater l’ensemble des 9e, 10e siècles. Ainsi, la datation 
de la pirogue se situe aux alentours de l’année 810, +/- 60 ans et celle des pieux aux alen-
tours de l’année 940, +/- 60 ans (Damiron 1984, 1985, 1996).

2.4.3.2.2 Les fossés
Quatre fossés ont été mis au jour sur le site des Gravoches, dont trois courts segments dont 
la fonction nous échappe (F373, F503, F693), et le quatrième, de morphologie particulière, 
qui délimite probablement un espace du village carolingien (F1336).

Les fossés F373, F503, F693 (fig. 57)

Deux de ces trois fossés se trouvent dans la zone 1 (F373, F503). 
Le fossé F373 est conservé sur 9,8 m de longueur pour une largeur de 0,60 m. orienté 

nord/sud, il amorce un léger coude dans sa partie septentrionale vers le nord – est. De profil 
arrondi, sa profondeur est de 0,15 m pour un fond se situant à 238,34 m ngF. Il présente 
un léger pendage vers le nord. Dans sa partie méridionale, il s’arrête un peu devant la fosse 
F375. Ce fossé a livré du mobilier céramique, semble-t-il, du 9e siècle (voir §3.2).

Le fossé F503, parfaitement rectiligne, parcourt un trajet de 27 m d’est en ouest. C’est 
le fossé le plus long de cette série. Sa largeur varie de 0,55 à 0,65 m pour une profondeur 
de 0,13 m, et un fond se situant à 238,40 m ngF. Si son tracé est parallèle aux alignements 
2 et 3 (cf. infra), il est antérieur au trou de poteau F495 qui en fait partie. Son parcours se 
termine dans le bâtiment o, sans que l’on puisse toutefois, déterminer les relations chrono-
logiques avec ce dernier.

Ces deux fossés pourraient faire partie d’un seul ensemble, leurs morphologies et 
niveaux ngF étant comparables, et servir d’enclos à un moment de l’histoire du village.

Le fossé F693 est situé dans la zone 2, à l’intérieur de l’ancien sondage 303 du diagnostic. 
Rectiligne, il parcourt 9,5 m de longueur et présente une largeur de 0,80 m pour un profil 
aux bords droits et un fond plat. Il est conservé sur 0,13 m de profondeur pour un fond se 
situant à 238,28 m ngF. Comme pour ses prédécesseurs, sa fonction et son intégration dans 
l’environnement nous échappent, car s’il semble perpendiculaire à l’alignement 6, il coupe 
l’alignement 7.

Le fossé F1336

L’ouvrage le plus conséquent du site est le fossé F1336 qui, par ailleurs, a servi sur la 
fouille de limite entre les zones 2 et 3. Il traverse le chantier d’est en ouest sur une longueur 
de 90 m avec un léger dénivelé dans ce même sens (fig 36, 58). S’il est rectiligne, il amorce 
toutefois une légère courbe vers le sud, dans la partie occidentale de son tracé. Sa largeur 
mesure entre 0,50 et 0,75 m.

La particularité de ce fossé est le fait qu’il s’agit d’un fossé palissadé, dont la fonction 
est de recevoir une palissade pour clôturer un espace. Le comblement de ce fossé est percé 
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de 26 trous de poteaux49 répartis à distances inégales allant de 0,5 à 6 m, et dans un cas 
jusqu’à 9 m (entre F1366 et F1368). Majoritairement, les diamètres des orifices se situent 
aux alentours de 0,20 m et leurs profils sont pointus, transperçant parfois le fond du fossé. 
L’aspect étréci des profils est la particularité de ces trous de poteaux et n’a été rencontré 
nulle part ailleurs sur le site. Les structures sont conservées sur une profondeur de 0,25 à 
0,35 m.

ni le fossé, ni les trous de poteaux n’ont livré d’éléments permettant leur datation. 
en revanche, des relations stratigraphiques avec le fossé existent pour deux structures 
datées. Il s’agit de deux fosses, F1364 et F1400. Pour la première, c’est le fossé qui la 
transperce ; quant à la deuxième, c’est elle qui, au contraire, recoupe le fossé. Les deux 
fosses ont livré de la céramique du 9e siècle. Il faut donc imaginer que la palissade est 
érigée dans le courant du 9e siècle, pour être abandonnée, en tout cas en partie, quelque 
temps plus tard. 

La fonction de ce fossé est importante à cerner afin de déterminer son impact dans le 
paysage du village. S’agit-il de la bordure du village à un moment donné, qui en s’agran-
dissant aurait débordé sur les limites initiales, ou d’une volonté de circonscrire un espace 
privilégié ?

Il semblerait que la deuxième hypothèse soit la plus probable. en effet, si les limites 
du site manquent, puisque rien que dans la zone 3, son appréhension est incomplète sur 
les parties orientale, méridionale et occidentale, on observe tout de même au sud du fossé 
F1336 la présence de la plupart des fosses mises au jour. La zone 3 est le seul endroit de la 
fouille où s’opère un renversement de proportion au sein des structures en creux, avec une 
prépondérance des fosses par rapport aux trous de poteaux, contrairement aux zones 1 et 2. 
La palissade du fossé F1336 aurait donc pu servir à délimiter un lieu dévolu à des activités 
particulières, qu’elles soient artisanales ou domestiques, mais qu’on aurait voulu séparer et 
éloigner de la zone d’habitat.

Des espaces enclos ont été observés sur de nombreux sites de villages carolingiens, 
même si pour la plupart de temps, il s’agit davantage d’espaces réservés aux habitats d’élite 
ou aux établissements à vocation religieuse (Hurard 2011, p.21-23, Petit 2009, p.84-88).

2.4.3.2.3 Les fosses
Les fosses, au nombre de 69, représentent 12% des structures fouillées. Parmi elles, quatre 
catégories ont été identifiées : les silos, les fosses de forme rectangulaire munies d’un cof-
frage en bois, les fosses de forme ovale très proches par leur morphologie du groupe précé-
dent, ainsi que divers creusements pour lesquels il est impossible de fournir une attribution 
particulière.

Les fosses sont les structures qui ont livré le plus de mobilier céramique du 9e siècle et 
presque tous les objets métalliques et les lissoirs du site. 

Il est à noter que certaines de ces fosses, toutes formes confondues, sont flanquées par 
un trou de poteau qui doit certainement avoir une fonction particulière, l’hypothèse d’un 
abri étant peu probable, du fait de l’absence d’un autre point d’appui.

en étudiant la répartition spatiale des fosses, on s’aperçoit qu’il existe des concentra-
tions, notamment dans les zones 1 et 2.

Les silos

Les silos sont des structures excavées de stockage. Seize silos ont été identifiés sur le site 
des Gravoches (fig. 59 à 63), dont sept sur la zone 1, quatre sur la zone 2 et cinq sur la zone 

49  F1338, F1340, F1342, F1344, F1348, F1350, F1352, F1354, F1356, F1358, F1346, F1360, F1402, 
F1362, F1366, F1368, F1370, F1392, F1394, F1396, F1400, F1372, F1374, F1376, F1378, F1380.
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350. À ce chiffre s’ajoute la structure 50 du sondage 301 dans la zone 1, fouillée lors du 
diagnostic en 2001 (Ducreux, Labeaune 2001, p.42, 43).

Ces silos appartiennent à deux types morphologiques définis grâce à leur profil. 
Le premier est caractérisé par un profil classique en forme de « poire » et le deuxième à un 
simple cylindre à parois parfaitement verticales. 

Dix silos répondent aux caractéristiques du premier type51 avec les profils qui s’évasent 
vers le fond qui est généralement plat. Les diamètres de leur ouverture sont variables et se 
situent entre 0,70 et 1,30 m. 

Les sept silos restants ont été classés dans le deuxième type, leur ouverture mesurant 
entre 0,70 et 0,90 m.

Les épaisseurs des comblements conservés de tous les silos se situent entre 0,50 m pour les 
moins profondes (F28, F185, F559) et jusqu’à 1,15 m pour la structure F1040. Mis à part 
les silos F36 et F1456, tous les autres ont livré du mobilier céramique et dans certains cas 
de la faune (F28, F135) et des objets (F559, F585, F1056).

Parmi les rares relations stratigraphiques observées sur le site, on note qu’un des silos 
est recreusé (F1410-F1080), qu’un autre est recoupé par une fosse (F1040 coupé par F1404) 
et qu’un troisième est installé dans une autre structure (F1456 coupe F1412).

on en observe deux concentrations de silos sur la zone 1, une sur la zone 2 et une autre 
sur la zone 3. Sur la zone 1, la première comprend trois silos aux abords des bâtiments B, C 
et D et la seconde deux silos avec d’autres fosses aux environs du bâtiment A. Sur la zone 
2, il s’agit de trois silos à proximité du bâtiment u et sur la zone 3, de quatre silos dans un 
regroupement de douze fosses, au sud du fossé F1336.

Fosses de forme rectangulaire

De forme parfaitement rectangulaire, leurs parois sont verticales et leurs fonds plats (fig. 
64 à 67). elles sont douze à présenter cette morphologie particulière et sont réparties en 
nombre égal dans les zones 2 et 352. elles sont généralement peu profondes, ne dépassant 
pas 0,45 m sauf pour la fosse F669, dont l’épaisseur du comblement atteint 0,90 m. Leurs 
dimensions sont également comparables avec, pour la plupart, un côté qui se situe aux 
alentours de 0,80 m et l’autre, plus grand, aux environs de 1,60 m. Toutefois, trois d’entre 
elles sont de dimensions plus petites, le côté le plus grand ne dépassant guère un mètre de 
long (F807, F1106, F1290). 

une de ces fosses a conservé son contenant d’origine (F813), il s’agit d’un coffrage en bois 
dont l’analyse 14C situe la date des planches aux alentours de l’année 800 avec un écart 
possible de plus ou moins 70 ans.

La présence de ce coffrage explique la forme de la fosse et permet raisonnablement 
de penser que toutes les fosses rectangulaires étaient munies de ce type de dispositif. en 
revanche, la fonction de ces fosses reste un mystère, car rien ne permet d’affirmer qu’elles 
sont destinées à la conservation de denrées.

A l’exception de la fosse F1256, elles ont toutes livré de la céramique ou des terres 
cuites architecturales, et deux d’entre elles contenaient en plus des restes de faune (F807, 
F1106). 

Il est à noter que la fosse F807 se trouve au centre du bâtiment S, la fosse avec le coffrage 
en bois conservé (F813) s’appuyant sur le flanc méridional de ce même bâtiment. Aussi, 

50  Zone 1 : F28, F36, F135, F137, F185, F559, F585 ; zone 2 : F1040, F1056, F1410-F1080, F1456 ; zone 3 : 
F1110, F1120, F1138, F1170, F1266.

51  F185, F585, structure 50 du sondage 301, F1410-F1080, F1040, F1056, F1138, F1120, F1170, F1110.
52  Zone 2 : F659, F667, F669, F789, F807, F813 ; zone 3 : F1106, F1142, F1246, F1256, F1290, F1364.
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avec les fosses de forme ovale (cf. supra), les fosses rectangulaires présentent une disposi-
tion particulière, leur distribution suivant un semblant d’axes. C’est notamment le cas pour 
les fosses situées sur la limite occidentale de la zone 2 et le long du fossé F1336 sur la zone 
3. Deux fosses sont flanquées à leurs abords par un trou de poteau (F1106, avec F1108 et 
F1290 avec F1288).

Fosses de forme ovale

Leurs contours mis à part, les fosses ovales ressemblent, par leur morphologie, aux fosses 
rectangulaires. Comme pour ses acolytes, il s’agit de fosses à fond plat, généralement peu 
profondes, avec des parois verticales ou parfois légèrement arrondies (fig. 68 à 70). Bien que 
la distribution de ces onze fosses53 soit homogène et concerne les trois zones de la fouille, 
leurs dimensions sont variables. Pour trois d’entre elles, le côté le plus grand ne dépasse pas 
un mètre de longueur (F645, F663, F1052), pour deux autres, il atteint 2 m (F10, F80). 

La fosse F1112 est bordée par un trou de poteau (F1479). Les relations stratigra-
phiques entre les fosses F8 et F10 montrent que la mise en place de cette dernière s’est faite 
ultérieurement. 

Quant au mobilier, cinq de ces fosses n’ont livré aucun artefact54, les autres contenaient 
de la faune (F1114, F645), des lissoirs (F10, F375) et du mobilier métallique (F10, F1112), 
en plus de la céramique.

Fosses diverses

Cette rubrique regroupe 36 fosses, dont six mises au jour lors du diagnostic, qui ne présen-
tent pas de caractère spécifique pouvant être rattaché à une fonction particulière.

La plupart de ces fosses55 sont circulaires et se trouvent en majorité sur la zone 3. Leur dia-
mètre oscille entre 0,80 et 2 m (fig. 71 à 73) et si les profondeurs conservées sont également 
variables, elles se situent généralement aux alentours de 0,60 m. Les parois et les fonds de 
ces fosses sont arrondis et présentent des profils évasés. Ces fosses ont livré du mobilier 
comparable notamment à celui des silos, c’est-à-dire de la céramique, de la faune et des 
objets en fer. en sachant qu’à l’époque médiévale les niveaux d’occupation se situaient 
bien au-dessus du niveau actuel et que de ce fait, les ouvertures des structures fouillées sont 
tronquées, il est probable qu’un certain nombre des fosses consignées dans cette catégorie 
appartenaient aux structures de réserve ou de stockage.

La fosse F1444, située entre les alignements 16 et 17, a bénéficié d’une analyse 14C 
et sa datation a été déterminée aux alentours de l’année 815 avec un écart possible de plus 
ou moins 30 ans (Annexe 8). Quatre de ces fosses circulaires sont flanquées d’un trou de 
poteau56.

Quelques-unes des fosses de cette catégorie présentent un contour de forme irrégulière plus 
ou moins ovale ou trapézoïdale57. elles sont généralement grandes, sauf pour F54 et F70 et 
stériles en mobilier à la seule exception des fosses F1164 et F1450. Deux d’entre-elles sont 
bordées par un trou de poteau (F561 avec TP F563 et F1450 avec TP F1326).

53  Zone 1 : F375, F589, F8, F10, F619 ; zone 2 : F80, F645, F663, F1052 ; zone 3 : F1114, F1112.
54  F589, F619, F80, F663, F1256.
55  Zone 1 : F12, F141 et structures 13 et 22 du sondage 308 (Ducreux, Labeaune 2001, p.43-45) ; zone 

2 : F1084 ; zone 3 : F1160, F1168, F1244, F1248, F1250, F1440, F1475, F1228, F1206, F1216, F1426, 
F1274, F1308, F1448, F1296, F1444, F1262, F1258 et structures 6, 73, 86 du sondage 354 (Ducreux, 
Labeaune 2001, p.48).

56  Fosse 13 avec TP14 et fosse 22 avec TP24 du sondage 308 du diagnostic, F1426 avec TP F1454, F1444 
avec TP F1442.

57  Zone 1 : F54, F58, F70, F561 ; zone 2 : F1404 ; zone 3 : F1164, F1450 et structure 88 du sondage 361 
(Ducreux, Labeaune 2001, p.48).
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Enfin, deux fosses se démarquent de tout le corpus en fournissant des caractéristiques ren-
contrées nulle part ailleurs sur le site.

La fosse F643, située sur zone 2 à l’ouest du bâtiment R, est une structure de forme 
ovale de très petite taille, c’est-à-dire 0,30 sur 0,45 m (fig  36). De faible épaisseur, son 
comblement contenait un objet en bois plat avec un découpage en arrondi sur un des côtés. 
L’identification de cet objet n’a pas abouti pour l’instant à un résultat satisfaisant. Le bois 
prélevé a bénéficié de l’analyse 14C (US881, réf. Poz-39821) qui permet de le dater aux 
alentours de l’année 770 (+/- 30 ans). A l’inverse, la fosse F1412, située à l’autre extrémité 
de la zone 2, est une très grande structure de forme irrégulière dont les côtés mesurent 
approximativement 3,20 et 4,80 m de long (fig  37). Son fond présente deux replats situés 
respectivement à 238,79 et 238,19 m ngF. Le comblement le plus profond atteint 0,80 
m et il a été observé sur presque 4 m de longueur. Sa taille et sa profondeur font penser à 
une fosse d’extraction, en rappelant toutefois que le matériau éventuellement prélevé à cet 
endroit du site n’a rien d’exceptionnel, puisqu’il ne peut s’agir que de graviers. L’abandon 
de cette structure se situe dans le courant du 9e siècle, la datation ayant été fournie par la 
céramique incluse dans le comblement.

une fois la fosse comblée, un silo y est recreusé, ainsi que quatre trous de poteaux58. 
Malheureusement, aucune de ces structures n’ayant livré de mobilier, il est impossible de 
savoir à quel moment ces nouvelles installations ont eu lieu. Les trous de poteaux percent 
la fosse dans sa partie médiane. Leurs diamètres se situent aux alentours de 0,25 et 0,30 m 
et leurs fonds entre 238,53 et 238,86 m ngF. Le contour de la forme qu’ils dessinent ne 
présente pas une organisation particulière qui aurait pu laisser supposer l’installation à cet 
endroit d’un petit bâtiment ou d’un éventuel grenier.

2.4.3.2.5 Les fours
Quatre fours à usage domestique ont été mis au jour sur la fouille des Gravoches (fig. 74 
à 76). Ces fours sont de grandes tailles et présentent des capacités de chauffe importantes. 
Ils sont dotés d’une chambre de cuisson circulaire s’ouvrant sur une fosse qui, selon toute 
vraisemblance, sert à la fois de cendrier et d’aire de chauffe. Ce type de fours est fréquent 
durant tout le haut Moyen Age. 

Trois d’entre eux sont regroupés le long du paléochenal au nord des bâtiments e, F, g et 
H (F1483, F1382 et F1467). Perpendiculaires au paléochenal, leurs fosses s’étendent vers 
le cours d’eau alors que les chambres de cuisson se trouvent dans les terres. Cette disposi-
tion est visiblement voulue et témoigne de la volonté de rejeter les résidus de cuissons vers 
les eaux et d’en faciliter ainsi le nettoyage. 

espacés entre eux d’environ 6 m, ces trois fours se trouvent concentrés dans un espace 
réduit. Le regroupement de fours domestiques est une pratique très fréquente, pour ne pas 
dire systématique au haut Moyen Age et notamment à l’époque carolingienne. elle atteste 
de la volonté de mise en commun de certaines activités liées à la vie d’un village, les fours 
se retrouvant rassemblés à proximité des maisons ou dans des zones à vocation spécifique 
(gentili 2010, p.124, Catteddu 2011, p.8, Petit 2009, p.58-68).

Les trois fours des Gravoches ont bénéficié des analyses 14C. Celles-ci, devaient, en 
principe, permettre de vérifier les modalités de leur fonctionnement : simultané ou décalé 
dans le temps. Toutefois, les résultats obtenus sont très surprenants. Si le four F1467, le seul 
entièrement fouillé par nos soins, est daté des 8e – 9e siècles (uS1468, réf. Poz-39825), les 
deux autres, F1483 et F1382, datent respectivement du 2e et du 5e siècle (réf. Poz-39827, 
Poz-39826, voir annexe 8). Ces deux analyses sont incompréhensibles et incompatibles 
avec les autres informations recueillies sur le site et il est préférable de ne pas en tenir 
compte.

un quatrième four, F1154, se trouve dans une position isolée dans la partie méridionale 
du site, au sud du fossé palissadé.

58  Silo : F1456 ; les TP : F1458, F1460, F1462, F1464.
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Four F1483

Découvert et fouillé lors du diagnostic en 2001 (Four n°1), ce four est composé d’une 
chambre de cuisson circulaire de 1,2 m de diamètre et d’une fosse dont la longueur est de 
2,5 m et la largeur d’environ un mètre. L’épaisseur conservée est d’environ 0,20 et 0,30 
m, l’aire de chauffe étant plus profonde. La chambre de cuisson est reliée à la fosse par un 
rétrécissement construit avec des tegulae (Ducreux, Labeaune 2001, p.48, 53-54).

Four F1382

Dégagé mais non fouillé pendant le diagnostic et déjà très abîmé, ce four (Four n°2) a été 
presque entièrement détruit à cause de son exposition à l’air pendant neuf ans. Il est com-
posé d’une chambre de cuisson d’environ 1,3 m de diamètre et d’une fosse ovale de 1,8 
m de long sur 1,2 m de large (Ducreux, Labeaune 2001, p.53, 55). La chambre de cuisson 
contenait sur sa partie inférieure quelques fragments de terres cuites architecturales dis-
posées à plat. Son fond est situé à 238,37 m ngF, quelque 0,10 m au-dessus du cendrier.

Four F1467

Pour ce four, seules la chambre de cuisson et sa sortie vers le cendrier sont conservées, son 
entrée se situant sur la pente du paléochenal. nous n’avons aucun indice pour déterminer si 
une fosse adjacente à la partie consacrée à la cuisson, aujourd’hui disparue, existait, ou si 
le four s’ouvrait directement sur les pentes du cours d’eau. 

Le diamètre de ce four est de 1,60 m et le niveau de la sole qui est parfaitement hori-
zontale, se situe à 237,75 m ngF, soit 0,10 m plus bas que sa sortie. La sole est aménagée 
avec des fragments de terres cuites architecturales disposés avec soin et colmatés avec de 
l’argile qui a rubéfié pendant les cuissons. Sur le pourtour se trouvent des tegulae, leurs 
rebords vers l’extérieur délimitant la circonférence de la structure. L’épaisseur de cette sole 
est d’environ 0,06 m et elle repose sur un mince niveau de préparation élaboré avec de 
l’argile. Le comblement de ce four est constitué dans sa partie inférieure de terre rubéfiée 
et de charbons se transformant en une couche de charbons de bois, exclusivement vers la 
sortie, pouvant correspondre aux restes de la dernière cuisson.

Four F1154

Si la configuration de cette structure est similaire aux fours décrits précédemment, les traces 
de rubéfaction qui permettraient de valider pleinement ses fonctions manquent. elle se pré-
sente sous forme d’une fosse ovale, de 1,10 m de long sur 0,80 m de large, qui débouche 
sur une partie circulaire de 1,20 m de diamètre. Le fond de la chambre de cuisson présumée 
se trouve environ 0,20 m plus bas que la fosse adjacente, à 238,53 m ngF. Situé au sud 
du fossé palissadé, ce four semble isolé, mais sa position, proche des limites de la fouille 
n’autorise aucune conclusion.

2.4.3.2.4 La structure foyère
un seul foyer a été mis au jour sur le site des Gravoches (F353). Cette carence est liée à l’ab-
sence des niveaux d’occupation, les structures foyères des maisons ayant disparu avec eux. 

Le foyer conservé est creusé dans le sol et se situe dans la partie septentrionale de la 
fouille sur la zone 1. Il est aménagé dans une fosse de 0,50 m de diamètre, dans le fond de 
laquelle, à 238,26 m ngF, sont disposés des pierres et des fragments de roches d’origines 
diverses (fig  40). La rubéfaction du creux avec un durcissement de la paroi sur quelque 
0,15 m permet d’affirmer qu’il s’agit bien d’un foyer et non d’une fosse de rejets de cuisson.

L’emplacement de ce foyer pose un problème, car il est situé dans un secteur dépourvu 
de trous de poteaux et de toute autre structure excavée. Il s’agit vraisemblablement d’un 
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foyer à vocation autre que domestique et l’épaisseur de la croûte rubéfiée laisse penser qu’il 
ne s’agit pas d’une structure éphémère. Toutefois l’absence de traces de protection laisse 
perplexe quant à l’usage d’une telle structure, à moins qu’elle n’ait été protégée que par un 
abri léger, supporté par des poteaux de moindre portance qui n’auraient laissé aucune trace 
dans le paysage. 

2.4.3.3 L’acheminement et les voies de circulation
Le village est une entité territoriale qui s’inscrit dans un paysage plus vaste bénéficiant de 
réseaux de communication locaux, voire sur une échelle plus importante encore. 

Si le site des Gravoches est desservi par la voie fluviale sur sa partie septentrionale via le 
paléochenal et ses aménagements (cf. infra), il faut également envisager un accès par voies 
terrestres. n’ayant aucune donnée pour proposer une solution plausible, nous ne pouvons 
que nous cantonner dans des hypothèses. Il est difficile de concevoir une route accédant 
au village du côté oriental, le long de l’Arroux. en effet, les berges de ce dernier sont ins-
tables aujourd’hui encore, ses méandres allongeraient considérablement un tel parcours et 
la rivière offre naturellement une approche par le biais de la navigation. Il faut donc cher-
cher un accès plus à l’ouest, peut-être le long de la voie qui relie de nos jours gueugnon à 
Rigny-sur-Arroux. Dans la continuation de ce raisonnement, on pourrait se demander si le 
site se développe le long de cette voie uniquement sur un côté, la partie qui a été fouillée, 
ou s’il s’étend aussi sur son flanc occidental. 

Dans le village fouillé, il faut imaginer un réseau interne de chemins permettant d’accéder 
aux habitations et aux diverses zones. or, les niveaux d’occupations liés au site carolingien 
ont disparu par l’érosion et les paléosols, observés dans la coupe entre les zones 1 et 2, ne 
peuvent pas correspondre à l’époque médiévale, à cause de leurs niveaux d’apparition. Pour 
proposer une projection d’un réseau interne, il faut donc raisonner par la négative, c’est-à-
dire rechercher l’absence totale de structures. en tentant une telle approche, on s’aperçoit 
que les espaces dépourvus de structures ébauchent les tracés permettant la distribution de 
l’ensemble du site avec un cheminement commun et des tronçons plus petits permettant de 
pénétrer vers les secteurs collatéraux. Au niveau du passage du fossé palissadé, on observe 
l’absence totale de trous de poteaux sur le tracé proposé (fig  5).

2.4.3.4 Synthèse
Le site des «gravoches » s’inscrit parfaitement dans la logique des villages du haut Moyen Age, 
en fournissant une trame cohérente dans l’agencement de ses structures. La répartition spatiale 
des vestiges sur le site démontre une structuration évidente de l’espace avec une volonté de mise 
en commun de certaines productions et la séparation de l’habitat des autres zones d’activités.

L’habitat semble regroupé en deux unités de trois et quatre bâtiments de tailles assez 
modestes59 et de morphologies variées. un bâtiment isolé (bâtiment A), qui se distingue 
par sa taille et son emplacement, pourrait jouir d’une fonction particulière. Les bâtiments 
d’exploitation, faits de plusieurs constructions similaires, distribuées uniformément, se 
trouvent sur les secteurs situés au nord du fossé palissadé. Les silos et les fosses de forme 
rectangulaire bénéficiant d’un coffrage en bois, sont repartis ponctuellement soit autour des 
bâtiments, soit sur des semblants d’axes.

Trois fours sont concentrés sur une surface réduite, un regroupement qui témoigne d’un 
souhait d’utilisation collective, fréquent à l’époque carolingienne.

Deux bâtiments d’exploitation (o et P) sont enclos, mais faute de niveaux d’occupation, 
la raison de cette intention particulière nous échappe. S’agit-il d’une clôture ayant pour 
fonction d’isoler les marchandises de valeurs, d’abriter les denrées contre les intrusions 
éventuelles d’animaux, ou au contraire d’un enclos pour parquer des animaux d’élevage ?

59  Zone 1 : bâtiments B, C et D ; zone 2 : bâtiments : e, F, g et H.
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Dans le courant du 9e siècle, l’édification de la palissade dans la partie méridionale du 
site, qui a livré la plupart des structures excavées autres que les trous de poteaux, reflète 
probablement la volonté de séparer cette zone du reste du village. Dans ce cas aussi, les 
fondements de ce clivage ne peuvent être proposés que sous forme d’hypothèses. La palis-
sade aurait pu être érigée pour protéger l’habitat pour des raisons d’hygiène ou à l’exemple 
des fours, pour la mise en commun de certaines productions, sachant qu’il s’agirait plutôt 
des productions domestiques, car aucun indice de l’existence d’artisanat n’a été mis au jour.

Les résultats des premières analyses 14C ne permettent pas d’observer une expansion des 
lieux, mais plutôt une occupation homogène de l’ensemble de la surface se situant à la 
charnière entre les 8e et 9e siècles et dans le courant de ce dernier. La céramique mise au 
jour dans les structures médiévales confirme cette datation. Toutefois, il faut se rendre à 
l’évidence que, même si l’occupation du site au 9e siècle ne fait aucun doute, le regard que 
nous portons sur les lieux est trop synchronique. L’appréhension du village se fait dans son 
ensemble, faute de datations décennales précises que ni les analyses 14C, ni la céramique 
ne peuvent apporter. or, le site subit, sans aucun doute, des transformations, comme n’im-
porte quel lieu de vie en connaît durant un siècle. De ce fait, il serait dérisoire d’imaginer 
que toutes les structures trouvées fonctionnèrent simultanément. 

Le village s’installe le long d’un bras de rivière sur laquelle un aménagement des berges 
sert vraisemblablement d’appontement à la pêcherie locale et aux échanges commerciaux. 
Ce paléochenal, qui borde le site sur sa partie septentrionale, est la seule limite attestée du 
village. en effet, malgré les 3 ha explorés, le village s’étend certainement au-delà du péri-
mètre étudié, l’amputation de quelques structures par l’exploitation de la carrière ainsi que 
l’absence des extrémités du fossé palissadé, en sont la preuve. 

Si l’absence de vestiges a pu être constatée en périphérie du village dans sa partie méri-
dionale grâce aux sondages du diagnostic réalisé en 2001, rien ne permet d’affirmer qu’il 
en est de même pour les limites occidentale et orientale. Certaines fouilles réalisées en plu-
sieurs étapes montrent en effet, que les premières interprétations émises sur la base d’une 
exploration limitée d’un site, se trouvent révisées lors de l’extension des surfaces investi-
guées. C’est notamment le cas de Villier-le-Sec dans le Val-d’oise. Les conclusions issues 
des premiers hectares fouillés proposaient l’existence d’un village carolingien sous forme 
d’unités d’habitat, un peu comme aux Gravoches, mais regroupées autour d’un cimetière, 
alors que la fouille de quelques 9 ha supplémentaires a révélé l’existence d’une organisa-
tion structurée le long des deux voies avec au centre une grande zone aménagée comme une 
place et comportant un très grand bâtiment (gentili 2010, p.121).

Dans le cas des Gravoches, il serait donc imprudent de parler de la découverte d’un vil-
lage entier ou de vouloir expliquer son organisation intrinsèque. De plus, outre l’impossibi-
lité d’appréhender le village dans son ensemble, l’insuffisance de nos connaissances sur les 
secteurs adjacents à la fouille, ne permet pas de se prononcer sur l’époque de son implan-
tation et sur sa pérennité. S’agit-il d’une création carolingienne ou du déplacement d’un 
village plus ancien ? Le village a-t-il été abandonné au 9e siècle ou a-t-il subit un transfert ?

D’autres questions concernent les relations du site avec son environnement et notamment 
avec la pirogue et l’aménagement des berges du Champ d’Argent. S’agit-il d’une instal-
lation annexe, ou d’une possession dépendant d’un autre territoire, voire d’un réseau plus 
vaste qui engloberait plusieurs villages ? La présence de l’Arroux et la trame des chemi-
nements pourrait en tout cas révéler une organisation spatiale des environs du site plus 
complexe, que ne le présageait la fouille au départ.

Au vu de toutes ces observations, le site carolingien des Gravoches peut être considéré 
comme une découverte importante pour plusieurs raisons. Tout d’abord, nous avons affaire 
à un village carolingien du 9e siècle, reproduisant un modèle observé plus au nord mais 
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attesté pour la première fois dans cette partie de la Bourgogne. en outre, si les surfaces 
fouillées n’ont pas suffi pour examiner le village dans sa globalité, elles ont permis une 
vision appréciable sur l’aménagement de l’espace. Enfin, ce site contribue à une meil-
leure appréhension des environs de gueugnon à l’époque carolingienne, qui était connu 
jusqu’à maintenant pour ses productions de céramique à l’époque gallo-romaine. un cer-
tain nombre de questions restées ouvertes, particulièrement sur les espaces contigus à la 
fouille, ne peuvent qu’alimenter une réflexion globale sur la mise en place et l’évolution de 
ce territoire à l’époque médiévale.
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3.1 La céramique du Bronze final
Fanny Granier

3.1.1 Présentation du corpus et méthodologie

La fouille du site de gueugnon Les Gravoches a livré des témoins d’une occupation de 
la fin du Bronze moyen/début du Bronze final I concentrés dans une seule structure, ainsi 
que plusieurs urnes cinéraires appartenant à une nécropole de la phase moyenne du Bronze 
final. 

L’ensemble du corpus a été compté, pesé et inventorié dans un tableau général recen-
sant le nombre de fragments (nFR), le nombre minimum d’individus (nMI) et le poids 
de céramique pour chaque Fait (cf. Annexe 2.2). en tout, 363 fragments ont été décomptés 
et 17 individus isolés. La phase de recollage et de dessin du mobilier a été effectuée par 
J.-C. ozanne. Les vases ont été représentés le plus souvent au 1/3 et dans de rares cas au 
1/2 (planches 1 à 8). 

Des observations technologiques ont été réalisées à l’œil nu, sur tous les individus 
typologiques, portant sur les pâtes, les traitements de surface et les atmosphères de cuis-
sons. Différents groupes de pâtes ont été distingués en fonction de la taille des inclusions : 
grossière (inclusions de plus de 3mm), mi-fine (1 à 2mm) et fine (inclusions quasiment 
invisibles à l’œil nu). Plusieurs traitements de surface ont par ailleurs été observés : un lis-
sage brut, un lissage plus soigné et un polissage, qui donne un aspect lustré à la pâte. Enfin, 
différentes atmosphères de cuissons ont été caractérisées (réductrice, oxydante, réductrice 
à oxydation terminale).

Enfin, on signalera qu’une carte des sites pris en comparaison pour l’étude typo-chro-
nologique de chaque ensemble a été réalisée (fig.24)

3.1.2 La céramique du Bronze final I

Cet horizon chronologique n’est attesté qu’au sein d’une structure (F 369) (cf. fig.16), qui 
a livré onze individus typologiquement identifiables (planche 1 à 4). Le poids total de céra-
mique récolté dans cette fosse est de 4956 gr.

3.1.2.1 Approche technologique
Les pâtes présentent une matrice commune, avec des inclusions de feldspath et de quartz 
qui caractérisent les pâtes silicatées. La présence de micas et de nodules ferreux est fré-
quemment observée. Seul le gobelet décoré de cannelures horizontales (planche 1 n°2) se 
distingue des autres vases par la présence exclusive de quartz.

Au sein des trois catégories de pâtes observées, les pâtes grossières et mi-fines sont 
majoritaires. elles concernent neuf individus, qui correspondent à des vases de stockage 
(jarres et pot). Les pâtes fines n’ont été observées que sur une jatte et une anse en X appar-
tenant probablement à un gobelet (planche 1 n°1 et 2).

Différents traitements de surface ont également pu être distingués : le lissage brut, le 
lissage brut avec raclage ou digitations et le lissage soigné. De manière attendue, ce dernier 
concerne des vases réalisés en fine et mi-fine. Les deux types de lissage brut sont le traite-
ment de surface le plus fréquent. on l’observe uniquement sur des vases hauts et fermés, 
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de type jarres et pots. La présence sur ces vases d’un lissage sur la partie supérieure et d’un 
traitement différent sur la partie inférieure est couramment attestée au Bronze final I. Le 
bas de panse peut faire l’objet d’un grattage/raclage (planche 3 n°3), de traces digitales 
traînées ou encore de digitations donnant un aspect facetté à la surface des vases (planche 
2 n°1 et planche 4 n°10). Attestés le plus souvent sur des vases de dimensions importantes 
et généralement dévolus au conditionnement, ces traitements de surface peuvent relever de 
contraintes ou de besoins fonctionnels. P. Jacquet émet l’hypothèse de leur mise en œuvre 
en vue de faciliter la préhension des vases (Jacquet 1998, p. 103).

Deux types d’atmosphères de cuisson ont été mises en œuvre lors de la fabrication 
des vases de cet ensemble. on observe à part presque égale des atmosphères réductrice et 
réductrice à oxydation terminale. Aucune association préférentielle avec la typologie n’a 
pu être observée. Trois vases présentent les stigmates d’une exposition prolongée à une 
source de chaleur forte, provoquant une altération de la couleur et de la densité des pâtes 
sur l’ensemble de leur surface. Enfin, la partie inférieure d’une jarre porte les marques d’un 
passage au feu (planche 3 n°7) là aussi prolongé, pouvant évoquer une utilisation de ce vase 
pour la cuisson.

3.1.2.2 Description typologique et comparaisons

3.1.2.2.1 Les formes basses : 
-n°1 (planche 1) : ce vase, dont la morphologie permet de le rattacher au type des jattes, 
présente un col légèrement divergent et une lèvre arrondie-épaissie. Sa jonction col-panse 
est soulignée par un ressaut et son épaulement est adouci. L’exemplaire de gueugnon pour-
rait appartenir au sous-type 9e mis en évidence à Lyon-Vaise pour le Bronze Final I. Bien 
que peu fréquent, les ressauts sont attestés au cours de cet horizon chronologique (Jacquet 
1998, p. 109), notamment sur ce type de forme dont le col est plus ou moins développé 
(Vital 1990, p. 39).

-n°2 (planche 1) : gobelet monoansé, possédant un col haut droit, un épaulement bas et 
adouci, ainsi qu’une petite anse en X. Trois cannelures fines soulignent la partie haute de la 
panse et mettent en valeur l’attache supérieure de l’anse. Cette forme semble peu connue 
en contexte bourguignon. un exemplaire plus ancien issu du tumulus Bronze moyen de 
Perrigny-les-Dijon, peut cependant être pris en comparaison. Le profil est identique, mais 
il se distingue par l’absence de cannelures (Ducreux 2001, p. 35-36). Ce type de gobelet 
est également attesté pour le Bronze moyen, à la Baume de gigny (Jura). Bien que diffé-
rent du nôtre (panse carénée, présence de trois cannelures larges au niveau de l’anse), cet 
exemplaire permet de percevoir la filiation et l’évolution de cette forme (Pétrequin et al 
1988, p. 23 et 26). La fouille du site de Lyon-Vaise a permis la mise au jour de nombreux 
exemplaires de ce type, attribués au Bronze final I (Type 9 e) (Jacquet 1998, planche 43, 
p. 96). Les variations morphologiques au sein de ce sous-type sont importantes : les cols 
sont verticaux à divergents, les panses présentent des profils à épaulement bas ou carène 
basse vive. on observe parfois des facettes sur la partie supérieure des panses. La présence 
d’anse en X, semble systématique. Elles peuvent être larges ou fines et de dimensions 
réduites, ne servant dans ce cas probablement pas à la préhension, mais plutôt à la suspen-
sion, ou encore à une simple décoration. L’association préférentielle du décor de cannelures 
horizontales avec les types 9e et 10a est soulignée par l’auteur (Jacquet 1998, p. 104). La 
grotte de «La Baume des Anges» (Donzère, Drôme), compte également des exemplaires 
proches, attribués au Bronze récent (Vital 1990, p. 40 et 45). Enfin à Corbas («Boulevard 
urbain sud»), un individu présente le même profil, mais porte un décor différent. La partie 
inférieure de la panse est en effet ornée de larges cannelures obliques (Hénon 1998, p. 66), 
révélant une appartenance au plein BFI.

-n°3 (planche 1) : fragment de panse avec une anse en X appartenant probablement à un 
gobelet. Sous l’anse, on observe un décor de six fines cannelures verticales, qui semblent 
organisées en registre. on peut rapprocher ce tesson d’un élément provenant de «La Baume 
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des Anges» à Donzère, issu d’un contexte Bronze final IIa (Vital 1990, p. 73), qui est orné 
de cannelures verticales positionnées sous une anse en X et associées à des cannelures 
horizontales. Un fragment issu du site de la fin du Bronze moyen/début du Bronze final 
I de Couternon («Larrey») en Côte-d’or peut également être cité. L’anse a malheureuse-
ment disparu, mais sous celle-ci on peut observer un décor linéaire vertical qui semble très 
proche des cannelures de notre exemplaire (Carozza et al, planche 4).

3.1.2.2.2 Les formes hautes :
-n°4 (planche 1) : vase haut et fermé de petites dimensions, à col court divergent et lèvre 
arrondie. Deux petites jarres similaires sont attestées sur le site de Saint-Just («Chantelarde») 
dans l’Ain, pour le Bronze final I (Granier 2010, planche 230 n°3-4), ainsi qu’à Corbas 
pour la même phase («Boulevard urbain sud». Hénon 1998, p. 65).

-n°5 (planche 1) : ce col semble appartenir à un vase haut de type jarre. Il est sub-
vertical et possède une lèvre aplatie-épaissie, et peut-être comparé au type 6a de Lyon-
Vaise (Jacquet 1998, p. 162). Cette forme est également attestée à Saint-Just «Chantelarde» 
(granier 2010, planche 230, n°1), où elle est décorée d’impressions digitées.

-n°6 (planche 2) : jarre à col concave, lèvre aplatie-épaissie, cordon simple soulignant 
la jonction col-panse, épaulement marqué. Le haut de ce vase est lissé, tandis que le bas 
de panse porte de larges digitations ainsi que des stigmates de raclage. Cette forme peut 
être comparée au type 6c mis en évidence à Lyon-Vaise, «Boulevard périphérique», au 
sein du corpus Bronze Final I (Jacquet 1998, p. 165). Le site de Saint-Just «Chantelarde «, 
dans l’Ain, a également livré des exemplaires proches de celui des «gravoches» (granier 
2010, planche 229 n°1). Les cordons lisses sont connus au sein d’ensembles de la fin du 
Bronze moyen et du début du Bronze final I : hormis Lyon-Vaise (Jacquet 1998, p. 105) et 
Saint-Just «Chantelarde» (Ain. granier 2010, planche 238, n°3), on peut évoquer le site de 
Couternon («Larrey») en Côte-d’or (Carozza et al 2006, p. 350), attribué à la transition 
Bronze moyen/Bronze final I.

-n°7 (planche 3) : jarre à col haut, cylindrique, terminée par une lèvre épaissie-aplatie. 
La jonction col-panse est soulignée par un ressaut marqué. L’intégralité de la panse a fait 
l’objet d’un grattage/raclage. Ce vase, peut être comparé au sous-type 6c de Lyon-Vaise, 
dont plusieurs exemplaires présentent également un ressaut (Jacquet 1998, p. 165).

-n°8 (planche 3) : col sub-vertical à légèrement convergent pouvant appartenir à une 
jarre. . Cet individu évoque ceux de Lyon-Vaise, classés au sein du type 8c (Jacquet 1998, 
p. 171). 

-n°9 (planche 3) : fragment de panse de vase de grande dimension, de type pot ou 
jarre, orné d’une ligne de digitations au-dessus de l’épaulement. La similitude des pâtes 
des éléments de formes n°8 et 9 peut laisser envisager qu’il s’agisse du même vase. Les 
tessons conservés étant peu importants, les diamètres pris ainsi que les orientations ne sont 
pas certains. Par mesure de précaution, il a été choisi de les compter comme deux individus 
distincts.

-n°10 (planche 4) : pot fermé, possédant un col rentrant et une lèvre arrondie-épaissie. 
Le bas de la panse porte des traces de raclage/grattage. Les pots à col convergents sont 
fréquents dans les contextes de la fin du Bronze moyen et au début du Bronze final. Cet 
exemplaire peut être comparé aux jarres de type 8c de Lyon-Vaise (Jacquet 1998, p. 171).

-n°11 (planche 4) : fond plat, appartenant probablement à un vase haut et fermé.

3.1.2.3 Synthèse chronologique 
Les comparaisons proposées au cours de cette étude permettent d’appuyer les observations 
déjà effectuées dans le Val-de-Saône, qui mettent en valeur les relations fortes qui existent 
avec la vallée du Rhône et le domaine nord-alpin au début du Bronze final (Ducreux, 
Labeaune 2005, p. 25) (fig.24).

De nombreux critères évoquent la fin du Bronze moyen, comme la tasse décorée de can-
nelures horizontales, la présence de petites anses en X (Hénon et al 2002, p. 68 ; Carozza 
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et al 2006, p. 352), ainsi que celle d’un cordon lisse. D’autres éléments sont pour leur part 
attribuables à une phase précoce du Bronze final I, comme les bas de panses grattés ou 
imprimés de larges digitations, ou encore le ressaut de la jarre n°7 (planche 3). Le profil de 
la jatte évoque également des formes connues au Bronze final I (n°1, planche 1), comme la 
petite jarre (n°4, planche 1). 

La concomitance de critères du Bronze moyen et du Bronze final I est fréquente dans 
les ensembles du début du BFI. Il faut cependant souligner l’absence d’éléments typiques 
de la phase initiale du Bronze final, comme les jattes carénées ou encore la présence de 
larges cannelures verticales, ou de godrons. Ces différentes observations invitent à voir 
dans cet ensemble un faciès de transition entre ces deux horizons chronologiques, que l’on 
pourrait situer, en chronologie absolue, au milieu du 16e s. av. J.-C. 

La mise au jour de cet ensemble permet un important apport de données, qui fait le 
lien entre la fin du Bronze moyen et la phase initiale du Bronze final. Cette phase de tran-
sition reste peu connue et, pour la Bourgogne, notre corpus vient compléter l’ensemble de 
Couternon («Larrey»), attribué à cette même transition. Le mobilier de la fosse F 369 des 
«gravoches» permet d’observer une évolution progressive des formes et des décors entre 
la fin du Bronze moyen et la phase initiale du Bronze final. La découverte de nouveaux 
ensembles permettra d’affiner ces évolutions et de percevoir peut-être différemment le 
renouvellement typologique et décoratif que l’on observe au cours du Bronze final I.

3.1.3 La céramique de la phase moyenne du Bronze final

en 2001, la réalisation du diagnostic par l’InRAP (Ducreux, Labeaune 2001) a livré quatre 
urnes funéraires contenant des résidus de crémation. La fouille de la zone prescrite a quant à 
elle permit la mise au jour de quatre incinérations supplémentaires (fig.19). Afin d’appréhen-
der le mobilier de cette petite nécropole dans son ensemble, nous présenterons l’ensemble des 
données issues du site des «gravoches», récoltées lors du diagnostic et de la fouille.

3.1.3.1 Approche technologique
Toutes les pâtes observées possèdent des inclusions naturelles essentiellement composées 
de quartz et de feldspath, correspondant à des pâtes silicatées. on observe la présence fré-
quente de micas et dans seulement deux cas l’adjonction de chamotte. Les pâtes sont le plus 
souvent fines, avec des inclusions presque invisibles à l’œil nu. 

Les traitements de surface observés sont le polissage et le lissage. Les formes fermées 
portent un polissage extérieur et un lissage interne, à l’inverse de ce qui est observé sur les 
vases ouverts. Seule une coupe présente un lissage interne et un polissage externe (F 863 ; 
planche 6 n°1). La partie supérieure de la jarre de la structure F 1508 (=ST38 du diagnos-
tic ; planche 8, n°2) a fait l’objet d’un polissage interne et externe, tandis que la partie basse 
est simplement lissée sur les deux surfaces. Le polissage ne semble pas être réalisé dans ce 
cas en vu d’une amélioration de l’étanchéité du vase, mais plutôt pour des critères esthé-
tiques. Le col semble donc être la partie du vase destinée à être vue, ou présentée.

Les atmosphères de cuissons observées se répartissent équitablement entre réductrices 
et réductrices avec oxydation terminale. La mise en œuvre de cette dernière atmosphère de 
cuisson porte exclusivement sur des formes hautes (jarres et gobelets). Pour les cuissons 
en mode réducteur une telle association préférentielle ne semble pas exister. Aucun cas 
d’oxydation totale n’a été observé. Par ailleurs, tous les vases, hormis une coupe à marli (F 
853 ; planche 5 n°1), ont fait l’objet d’un enfumage. La volonté d’obtenir un aspect noir des 
surfaces est donc manifeste au sein de cet ensemble.

3.1.3.2 Présentation typologique et comparaisons
F 853 (planche 5) : La jarre ayant servie d’urne cinéraire est bien conservée, seul le bord du 
vase manque (planche 5 n°2). Elle présente un profil anguleux, avec un épaulement marqué. 
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Le haut de la panse est décoré de quatre cannelures larges, tandis que la jonction col-panse 
est soulignée par un décrochement. Son col est convexe. Cette forme trouve des parallèles à 
Chamblanc, «La pièce des Vernes» (Côte-d’or) (Labeaune, Ducreux 2005, planche 56 type 
4b2). Les larges cannelures situées sur l’épaulement peuvent être comparées à celles obser-
vées sur une jarre à Champforgeuil en contexte Bronze final IIb/IIIa («Les Champs-Martin I», 
Saône-et-Loire) (Ducreux, Labeaune 2003, planche 25), ainsi que sur un fragment issu d’un 
diagnostic à Sevrey (Saône-et-Loire), dont le matériel est attribué au même horizon chrono-
logique (Rollier et al 2002, C.8. Sondage 227, st.1). Les cannelures larges positionnées sur 
le haut de la panse sont aussi attestées dans l’est : dans le Jura au BFIIIa, comme à La grotte 
des planches-Près-Arbois (Pétrequin et al 1985, p. 140-141), ou encore dans le Doubs au 
Bronze final IIb-IIIa («Grotte de la Tuilerie», Gondenans-Montby) (Pétrequin et al 1972). on 
signalera par ailleurs des exemplaires comparables à Villeneuve-la-guyard («Les Prépoux», 
Yonne) datés du Bronze final IIb (Mordant et al 1979, planche 21 n°1). Plusieurs autres 
occurrences sont également à signaler au sud-est du Bassin Parisien au Bronze final IIb/
IIIa : en Seine-et-Marne à Champagne-sur-Seine (gisement C de la nécropole des «Basses-
godernes») (Senée 1988, planche 5), à Barbuise-Courtavant («Les grèves de Villeneuve», 
Aube) (Piette, Mordant 1988, planche 7, incinération 13). 

Le comblement de l’incinération (uS 856) a livré une coupe qui a probablement été uti-
lisée comme couvercle (planche 5 n°1). Son profil est tronconique et elle possède une lèvre 
arrondie-aplatie formant un marli assez large. Des traces de digitations externes ont pu être 
observées sous la lèvre. Cette forme est largement répandue au Bronze final et notamment 
à partir du BFIIa (Labeaune, Ducreux 2005, planche 50). La fouille des résidus de créma-
tion a par ailleurs révélé la présence d’une perle en céramique (planche 5 n°3.). Celle-ci a 
été façonnée à partir d’un simple colombin de petite dimension, dont les deux extrémités 
ont été «collées». La jonction est d’ailleurs visible. L’argile de cette perle a été fortement 
altérée par la chaleur, ce qui a provoqué une coloration grise à blanchâtre de la pâte et une 
modification de sa masse. On peut supposer qu’elle a séjourné sur le bûcher funéraire et a 
ensuite fait partie des éléments sélectionnés pour être déposés dans l’urne cinéraire.

F863 (planche 6 n°1) : les résidus de crémation présents dans cette structure étaient 
regroupés dans une coupe, dont il nous manque le bord. Elle présente un profil tronconique 
et un fond légèrement soulevé. La jonction fond-panse est décorée de trois cannelures 
larges. Ce type de décor est bien attesté au BFIIb en Bourgogne (Labeaune, Ducreux 2005, 
planche 59). Les cannelures situées à la jonction fond/panse des coupes sont fréquentes en 
contexte BFIIIa, dans le Jura et l’Ain. Ce décor est connu en Suisse sur le site de Hauterives-
Champréveyres vers 1050-1030 (zone A, couche 3) (Bourson 2006).

F 867 (planche 6, n°2-3) : cette structure a livré deux vases. un fond de vase haut, 
légèrement soulevé, non décoré (uS 869 ; planche 6 n°3) et la panse d’un vase de type 
gobelet, dont l’épaulement est situé dans le tiers supérieur de la panse (planche 6 n°2). 
Deux cannelures horizontales sont positionnées au-dessus de cet épaulement. elles sont 
fines et peu marquées et évoquent l’utilisation d’un outil à pointe mousse. L’utilisation 
de cet outil est attestée dès le BFIIb, mais devient fréquente au sein de contextes un peu 
plus récents, au début du BFIIIa (Pétrequin 1988, p. 213). Le diagnostic réalisé à Sevrey, 
«Val-de-Bourgogne» (Saône-et-Loire) a livré un exemplaire de gobelet large décoré de 
deux cannelures, apparemment mousses, au sein d’un petit ensemble attribué au BFIIb/IIIa 
(Rollier et al 2002, C.8. sondage 227, st.1). Le gobelet des «gravoches» peut également 
être mis en parallèle avec deux exemplaires issus de l’essonne. Dans la nécropole de Buno-
Bonnevaux, au sein des incinérations attribuées au BFIIb/IIIa (Bédard et al 1988, planche 
8, incinération 33, n°1) et à Châtenay-sur-Seine («Les Pâtures») dans un contexte chrono-
logique identique (incinération n°2) (gouge et al 1994, p. 57). 

F 875 (planche 6 n°4) : Seul un fond de vase, probablement d’une forme ouverte de 
type coupe, nous est parvenu. Il contenait des restes de crémation.

F1499 (=ST 28 du diagnostic) (planche 7, n°1) : Autour de cette structure étaient dis-
posés 20 trous de poteau formant un espace ovoïde. Seul le fond du vase cinéraire nous est 



122

Gueugnon  « Les Gravoches »

parvenu. Le diamètre de ce fond plat ainsi que le profil du bas de la panse laisse envisager 
qu’il s’agisse d’un vase haut.

F1502 (=ST 29 du diagnostic) (Ducreux, Labeaune 2001, p. 20) : Cette structure a 
livré la moitié inférieure d’une jarre, dont il manque le col. Ce vase présente un profil angu-
leux, dont l’épaulement marqué est souligné par la présence de deux cannelures placées au-
dessus de celui-ci. Ce type de forme est connu en contexte régional pour le BFIIb. Il a ainsi 
été observé à Chamblanc, «La pièce des Vernes» (Côte-d’or) par F. Ducreux (Labeaune, 
Ducreux 2005, planche 57).

F1505 (=ST 37 du diagnostic) (planche 7, n°2-3) : Deux fonds de vase nous sont par-
venus, correspondant probablement à deux jarres, ou une coupe (planche 7 n°2) et une jarre 
(planche 7 n°3). Cette dernière présente un profil similaire aux autres urnes observées sur 
le site.

F1508 (=ST 38 du diagnostic) (planche 8): Cette incinération est la plus riche qu’a 
livré le site des «Gravoches». La jarre présente un profil anguleux, avec deux cannelures 
assez peu marquées, de 0,4 cm de largeur au-dessus de l’épaulement (planche 8 n°2). Le 
col cylindrique est terminé par un bord développé et rectiligne dont la lèvre est facettée. 
Cette forme s’intègre au faciès du BFIIb bourguignon (Labeaune, Ducreux 2005, planche 
57). Cette structure a également livré une coupe décorée portant des perforations près du 
bord, qui faisait probablement office de couvercle pour la jarre, employée comme urne 
cinéraire (planche 8 n°1). Son profil tronconique se termine par une lèvre amincie-aplatie 
formant un marli. elle possède un fond ombiliqué et un décor interne. Trois cannelures sont 
positionnées sous le bord et trois autres à la jonction fond-panse. Au-dessus de ce décor, on 
observe un motif de chevrons hachurés typique du BFIIb (Labeaune, Ducreux 2005, p. 27). 
Régionalement, cette forme est attestée à Chamblanc (Labeaune, Ducreux 2005), ou encore 
au sein de la nécropole de Pougues-les-eaux (nièvre), dont l’exemplaire porte également 
deux perforations (Bouthier et al 1988, p. 421). Enfin, deux objets ont été découverts : 
un fragment d’épingle en bronze présentant une section circulaire de 3 mm de diamètre 
(planche 8 n°3) et un objet en os brûlé, qui pourrait avoir été déposé sur le bûcher (planche 
8 n°4) (Ducreux, Labeaune 2001, p. 19).

3.1.3.3. Synthèse typo-chronologique : 
Tous les éléments typologiques s’intègrent à la phase moyenne du Bronze final bourgui-
gnon. Certains éléments évoquent le plein BFIIb, comme les jarres décorées de deux can-
nelures fines au-dessus de l’épaulement, ou le décor de chevrons hachurés à l’intérieur 
des coupes. Ce motif remplace progressivement celui de guirlandes réalisées au peigne, 
emblématique du BFIIa en Bourgogne. Cette évolution est particulièrement marquée dans 
le nord-est (notamment en Bourgogne, Franche-Comté et Champagne) (Ducreux 2005, 
p. 27). D’autres éléments semblent tendre vers le BFIIIa, en particulier l’urne à larges 
cannelures soulignant la jonction col/panse et le gobelet étroit dont le haut de la panse 
est rehaussé de deux cannelures mousses. D’autres critères de cet horizon chronologique 
sont par contre totalement absents, ce qui peut permettre de proposer une utilisation de la 
nécropole de «Gravoches» dans la deuxième moitié du Bronze final IIb et le tout début du 
Bronze final IIIa.

3.1.3.4. Conclusion
L’approche typologique de l’ensemble issu de la nécropole des «gravoches» a permis de 
proposer une datation couvrant la deuxième moitié du Bronze final IIb et le tout début 
du Bronze final IIIa. L’apport documentaire issu du diagnostic et de la fouille est consi-
dérable, en regard du peu d’occurrences locales dans le domaine funéraire pour cette 
période. Le corpus des découvertes funéraires en Saône-et-Loire est en effet caractérisé 
par le nombre restreint d’incinérations (de une à trois) (granges, Sassenay, Charnay-les-
Châlon), hormis le cas de la nécropole de Pougues-les-eaux, dans la nièvre (Bouthier et 
al 1988) (fig. 24).
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Seuls deux assemblages funéraires observés au sein de la nécropole des «gravoches» 
associent classiquement une jarre (urne) et une coupe (couvercle). Les incinérations qui ne 
comptent qu’un seul vase sont par ailleurs très mal conservées, hormis dans le cas de la 
structure F1502 (st. 29). on ne peut pas exclure qu’à l’origine elles aient été dotées de plus 
d’un individu céramique. 

Les deux structures les mieux conservées (F853 et F1508) ont livré du petit mobilier. 
Dans la première une perle en céramique a été découverte au sein du remplissage de l’urne et 
dans la seconde, un fragment d’épingle en bronze et un objet en os travaillé (extrémité distale 
de poinçon) ont été mis au jour. L’indigence du mobilier autre que céramique s’accorde bien 
avec ce que l’on connaît par ailleurs dans l’Yonne, le Bassin parisien ou la Franche Comté 
pour le Bronze final IIb (Pétrequin 1988, p. 219), marqué par la rareté des objets d’accom-
pagnement en métal au sein des incinérations. Comme à gueugnon, les nécropoles y ras-
semblent par ailleurs peu d’individus, en comparaison des pratiques observées aux cours des 
périodes antérieures (Baray et al 1994, p. 193-196 ; Mordant et al 1979, p. 91-92).

3.2 Le mobilier céramique antique et médiéval

3.2.1 Introduction

Le mobilier céramique recueilli sur le site des Gravoches totalise 571 fragments. L’intégralité 
provient du comblement de structures en creux (fosses, fossés et trous de poteau). Les céra-
miques sont de manière générale assez altérées et très fragmentées. Leur examen montre 
une faible variété des formes et des productions pour chaque zone de fouille. Malgré ce 
phénomène, deux horizons chronologiques ont tout de même pu être appréhendés. Si le pre-
mier, correspondant au Haut-empire, reste très marginal compte tenu des faibles quantités 
récoltées (6 fragments), le second reste plus assuré avec 564 tessons d’origine médiévale. 
Pour cette période, les données stratigraphiques ne permettent pas d’affiner les datations 
en raison de la faible amplitude des couches et de l’absence de recoupement des structures. 
Par conséquent, les attributions chronologiques restent relativement larges.

Parmi les méthodes de comptages, deux types ont été utilisés : le Total des Tessons 
(TT) et le nombre Minimum d’Individus (nMI). Ce mode de calcul vise à déterminer le 
nombre de vases, d’après le nombre total des lèvres après collage. un tableau général est 
proposé pour chaque ensemble du mobilier du site, présentant les types de production, les 
formes et leurs quantités. Par ailleurs, les faibles quantités de mobilier n’autorisent pas le 
recours à des remarques d’ordre statistique sur la répartition typologique. Pour finir, une 
représentation graphique des céramiques a été réalisée pour un grand nombre des formes, 
en particulier pour les bords et les fonds.

3.2.2 Horizon 1 (IIe-iii e s. ap. J.-C. ?) US 216, 484, 518 et 814

Type de production Type tt nmi

Céramique fine Sigillée gaule du Centre 3 3

 CRA 1 1

Céramique commune Commune claire calcaire 1 1

  Commune claire siliceuse 1 1

Total  6 6

Tableau 8 : 
Quantification du 
mobilier céramique 
de l’horizon 1
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Cet horizon ne rassemble que 6 tessons dont les caractéristiques techniques renvoient à la 
période antique. Il s’agit tout d’abord de trois fragments de sigillées originaires de gaule 
du Centre. L’étude des pâtes indique qu’ils appartiennent à la phase 7 de Lezoux datée de la 
seconde moitié du IIe s. et du début du IIIe s. (Bet, Delor, 2000). un fragment de céramique 
à revêtement argileux a également été inventorié. Sa mauvaise conservation empêche de la 
classer parmi un type de production précis. Il peut appartenir soit aux parois fines d’origine 
bourguignonnes ou de Gaule centrale datées de la fin du Ier s. ap. J.-C. et du siècle suivant, 
soit aux productions plus tardives du IIIe s. (Bet, gras, 1999 ; Creuzenet, 1996). Pour les 
céramiques communes, un fragment à pâte claire calcaire et un second à pâte claire sili-
ceuse ont été répertoriés. 
Au regard de cet inventaire, l’ensemble de ces céramiques semblent appartenir à une 
période qui s’étale grosso modo du IIe s. ap. J.-C. au IIIe s. Toutefois, l’hypothèse de céra-
miques résiduelles n’est pas à écarter. La mauvaise conservation des tessons ainsi que leur 
présence dans un environnement avant tout médiéval constituent des arguments valables. 

3.2.3 Horizon 2 (IXe s.) 

3.2.3.1 Présentation du mobilier
Cet horizon rassemble 564 fragments pour 44 vases inventoriés. Il faut signaler parmi ce 
mobilier la présence de trois tessons antiques qui sont de toute évidence résiduels. Pour le 
reste, il s’agit principalement de céramiques à cuisson post-réductrice appelées plus com-
munément céramiques communes grises.

Type de production Forme Type tt nmi

Commune grise siliceuse oule/cruche bord en bandeau 21 16

  bord évasé 7 5

  bord à lèvre oblique 2 1

  bord à lèvre 
triangulaire

8 7

 cruche bec ponté 1 1

  bec pincé 1 1

  bord évasé 5 4

  fond bombé 10 /

  fond plat 13 /

  anse 2 /

   paroi 427 /

Commune kaolinitique oule/cruche bord en bandeau 2 2

 cruche bec ponté 18 3

  fond plat 4 /

   paroi 36 /

Commune grise modelée vase de stockage bord évasé 4 4

Résiduel antique   3 /

Total   564 44

Tableau 9 : 
Quantification du 
mobilier céramique 
de l’horizon 2
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3.2.3.1.1 Les céramiques grises à pâte siliceuse et kaolinitique
L’examen des pâtes laisse apparaître tout d’abord deux types de production. La première, 
largement majoritaire avec 497 fragments pour 35 vases, correspond à des céramiques à 
pâte siliceuse. Les tessons inventoriés présentent une relative variété de coloris, allant de 
l’orange au noir, en passant par le gris. Toutefois, les pâtes noires et grises sont majoritaires. 
Les tessons clairs correspondent très probablement à des accidents de cuisson ou d’une uti-
lisation sur les foyers. Suivent les céramiques à pâte kaolinitique dont les quantités restent 
bien inférieures, avec 60 tessons pour 5 vases répertoriés. Quant aux coloris, ils varient du 
gris au rose. Pour ces deux productions, il faut noter une prédominance de productions fines 
et dures, témoignant d’une bonne maîtrise de la fabrication et de la cuisson. Par ailleurs, le 
répertoire typologique demeure très réduit. Il s’agit d’oules ou pots globulaires, de cruches 
et d’un pot-panier. L’identification de ces vases repose avant tout sur l’étude des bords.

Les bords
Quatre types de bords ou lèvres sont attestés sur le site : bords en bandeau, bords à 

lèvre triangulaire, bords évasés et bords à lèvre oblique. Les premiers sont majoritaires 
avec 23 exemplaires comptabilisés (pl. 9, n° 1 et 11). Ils offrent une certaine variété de 
profil, liée à la présence ou non de gorge sur la partie externe de la lèvre. Si un premier 
groupe se détache par un bandeau de section rectangulaire, le profil récurrent est celui en 
forme de poulie. Ils appartiennent à la deuxième génération de pots globulaires à lèvre en 
bandeau. Ce terme a été adopté pour caractériser le mobilier lyonnais entre le VIIe et le IXe 

s. (Horry, 2000). Cette définition atteste une filiation morphologique certaine au sein des 
céramiques utilisées entre le VIe et le XIIIe s. (Faure-Boucharlat, 2001, p. 70-75). De nom-
breux exemplaires fragmentaires ne permettent pas d’identifier de forme particulière. Ils 
peuvent appartenir soit à des oules, soit à des cruches. Suivent 7 bords à lèvre triangulaire 
(pl. 9, n° 14), 5 bords à lèvre évasée (pl. 9, n° 12 et 13) et un bord à lèvre oblique. Ces trois 
variantes offrent également une variété de profils. Ils équipent plusieurs types de récipients 
comme les oules, les cruches à bec pincé et les cruches à bec ponté.

Les anses
Avec deux exemplaires répertoriés, les anses se résument essentiellement à des modèles 

rubanés. elles équipent les cruches.
Les fonds
Deux types de fond ont pu être observés : fonds plats (pl. 11, n° 2 à 5) et fonds bombés 

(pl. 11, n° 1). Aucune marque en relief n’a été repérée.
Les panses
Certains fragments de panses présentent des cannelures que l’on observe généralement 

sur le col des vases. Concernant les décors, aucun motif n’a été identifié. 
Les formes
Les formes fermées sont quasi-exclusives, illustrées par des pots à cuire ou conserver 

(oules) et par des vases à liquide (cruches). Les premiers possèdent des bords en bandeau 
de seconde génération, des bords triangulaires, bord oblique, bord évasé, sans élément de 
préhension et une paroi globulaire cannelée. Quant aux vases à liquides de type cruche, 
neuf individus sont attestés, avec une majorité de modèles à bec ponté (pl. 2). Ce sont des 
récipients à lèvre évasée munis d’une anse rubanée s’attachant sur la lèvre opposée au bec 
et possédant une paroi globulaire. Il faut signaler également la présence d’un pot-panier 
(pl. 10, n° 1).

3.2.3.1.2 Les céramiques grises modelées
La troisième catégorie principale rassemble les céramiques modelées, caractérisées par une 
pâte grossière micacée sombre. Leurs lèvres sont obliques et arrondies (pl. 11, n° 6 à 8). 
Aucun décor n’a été identifié sur les tessons de cette production. Quant à leur fond, rien 
ne permet de connaître leurs caractéristiques morphologiques. Ces céramiques semblent 
pouvoir être interprétées comme des vases de stockage. 
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3.2.3.2 Proposition de datation
La présence de trois types de production, dominés par les céramiques communes grises 
siliceuses, ne peut fournir qu’une fourchette chronologique assez large. Ce phénomène est 
observé de manière générale dans le sud du Bourbonnais depuis le début du haut Moyen 
Age, et ce, jusqu’au XIIe s. (guillot, 2004, p. 433-438 ; Vicard in Le nezet, 2005). Ces 
caractéristiques sont également assez proches dans d’autres régions limitrophes, comme 
dans le Val de Saône en Saône-et-Loire (Delor-Ahü, Simonin, 2005) ou dans le Lyonnais 
(Faure-Boucharlat 2001, p. 65). D’autre part, les types de bords permettent en règle géné-
rale d’effectuer des remarques d’ordre chronologique supplémentaires. Si les bords en 
bandeau à section rectangulaire se rapportent à la série de pots globulaires ou ollae de la 
première génération, les modèles à bord en poulie se rapprochent plus de la seconde géné-
ration. Cette dernière est généralement datée de la période carolingienne. Il en va de même 
pour les autres types de bords. Leur association au sein d’un même ensemble est bien attes-
tée à la fin de la période carolingienne dans plusieurs contextes du sud du Bourbonnais, 
notamment dans le nord-est du département de l’Allier (Chassenard, Coulanges, Diou, etc) 
(guillot, 2004, p. 433-438). Les fonds permettent également d’effectuer des remarques 
d’ordre chronologique. une grande partie des fonds sont bombés. Cette technique est uti-
lisée de façon systématique vers la fin du haut Moyen Age, plus précisément aux IXe-Xe s. 
(guillot, 2004, p. 433-438 ; Faure-Boucharlat, 2001, p. 72). Concernant les formes, l’asso-
ciation systématique d’oules à paroi globulaire et de cruches à bec ponté conforte cette 
chronologie. L’absence de décors à la molette, typique de la période mérovingienne, est 
par ailleurs à signaler. Quant aux céramiques modelées, destinées au stockage, elles sont 
bien attestées dans la région à la période carolingienne. Ces dernières sont d’ailleurs bien 
connues sur le site de « Bel-Air » à Lapalisse (Allier), distants d’une cinquantaine de kilo-
mètres. Le faciès des céramiques, daté du IXe s., présente d’ailleurs de fortes similitudes 
avec celui des Gravoches (Liegard, Fourvel, 2003). 

Pour conclure, la faiblesse relative des quantités de céramiques ainsi que l’absence 
d’une grande variété de production ne permettent pas de fournir un horizon chronologique 
précis. La domination des céramiques grises, la présence d’un ensemble standardisé, se 
résumant à des oules et cruches, associés à des vases de stockages non tournés, semblent 
orienter la chronologie vers la fin du haut Moyen Age, plus précisément vers le IXe s. Si la 
présence de céramiques plus « anciennes » tend à remonter la datation vers les VIIe-VIII e 

s., il pourrait s’agir d’éléments résiduels. or, la faiblesse des données quantitatives ne per-
met pas de trancher. Pour finir, l’absence de décors spécifiques du Moyen Age classique 
(Xe-XII e s.), tels que les bandes rapportées digitées ou les bords en bandeau de troisième 
génération, interdit de dépasser le Xe s. En définitive, la constitution de ce lot semble se 
situer dans un IXe s. « taillé » large.

3.3 Le petit mobilier
Agata Poirot

3.3.1 Introduction

Le site des Gravoches a livré des objets appartenant, pour la grande majorité d’entre eux, à 
l’occupation du Moyen Age, et pour les autres, au néolithique et à l’époque gallo-romaine. 
Mis à part les vases et la perle en céramique (planche 5, n°3), aucun objet appartenant à 
l’âge du Bronze, qui était avec le Moyen Age, la raison de la prescription, n’a été mis au 
jour lors de cette opération. Le néolithique est illustré par un seul silex taillé, présent en 
position secondaire dans un trou de poteau ayant également livré du mobilier céramique 
daté du 9e siècle (n°25). Cet objet s’ajoute aux trois autres éléments lithiques découverts 
dans les sondages 54, 121 et 266, lors du diagnostic réalisé en 2001.
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3.3.2 Mobilier résiduel Antique

Le mobilier gallo-romain comprend quelques rares tessons et une trentaine de fragments 
identifiés de tegulae. La distribution de ce dernières est très diffuse, car elles sont présentes 
dans les comblements des structures en creux de trois zones différentes (zone 1 : F8, F377, 
F385, F393, F533 ; zone 2 : F429, F1030 ; zone 3 : F1148, F1166, F1262, F1286, F1290, 
F1414, F1418, F1422). elles servent parfois d’éléments de calage, mais l’utilisation la plus 
spectaculaire des tuiles de l’époque gallo-romaine est leur réemploi dans l’assemblage de 
la sole du four F1467. en effet la bordure de ce dernier, de forme circulaire, est élaborée 
avec des tegulae, leurs rebords disposés vers les parois extérieures.

Pour l’époque gallo-romaine, il est difficile d’imaginer que le site ait été recouvert par 
l’occupation médiévale sans que l’occupation antique, même s’il s’agissait d’une construc-
tion légère, laisse si peu de traces. Toutefois, il est envisageable que les artefacts antiques 
proviennent des déchets domestiques destinés au fumage des champs. en France, l’amen-
dement des terres existe dès la Protohistoire. 

Les études menées en Indre-et-Loire sur le comportement du mobilier découvert « hors-
site », à proximité des habitats anciens en prospection pédestre, démontrent que pour les 
périodes historiques, et notamment pour l’époque gallo-romaine, la densité du mobilier 
croît à l’approche des sites (Poirot 1998, p.156-158). Quant aux terres cuites architectu-
rales, elles ne se retrouvent généralement, qu’à l’emplacement ou à proximité des habitats 
aussi bien pour l’époque gallo-romaine que pour les périodes plus récentes. La présence 
des tegulae met donc en évidence l’existence probable d’un site antique à proximité de la 
fouille réalisée.

3.3.3 Le petit mobilier médiéval

Pour le Moyen Age, la fouille a livré en totalité 19 petits objets. Cette petite collection 
est à mettre en corrélation avec la modicité du mobilier céramique (quelque 600 tessons 
pour plus de 600 structures). La carence des niveaux d’occupation est à l’origine de ces 
résultats, les objets se trouvant uniquement en position de rejet dans les comblements des 
structures en creux. Toutefois, ce mobilier fournit un échantillonnage tout à fait homogène 
qui témoigne de l’existence d’un habitat, sans une présence affirmée d’une quelconque 
activité artisanale. 

Deux catégories d’objets représentent le mobilier médiéval : des lissoirs ou des polissoirs, 
confectionnés dans de la roche ou du verre, et des objets métalliques. 

3.3.3.1 Les lissoirs-polissoirs
Comme son nom l’indique, le lissoir a pour fonction de lisser, polir, lustrer, repasser, etc. 
C’est un outil utilisé sur les papiers, les cartons, la poterie, le cuir et davantage encore sur 
les étoffes, en donnant aux draps un toucher régulier et agréable. Les lissoirs peuvent être 
faits en matériaux manufacturés, comme le verre, ou être de simples galets lisses, le nom 
allemand de lissoir est d’ailleurs Glattstein, littéralement « pierre à lisser » (Macquet 1990, 
p. 319). Les éventuels lissoirs confectionnés dans de la roche, découverts aux Gravoches 
sont au nombre de trois (planche 12 n°26, 27, 28). Ce sont des fragments polis de galets et 
de roche, à la surface très lisse, présentant au moins une face d’usure. Dans la mesure où 
la moitié d’un galet poli peut aussi servir d’aiguisoir, il est difficile d’affirmer qu’il s’agit 
dans tous les cas de lissoirs. 

Dans cette catégorie, l’objet le plus remarquable est un lissoir en verre (planche 12 
n°29). Il s’agit d’un objet hémisphérique en verre plein, avec une surface très lisse, dont 
le seul usage est généralement lié aux textiles. La forme d’un lissoir en verre est obtenue 
grâce à l’aplanissement d’une boule de verre et de sa rotation. La confection d’un tel objet 
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ne demande pas un savoir-faire particulier. Toutefois, vu l’importance de la masse de verre, 
une fois façonné, le lissoir doit être recuit pour éviter la rupture. en effet, la pression et le 
mouvement exercés sur le support favorisent l’échauffement de l’outil, qui augmente son 
efficacité, notamment dans le repassage, mais qui en même temps contribue à son éclate-
ment (Macquet 1990, p. 324, 328). Le lissoir mis au jour sur le site de Gravoches est brisé 
en deux avec une cassure nette au milieu de l’objet.

en europe, les plus anciens lissoirs en verre connus datent du 3e siècle. en France, 
leur usage se généralise à partir de l’époque mérovingienne et perdure, quoique rarement, 
jusqu’à la fin du Moyen Age. L’apogée de l’emploi de lissoirs en verre se situe à l’époque 
carolingienne (Ferdière 1984, p.257), ce qui est en parfaite concordance avec le contexte 
archéologique du site.

Les quatre objets cités ont été mis au jour dans des fosses, toutes datées grâce au mobi-
lier céramique du 9e siècle.

3.3.3.2 Le mobilier métallique
Le mobilier métallique est représenté par des objets en fer sauf pour quelques minuscules 
fragments en alliage de cuivre (n°36). 

Les objets les mieux représentés dans cette catégorie sont des couteaux (planche 13). Sur 
quatre couteaux identifiés (n°30 et 31 – le même couteau, n°40, 42, 45), deux sont entiers 
(n°45, 30/31) et un pourrait se révéler être un canif (n°42). Le couteau est un instrument 
muni d’une lame fixe ou mobile qui sert à couper et d’un manche. Si le manche n’est pas 
forgé dans la même pièce que la lame, il s’emboîte sur une pièce fixe qui s’appelle la soie. 
Les couteaux se divisent en trois grands groupes : les ustensiles de cuisine, les armes et 
les outils. Si la plupart du temps, les armes et les outils ont des formes particulières, faci-
lement reconnaissables pour pouvoir identifier leur fonction, dans certains cas, rien ne les 
distingue du mobilier domestique.

Si le couteau n°40 n’est qu’un fragment de lame et plus précisément de sa pointe, les 
couteaux n°45 et 30/31 sont conservés dans leur intégralité pour les parties métalliques. 
Ils sont tous les deux munis d’une soie et le couteau n°30/31 a la particularité de disposer 
d’une pièce supplémentaire, une garde située entre le manche et la soie. Les lames, d’envi-
ron 11 et 14 cm, sont à un seul tranchant et présentent des traces d’usure.

Le fragment de lame n°42 est pourvu d’une excroissance du côté droit de la partie 
tranchante et le bord de ce même côté semble travaillé. Ces deux spécificités caractérisent 
généralement un canif, un petit couteau pliable à multiples fonctions. Toutefois, cette hypo-
thèse n’a pas été confirmée par la radiographie n’a pas révélé l’existence d’un rivet qui 
logiquement devrait se trouver dans cette partie de la lame.

Ces quatre couteaux ont été découverts dans des fosses (n°30/31, 40, 42) et un trou de 
poteau (n°45), datés, grâce au mobilier céramique, du 9e siècle. Le manque de contexte 
archéologique précis ne permet pas d’affirmer si ces objets sont dévolus au seul service 
personnel, ou s’ils ont un autre usage, voire des fonctions multiples.

Le seul objet se référant, de par sa taille et sa fonction, à l’habillement est la boucle à 
pivot (n°35) avec mordant et sans ardillon (planche 13). La boucle était un accessoire 
de vêtement fréquemment utilisé au Moyen Age pour attacher les manteaux, les chappes, 
les robes ou pour suspendre les bourses. La boucle, avec ou sans ardillon, est cousue ou 
rivée, parfois comme c’est le cas ici, au moyen d’un mordant à l’une des extrémités d’une 
courroie ou d’une bande d’étoffe. L’autre extrémité, permet de serrer plus ou moins cette 
attache autour de ce qu’elle doit maintenir (Viollet-le-Duc 1874 : p.3, 376). Le mordant de 
ceinture est une pièce métallique constituée de deux plaques soudées entre elles à une de 
leurs deux extrémités, tandis qu’un rivet tenant à l’autre assure la fixation de la pièce sur le 
cordon ou le tissu.



III Mobilier et études spécifiques

129

Quelques objets font référence à l’outillage et aux petites pièces nécessaires à l’exécution 
des objets.

Deux clous avérés (n°32, 43) sont des pièces de petite taille (cf fig….). Trois autres 
objets métalliques en forme de « tiges » ou de pointes (n°33, 39, 41) peuvent êtres consi-
dérés comme étant des fragments de clou, des dents d’outil ou des alènes, ou encore des 
poinçons. Les alènes de petite taille sont souvent comparées à des dents de peigne à carder 
(Colardelle, Verdel 1993, p.208). Les peignes à carder sont des planchettes comportant 
plusieurs rangées de courtes dents métalliques qui servent à nettoyer la laine de ses derniers 
déchets et à régulariser le sens des fibres.

Les poinçons, quant à eux, sont des outils à percer et servent dans le travail du cuir, du 
bois ou de la céramique (Boucard 2006 : p. 547, 548). Ces derniers peuvent avoir des tailles 
différentes et sont les outils métalliques les plus fréquents. un poinçon de 11 cm de long, 
portant des traces de martelage, a été découvert dans une fosse datée du 9e siècle (n°44, cf 
fig….).

Enfin, un petit cavalier, pièce métallique en forme de U, complète ce groupe d’objets 
(n°34, cf fig….). Les cavaliers peuvent être considérés comme des clous, leurs pattes étant 
prévues pour être fixées dans le bois. 

Pour deux objets (n°37, 38) l’identification n’a pas été possible. Si le premier présente une 
forme arrondie, pouvant correspondre à une applique, un moraillon ou une partie d’un outil 
(cf fig….), le second n’est qu’un fragment de fer informe.

3.3.4 Conclusions

La faible quantité de mobilier, notamment métallique, découvert lors de la fouille des 
Gravoches corrobore l’hypothèse de la présence d’un habitat rural sur ce site. en outre, 
l’absence d’outils, semble exclure l’existence sur le site d’une activité artisanale perma-
nente. Toutefois, l’absence totale de certaines catégories d’objets, comme par exemple 
l’outillage agricole, reflète sans doute le manque de niveaux d’occupation, impliquant une 
perte totale d’information sur la manière de vie de ce village.

3.3.5 Catalogue d’objets

Chaque notice du catalogue qui suit comporte dans l’ordre : 
– le numéro d’objet, qui correspond au numéro de sac dans lequel il est conditionné et 

son identification ;
– la matière dans laquelle l’objet a été fabriqué et l’existence ou non d’une radiographie ;
– les dimensions de l’objet ;
– le numéro d’unité stratigraphique, son secteur d’appartenance, sa description et sa 

datation.

25. Silex taillé ; mobilier résiduel ;
Silex ;
Longueur : 3 cm ; 
us 1039 ; zone 2 ; trou de poteau ; 9e siècle ; 

26. Lissoir, polissoir ou aiguisoir ; galet lisse sur les quatre faces ;
Calcaire ;
Dimensions : 11,0 x 2,0 x 1,3 cm ;
us 11 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 



130

Gueugnon  « Les Gravoches »

27. Lissoir, polissoir ou aiguisoir ; fragment de roche lisse sur une face ;
grès ;
Dimensions : 7,0 x 3,3 x 1,9 cm ;
us 75 ; zone 1 ; fosse ; périodes historiques ; 

28. Lissoir, polissoir ou aiguisoir ; fragment de roche lisse sur les deux faces ;
Calcaire ;
Dimensions : 16,3 x 5,1 x 4,2 cm ;
us 376 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

29. Lissoir ; fragment avec une coupure nette au milieu ; 
Verre ;
Dimensions : diamètre 7,8 cm, épaisseur 3,9 cm :
us 1057 ; zone 2 ; fosse ; 9e siècle ; 

30 et 31. Couteau : lame avec la garde (n°30) et soie (n°31) ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur totale : 16,5 cm ; soie : 5,2 x 0,8 cm ; lame : 11,3 x 2,5 cm ; 
us 11 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

32. Clou ou fragment de clou ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur : 2,5 cm ; section ronde ; diamètre tête : 1,0 cm ;
us 13 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

33. Clou ou pointe ; fragment d’objet ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 2,3 x 0,6 cm ; section rectangulaire ;
us 13 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

34. Cavalier à branches symétriques ; fragment d’objet en forme de u ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 1,3 x 0,9 cm ; épaisseur : de 0,1 à 0,3 cm ;
us 354 ; zone 1 ; foyer ; 9e siècle ; 

35. Boucle à pivot avec mordant, sans ardillon ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : boucle avec mordant, longueur : 4,0 cm ; boucle : 2,2 x 3,1 cm ; mordant : 
2,7 x 2,2 cm ;
us 420 ; zone 2 ; négatif du poteau ; périodes historiques ; 

36. objet indéterminé ; cinq fragments
Alliage à base cuivre ;
Dimensions : de 0,1 à 0,2 cm ;
us 494 ; zone 1 ; trou de poteau ;

37. Fragment d’objet légèrement arrondi dans sa longueur ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 5,6 x 1,1 cm ; épaisseur : de 0,2 à 0,5 cm ;
us 560 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 
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38. objet indéterminé ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 3,0 x 1,7 cm ;
us 560 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

39. Clou ou pointe ; fragment d’objet ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur : 2,2 cm ; section ronde ; diamètre : de 0,3 à 0,8 cm ;
us 586 ; zone 1 ; fosse ; 9e siècle ; 

40. Couteau ; fragment de lame avec pointe ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 3,5 x 1,6 cm ; 
us 1085 ; zone 2 ; fosse ; 9e siècle ; 

41. Tige ou fragment de clou ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur : 4,2 cm ; section ronde ; diamètre : de 0,1 à 0,4 cm ;
us 756 ; zone 2 ; négatif du poteau ; 

42. Couteau ; canif ? Fragment de lame ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : 8,8 x 2,0 cm ; 
us 1113 ; zone 3 ; fosse ; 9e siècle ; 

43. Clou ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur : 4,1 cm ; section ronde ; diamètre tête : 1,0 cm ;
us 1166 ; zone 3 ; trou de poteau ; 9e siècle ; 

44. Poinçon ou alène ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur : 11 cm ; diamètre : de 0,2 à 1,5 cm ;
us 1267 ; zone 3 ; fosse ; 9e siècle ; 

45. Couteau : soie et lame sans pointe ;
Fer, objet radiographié ;
Dimensions : longueur totale conservée : 18,8 cm ; soie : 5,0 x 1,3 cm ; lame : 13,8 x 2,5 
cm ; 
us 1327 ; zone 3 ; trou de poteau ; 9e siècle ;

3.4 Etude de la faune
Thierry Argant

3.4.1 Méthodologie de l’étude de la faune

Les ossements animaux ont été déterminés à l’aide d’une collection de comparaison. 
Compte-tenu de la faiblesse du lot, il n’a pas été jugé nécessaire de produire des comptages 
synthétiques. La liste du mobilier faunique figure dans l’inventaire (Annexe 2.5).
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3.4.2 Présentation générale

Le mobilier osseux et dentaire livré par les structures mises au jour aux Gravoches, à 
gueugnon, est très mal préservé et présente un aspect crayeux beige. Seul le matériel ayant 
subi une calcination plus ou moins prononcée conserve une certaine résistance.

Ces éléments proviennent du remplissage de différentes fosses et trous de poteaux.
Les restes déterminés appartiennent essentiellement aux taxons de la triade domes-

tique, mais on a également pu déterminer quelques restes d’oiseaux dans la fosse F 1404, 
qui sera présentée à part.
•  Bos taurus  (le bœuf) : un fragment de dent (uS 546), une dent supérieure (uS 1115).
• Caprinés : une mandibule gauche présentant sa dentition définitive, non brûlée, pro-
vient de la fosse F 135 (uS 136) et un fragment de scapula calciné est issu de la fosse F 807 
(uS 808).

Les éléments indéterminés consistent en fragments de diaphyse d’os longs ou de ver-
tèbres et quelques esquilles d’émail dentaire.
• F 1404 : cette fosse livre des restes fortement calcinés, et par là même très déformés. 
Plusieurs espèces sont présentes : le porc (Sus domesticus), un gallinacé ainsi qu’un autre 
oiseau indéterminé. Le porc est représenté par trois restes calcinés et déformés, appartenant 
au moins à un jeune individu (fragments de scapula gauche et droite, os coxal droit). un 
fémur de fœtus, a priori non brûlé, pourrait également appartenir à cette espèce.

Le gallinacé attesté par les restes brûlés d’une moitié distale de tibia gauche, une extré-
mité proximale d’un autre tibia gauche et par un tarso-métatarse gauche auquel il manque 
l’extrémité proximale. Sa taille semble bien faible pour la poule domestique (Gallus gal-
lus), mais pourrait éventuellement correspondre à un individu particulièrement gracile. Il 
pourrait aussi s’agir d’un gallinacé sauvage.

D’autres éléments squelettiques très fragmentés ne peuvent pas être attribués à un taxon 
en particulier ni même à une famille. Il s’agit d’un fragment de tibia droit, d’un tarso-méta-
tarse droit, d’une scapula, d’un humérus (?) et d’une phalange postérieure. Par leur taille ils 
peuvent néanmoins se rapprocher du gallinacé mais sans assurance.

3.4.3 Conclusion

L’ensemble de ces restes faunique ne fournissent malheureusement pas d’indication par-
ticulière pour le site. Les conditions taphonomiques n’ont pas permis d’assurer la conser-
vation de ce matériau, sauf pour ceux dont la combustion avait modifié la composition 
chimique, assurant ainsi une fossilisation accélérée avant leur enfouissement.

3.5 Analyse palynologique
Catherine Latour-Argant

3.5.1 Prélèvement des échantillons

Lors de l’opération d’archéologie préventive réalisée sur la commune de gueugnon (Saône-
et-Loire), quatre échantillons destinés à une analyse palynologique ont été prélevés. Ils 
proviennent du comblement d’une dépression humide de type chenal, dans lequel des phé-
nomènes de décantation des argiles sont perceptibles.
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3.5.2 Problématique

De manière générale, les analyses palynologiques visent à restituer, dans la mesure du 
possible, une image du paysage aux alentours du site en distinguant les différentes phases 
d’évolution du milieu.

3.5.3 Traitement chimique des échantillons

Le traitement chimique appliqué est en parti issu de celui proposé par K. Faegri et J. Iversen 
(Faegri et Iversen, 1989). 

Afin d’isoler et de concentrer les grains de pollen, le protocole comporte les étapes 
suivantes :
– Sélection d’une vingtaine de grammes par échantillon.
– Rinçage et tamisage des sédiments à l’eau distillée.
– Les sédiments sont soumis à une décarbonatation par l’acide chlorhydrique à 20% 

suivie d’une centrifugation puis d’un rinçage.
– On effectue une désilicification par l’acide fluorhydrique à 40% pendant 12 heures. – 

Les échantillons subissent ensuite une centrifugation.
– Pour dissoudre les fluorosilicates formés pendant l’attaque de l’acide fluorhydrique, 

on porte à ébullition les échantillons dans un bain d’acide chlorhydrique à 20%.
– Les échantillons sont centrifugés et rincés.
– on applique ensuite un traitement par la potasse diluée à chaud pour dissocier la 

matière organique.
– Dans le cas où la matière organique est bien conservée, plusieurs rinçages à l’eau 

s’avèrent nécessaires.
– Après centrifugation, les grains de pollens isolés sont concentrés à l’aide d’une liqueur 

dense de Thoulet (d=2) après mixage et centrifugation.
– Les fonds de culots sont ensuite montés dans la glycérine.

L’observation des fonds de culots est réalisée sous microscopie optique au grossissement x40.

3.5.4 Résultats

Les résultats sont donnés sous la forme d’un tableau de comptage et de pourcentage 
(Tableau 11), distinguant le couvert arboré (AP=Arborean Pollen), des plantes herbacées 
(nAP =non Arborean Pollen). Pour chaque taxon, les pourcentages sont calculés à partir 
de la somme sporo-pollinique totale.

on observe que sur les quatre échantillons analysés, seul le n°20 présente une trop faible 
somme pollinique pour permettre une interprétation (Reille, 1990). Les échantillons n°26, 
19 et 25 permettent la réalisation d’histogrammes simplifiés d’anthropisation (Barbier et 
al.), 2001mettant en évidence l’évolution du paysage à partir des formations végétales et 
taxons ainsi définis (Tab.10) :

Groupements de végétation des AP Taxons

Tilia Tilleul

Juniperus genévrier

Salix Saule

Pinus Pin

Betula Bouleau

Corylus noisetier

Tableau 10 : Répartition 
des formations végétales
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Groupements de végétation des NAP Taxons

Poaceae graminées

Artemisia Armoise

Plantes hygrophiles Typha/Sparganium (massette), Cyperaceae 
(carex), Iridaceae (iris), Ranunculaceae 
(renoncules), Thalitrum (pigamon), Potentilla 
(potentille)

Plantes aquatiques Myriophyllum (myriophylle)

3.5.5 Description et interprétation des résultats

 A travers ces trois échantillons on observe distinctement deux tendances climatiques diffé-
rentes. La première est incarnée par les échantillons 26 et 19, la seconde par l’échantillon 
25.

Description des échantillons 26 et 19 : Situés à la base du comblement de la dépression, 
ces échantillons livrent des résultats assez similaires. en effet, tous deux présentent un 
fort taux de nAP (63,6% pour 26, 81,8% pour 19), révélant un paysage largement ouvert. 
Ainsi, le couvert arboré paraît peu dense (36,6% pour 26, 19,8% pour 19), où seul le pin 
(Pinus) semble bien implanté (28,8% pour 26, 14,9% pour 19). Si la diversité taxinomique 
arborée entre les deux échantillons apparaît identique, on remarque seulement que le taux 
de Pinus décline entre les deux niveaux. Des essences comme le genévrier (Juniperus), le 
bouleau (Betula) et le saule (Salix) semblent persister dans ce milieu à caractère steppique. 
Leur taux reste faible, mais relativement constant entre les deux échantillons : Juniperus 
enregistre les taux de 1,9% pour 26 et 1,6% pour 19 ; Betula les taux de 4,7% pour 26 et 
1,9% pour 19 ; Salix les taux de 1,1% pour 26 et 1,3% pour 19. 

Les NAP apparaissent très largement diversifiés avec 24 taxons recensés. Les plantes 
herbacées sont dominées par les espèces héliophiles caractéristiques des steppes froides, 
en particuliers l’armoise (Artemisia) et les graminées sauvages (Poaceae). Par ailleurs, leur 
taux enregistre une forte hausse entre l’échantillon 26 et 19, en passant de 5,5% de la végé-
tation recensée à 25% pour l’armoise, et de 4,1% à 11,3% pour les Poaceae. Les plantes 
hygrophiles se développent favorablement, profitant de l’humidité édaphique liée à la pré-
sence d’eau dans la dépression. Cette eau était animée d’un faible courant et d’une faible 
profondeur comme en témoigne la présence de Myriophyllum. Quasi absent dans l’échan-
tillon 26 avec un taux de 0,8%, ce taxon prolifère dans l’échantillon 19 en enregistrant un 
taux de 11,3% de la végétation recensée. Il est probable que l’activité de la dépression ait 
été plus importante à l’échantillon 19 qu’à l’échantillon 26, faisant ainsi baisser la repré-
sentativité des plantes hygrophiles et augmenter celle des plantes aquatiques comme le 
montre les histogrammes (Tableau 11). 

Synthèse : Ces échantillons nous livrent ainsi un paysage relativement ouvert, entière-
ment dominé par une végétation à caractère steppique. La tendance climatique que se dégage 
de cette description pourrait correspondre à une biozone appartenant au Tardiglaciaire, plus 
précisément au Dryas récent (12 890/11650 cal. BP). Cet épisode se caractérise par un 
refroidissement climatique durant lequel les herbacées steppiques progressent au détriment 
des forêts de pin et de bouleau (Richard, 1999). 

Description de l’échantillon 25 : Situé au sommet du comblement de la dépression, cet 
échantillon nous révèle un paysage très différent de celui décrit précédemment. La ten-
dance s’est fortement inversée entre les taux d’AP et de nAP, en effet, la végétation arborée 
compte à présent pour 85,7% des grains de pollens recensés. on observe que le noisetier 
(Corylus) s’est pleinement installé dans le paysage, enregistrant un taux de 50,7%. Des 
essences mésothermophiles apparaissent comme le chêne (Quercus) et le tilleul (Tilia), 

Tableau 10 : Répartition 
des formations 
végétales (suite)
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avec les taux respectifs de 1,4% et 15,7%. Le pin (Pinus) semble se maintenir dans le 
paysage en comptant pour 15,7% de la végétation totale. Pour ce qui concerne les plantes 
herbacées, leur grande diversité a fortement diminuée puisque l’on ne recense plus que 5 
taxons et qu’elles ne totalisent que 12,8% de la végétation recensée. Les steppiques, en 
particulier l’armoise, ont disparu dans leur totalité. Seules les plantes hygrophiles, accom-
pagnées de quelques rares graminées, semblent subsister. La dépression est probablement 
comblée ne permettant plus le développement des plantes aquatiques. 

Synthèse : Cet échantillon révèle un paysage relativement fermé, très largement dominé 
par les formations arbustives à noisetier. L’apparition et le développement de cette essence 
commence au Boréal (9970/8850 cal.BP) et se poursuit à l’Atlantique (8850/6650 cal.BP). 
Le Boréal se caractérise par une longue détérioration climatique favorisant le développe-
ment de Corylus (noisetier) et l’apparition du chêne, du tilleul et de l’orme. Au cours de 
l’Atlantique, la « chênaie-mixte » remplace progressivement les formations arbustives à 
noisetier (Richard, 1999). 

3.5.6 Conclusion

Les périodes représentées dans ces échantillons sont relativement « anciennes ». on ne dis-
pose malheureusement pas, dans un secteur géographique proche du site, d’études pouvant 
fournir des éléments comparatifs. Les tourbières les plus proches ayant donné lieu à des 
analyses palynologiques se situent dans le Massif Central (Bois noirs, Monts du Forez, 
Monts de la Madeleine), mais, ces dernières livrent rarement des périodes aussi anciennes, 
et il s’agit de lieux d’altitude, donc difficilement comparables au 240m NGF du site de 
gueugnon.

Tableau 11 : 
Histogramme des 
formations végétales
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3.6 Rapport de l’analyse carpologique
Linda Herveux

L’échantillon F353 (US 354) identifié comme une fosse-silo a fait l’objet d’un prélèvement 
de sédiment en vue d’une étude archéobotanique. Les résidus de flottation ont été triés sous 
loupe binoculaire afin d’identifier les macrorestes botaniques présents. Ces restes ont tous 
été conservés par carbonisation.

un total de 60 caryopses de seigle (Secale cereale) a été retrouvé. une quarantaine de frag-
ments de céréales, certainement à associer au seigle, ont aussi été retrouvés. Le seigle est 
une céréale relativement commune durant le moyen-âge. elle a été retrouvée entre autres, 
pour la période médiévale, sur les sites de Dury « Le moulin » dans la Somme (Bakels, 
1999), de Douai dans le nord (Van Zeist et al., 1994), de Beauvais (Marinval, 1991) et de 
Compiègne (Matterne, 1997) dans l’oise. Sur ce dernier site, le seigle a été retrouvé en 
contexte de stockage. un autre stockage de seigle a été mis au jour dans le sud-ouest de la 
France sur le site de La gravette (Ruas et al., 2005). Dans les régions favorisées, les popu-
lations consommaient déjà un pain gris élaboré à partir de blé et de seigle (Duby, 1975, p. 
462). Ces céréales sont traditionnellement semées en automne à cause de leurs exigences 
thermiques.

Trois graines de vesces sauvages (Vicia sp.) de la famille des Fabaceae et six graines 
de fétuque/ivraie (Festuca/Lolium sp.) de la famille des Poaceae composaient aussi 
l’assemblage. 

Ces restes représentent des plantes adventices des cultures. elles font partie des cor-
tèges de mauvaises herbes communes dans les champs de céréales. 

Le seigle retrouvé dans cette structure avait subi le battage et le vannage servant à libérer 
les grains de leur enveloppe, puisqu’aucun reste d’épillet ou de glume n’a été retrouvé. 
Cependant, quelques graines de plantes adventices ont échappé à ce nettoyage certaine-
ment à cause de leur taille similaire à celle des céréales. L’interprétation de cet assemblage 
reste néanmoins difficile puisque le faible nombre de reste est en dessous de la limite statis-
tique de validité (Leroyer et Matterne, 2006, p. 204). La présence de semences à l’intérieur 
de ce contexte n’est pas nécessairement liée à son utilisation primaire et les restes retrou-
vés peuvent aussi correspondre au comblement secondaire de cette fosse-silo (déchets 
de nettoyage post-récolte ou de préparations alimentaires). néanmoins, l’uniformité de 
l’assemblage constitué essentiellement de grains de seigle, accompagné de quelques restes 
de plantes adventices, semble plutôt indiquer que cette structure servait au stockage des 
céréales et plus particulièrement à celui du seigle. 
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IV Synthèse et conclusion

L’intervention archéologique réalisée au lieu-dit Les gravoches sur le territoire communal 
de gueugnon (département de la Saône-et-Loire), s’inscrit dans le cadre de l’extension 
de l’activité d’extraction de matériaux alluvionnaires par l’entreprise Sablières Cognard 
SAS. Le procédé d’extraction conduisant à terme à la destruction de la totalité du sous-sol, 
le Service Régional d’Archéologie, représenté par Madame Laure Dobrovitch, a prescrit 
une opération de diagnostic en 2001, puis de fouilles archéologiques en 2010 sur plus de 
2 hectares.

Ces opérations ont permis de découvrir plus de 650 structures appartenant principale-
ment à un habitat du haut Moyen-Age, mais également aux vestiges d’un bâtiment occupé 
à la transition de l’âge du Bronze moyen et du Bronze final ainsi qu’une petite nécropole 
comptant huit sépultures secondaires à crémation datant du Bronze final IIb.

Les aménagements découverts se composent presque exclusivement de structures exca-
vées de type trous de poteau, fosses ou fossés. L’arasement important des vestiges, proba-
blement dû à l’activité agricole moderne, a oblitéré tous les niveaux anthropisés de circula-
tion ou de sols pour ne laisser que les structures creusées plus profondément. Le fond d’un 
paléosol a toutefois pu être observé en stratigraphie sous la couche de terre arable et les 
restes ténus de sillons, de datation indéterminée, ont été repérés lors du décapage général. 

outre l’arasement des aménagements non excavés, les labours ont également causé 
la destruction des niveaux les plus riches en mobilier archéologique induisant un nombre 
très faible d’artefacts récoltés lors de la fouille. en sus des problèmes de caractérisation 
des différentes occupations, le résultat direct de cette faible récolte est encore accentué par 
l’enchevêtrement inextricable des structures et implique une difficulté accrue dans l’asso-
ciation des aménagements entre eux par type et surtout par phase chronologique. Seules 
quelques structures ont pu être datées grâce au mobilier archéologique, aux résultats de 
C14 ou sur la base de critère de répartition spatiale, ainsi de nombreuses structures n’ont pu 
être attribuées à une période ou une autre. Toutefois, et même si des problèmes subsistent, 
les regroupements par type ou par leur proximité avec d’autres structures datées permettent 
d’envisager suffisamment clairement les différentes occupations de ce lieu.

Sur la totalité des faits archéologiques découverts, ce sont les fantômes de poteau qui 
sont très majoritairement représentés. on dénombre également près de 70 fosses, dont 17 
silos, les autres étant de nature indéterminée, ainsi que quelques 3 fossés.

grâce à l’abondant mobilier céramique qu’elle recelait, une de ces fosses a pu être attri-
buée à la transition Bronze moyen / Bronze final. Cette dépression, de taille relativement 
modeste (env. 4.5 m2), trahirait, selon toute hypothèse, la présence d’un vide sanitaire éta-
bli sous un bâtiment peut-être plus grand et utilisé à des fins de stockage, d’où la présence 
de plusieurs récipients assez volumineux (§ 2.2).

La nécropole constituée au Bronze final IIb compte en tout huit sépultures matérialisées 
par autant de dépôts secondaires de crémation en vases ossuaires (§ 2.3). Aucune aire de 
crémation n’a été mise au jour. Conservés dans ces tombes, les restes osseux de neuf per-
sonnes, dont deux immatures, ont pu être individualisés. Fait assez rare pour être souligné, 
la nécropole de gueugnon compte une sépulture double associant un immature avec un 
sujet plus âgé, aux environs d’une quinzaine d’années. La pauvreté du mobilier accompa-
gnant les défunts s’accorde parfaitement avec les pratiques connues dans d’autres nécro-
poles. en plus d’un récipient en céramique, seuls quelques objets de parure ou d’habille-
ment et des outils ont été retrouvés, dont une perle de terre cuite. La plupart d’entre eux 
accompagnait le trépassé lors de la crémation. Les aménagements constitutifs de ces dépôts 
n’étaient pas ou peu visibles : il s’agissait vraisemblablement de petites fosses adaptées à 
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la mise en terre des restes de crémation et du mobilier associé. Les pratiques funéraires 
mises en évidence au sein de cette nécropole s’inscrivent assez précisément dans le cadre 
de la culture RSFo. Toutefois la sépulture 1499 – une tombe enclose par un ensemble 
circulaire de poteaux - constitue une singularité pour cette période. A notre connaissance, 
aucun autre aménagement comparable datant du Bronze final IIb n’a encore été mis au 
jour. L’interprétation de cette structure reste difficile en l’absence d’autres occurrences. Il 
convient de rester prudent face à la multiplicité des gestes funéraires et leurs variations sur 
des espaces géographiques somme toute restreints. La « petite » nécropole des gravoches 
marque en outre un pas important dans la connaissance régionale du monde des morts sur 
lequel très peu d’informations nous étaient parvenues.

A l’instar de la nécropole, l’occupation carolingienne des gravoches renouvelle considéra-
blement notre connaissance de cette période, tant au niveau régional de la vallée de l’Arroux 
que sur l’ensemble de la Bourgogne (§ 2.4). Malgré le mauvais état de conservation des 
vestiges, la totalité des niveaux de circulation ayant été détruits, la distribution des struc-
tures excavées nous permet d’appréhender  l’organisation spatiale d’un village de cette 
période relativement méconnue. Au nord-est du village, situé en bordure d’un paléochenal 
de l’Arroux, un probable aménagement de berge renvoie à la barque et au ponton retrouvé 
plus au nord, au  Champ d’Argent, laissant imaginer, outre une activité de pêche plausible, 
un accès par la voie fluviale. L’accès terrestre était vraisemblablement situé du côté ouest 
du site. Les lacunes matérialisées par l’absence de vestiges dans le plan dessinent en négatif 
un cheminement à l’intérieur du village et permettent d’entrevoir une distribution en deux 
unités de trois et quatre bâtiments de taille modeste, probablement voués à l’habitation, 
et un bâtiment plus grand, dont la fonction reste difficile à cerner. Uniformément répar-
tis aux alentours, des édifices, de tailles et de formes variables, servaient probablement à 
l’exploitation agricole. Parmi ces derniers, deux semblent posséder un enclos. en l’absence 
d’autres indices plus probants que l’organisation du site, ces propositions restent valables 
à titre d’hypothèses. La présence d’un fossé palissadé renforce encore l’idée d’un espace 
clairement structuré séparant la zone édifiée d’une aire plus riche en fosses et en silos. 
Toutefois, non seulement la chronologie du développement du village nous échappe, mais 
dans la plupart des cas, la fonction des structures également, faute de mobilier. Aucun amé-
nagement à vocation artisanale n’a été mis au jour.  Les trois fours mis au jour au bord du 
paléochenal, de facture classique pour cette période, semblent plutôt avoir été voué à un 
usage domestique et collectif. 

Aux lacunes observées durant la fouille dues à l’arasement important des vestiges, 
s’ajoute les incertitudes liées à l’exploration probablement incomplète du village. en 
effet, si les limites sud, marquées par le fossé, et nord-est, en bordure du paléochenal, sont 
fiables, la périphérie ouest n’a pu être évaluée que par des sondages et reste en grande partie 
inconnue. La difficulté d’interprétation de ces vestiges s’en trouve donc encore renforcée. 
Cependant, la découverte d’un village  du 9ème s. aux gravoches, marque sans doute un 
renouveau des études sur cette période qui reste encore, pour le monde rural en tous cas, 
largement méconnue.

Si l’aspect rudimentaire et partiel des nombreux vestiges mis au jour sur le site des gravoches 
n’est pas très encourageant de prime abord, les diverses études réalisées dans le cadre de 
cette fouille réunissent une quantité importante d’informations pour des périodes et des 
sites largement méconnus dans cette région. Cette opération archéologique démontre, une 
fois de plus, que la riche occupation de l’ensemble de la vallée de l’Arroux, toutes périodes 
confondues, reste encore à découvrir.
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Planche 4 : La céramique du Bronze moyen/Bronze final I F369 (éch.: 1/3).

Planche 5 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa (éch.: 1/3) F853.

Planche 6 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa (éch.: 1/3) F863, F867, F875.

Planche 7 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa issue du diagnostic F1499 / St28, F1505 / St 37 (éch.: 1/3).

Planche 8 : Le mobilier du Bronze final IIb/IIIa issu du diagnostic F1508 / St38 (éch.: 1/3).

Planche 9 : Mobilier céramique médiéval. 1 à 12 et 14 : commune grise siliceuse ; 13 : commune kaolinitique (echelle : 1/3).

Planche 10 : Mobilier céramique médiéval. Commune grise siliceuse (echelle : 1/3).

Planche 11 : Mobilier céramique médiéval. 1 à 5 : commune grise siliceuse ; 6 à 8 : céramique modelée (echelle : 1/3).

Planche 12 : objets n° 26 à 28 : Lissoir, polissoir ou aiguisoir objet n° 29 : lissoir (éch.: 1/2).

Planche 13 : objets n° 30 et 31, 40, 42, 45 : Couteaux, n° 32, 33, 39, 43 : Clous, n° 34 : Cavalier à branches, n° 35 : Boucle à pivot, 
n° 37 : Frag. d’objet, n° 41 : Tige ou clou, n° 44 : Poinçon ou alène. (éch.: 1/2).
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Figure 1 : Localisation du site (éch. 1/256'000)
Source : C-map / IGN - Géoportail (2011)
DAO: Y. Dellea

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

C-map
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Figure 2 : Localisation du site (éch. 1/25'000)
Figure 3 : Photographie aérienne, vue générale
Source : IGN - Carte série bleue (Paray-le-Monial) et 
Géoportail (2011). DAO: Y. Dellea
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Fig. 2

Fig. 3
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Figure 6 : Extrait de la carte géologique de Paray-le-Monial,
BRGM
DAO:  H. Djerbi
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altérée, partiellement remaniée

Ar2R
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Gueugnon  / Les Gravoches
2010 - 71/230-2010/1279

Figure 7 : Carte synoptique des terrasses de l'arroux de 
S. Straffin (STRAFFIN E.C. 2000)
DAO:  H. Djerbi
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Figure 8 : Coupe géomorphologique NE-SO G6 / G45
comportant les surfaces d'érosion des séquences alluviales
3 et 4 (éch.: 1/50).
DAO: Y. Dellea, H. Djerbi, A. Luethi
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Figure 9 : Coupe géomorphologique N-S G71 comportant 
la surface d'érosion de la séquence alluviale 2 (éch.: 1/50).
DAO: Y. Dellea, H. Djerbi, A. Luethi
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Figure 10 : Photographie vue est du niveau de paléosol 
présent sur la coupe G6.
DAO: H. Djerbi

Limites inférieure et supérieure d'un paléosol 
formé entre la �n de l'Antiquité et le haut Moyen-Âge
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 11 : Topographie générale de la vallée de l'Arroux
entre Gueugnon et Digoin (Source: www.cartes-topogra
phiques.fr)
DAO: Y. Dellea
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Figure 12 : Environnement archéologique du site (éch. 
1/25'000)
Source : IGN - Carte série bleue (Paray-le-Monial)
DAO: Y. Dellea, A. Poirot
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1 - Ateliers de potier gallo-romains
2 - Mercully : habitat gallo-romain
3 - Les Terres Blanches : habitat gallo-romain
4 - Chazé : bâtiment gallo-romain
5 - Les Vavres : fosse, fossé 13e s. ap. J.-C.
6 - La Plaine du Fresne: bâtiment 13e - 15e, 16e  s. ap. J.-C. et zone artisanale gallo-romaine
7 - Les Vavres : habitat 14e s. ap. J.-C.
8 - Le Beuil : motte castrale ?
9 - Champ d'argent : pirogue et embarcadère 9 e s. ap. J.-C. 
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Figure 13 : Cartographie (éch. 1/25'000) et photographie 
aérienne des éléments historiques du site.
Source : IGN - Carte série bleue (Paray-le-Monial) et 
Géoportail (2011). DAO: F. Bonhomme, Y. Dellea
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Figure 15 :  Vue d'ensemble des structures découvertes et 
localisation des bornes topographiques (éch.: env. 1/909).
DAO: Y. Dellea
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Figure 17 : Plan des décapages de la structure 369 
(éch.: 1/30).
DAO: S. Charbouillot, Y. Dellea
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Figure 19 :  Localisation des structures de la nécropole de 
l'Age du Bronze final (2e moitié lIb - début IIIa) (éch.: 1/400).
DAO: Y. Dellea
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Figure 20 : La sépulture F853, plan et coupe (éch.: 1/10). 
Photographies de la coupe vue sud-est et de la passe 4 
(laboratoire).
DAO: S. Charbouillot
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Figure 21 : La sépulture F863, plan et coupe (éch.: 1/10). 
Photographie du plan.
DAO: S. Charbouillot
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Figure 22 : La sépulture F867, plan et coupe (éch.: 1/10). 
Photographies et détail du plan.
DAO: S. Charbouillot
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Figure 23 : La sépulture F875, plan (éch.: 1/10). 
DAO: S. Charbouillot
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Figure 24 : Carte de répartition des sites pris en comparai-
son pour le Bronze moyen/final et le Bronze final IIb/IIIa.
DAO: C. Moreau.
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Figure 25 : Proposition de restitution des bâtiments sur 
poteaux et des alignements de l'époque médiévale
(éch.: env. 1/909).
DAO: Y. Dellea, A. Poirot
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Figure 26 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 27 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 28 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 29 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 30 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

??

??
??

??

??

08

0910
11

121415
16

17

18

19

20

21
22

23 24
25

26

27

07
28

73

71

64

74

75

76

72
91

88

06

F1473
F853

F1184

F1182 F1212

F1499

F1190

F1194

F1188

F1328

F1244

F1248

F1246

F1250

F863

F1252

F1454
F1426

F1326
F1450

F1424
F1316

F1322

F1320

F1308

F1306

F1300

F1332

F1386

F1298
F1388

F1420
F1432

F1422

F1436
F1438 F1290

F1288

F1414
F1418 F1286

F1284
F1416

F1280

F1384 F1390
F1282

F1434

F1448

F1430

F1272

F1274

F1270

F1260

F1262

F1278

F1256

F1258

F1266

F1264

F1268

F1304

F1318

F1424

F1316

F1444
F1310

F1312

F1314

F1442

F1296 F1292 F1294

23
9.

11
4

TF
6

TF
6

20 m
730800

21
76

08
0

730830

21
76

02
0

730850Zone 3

0 10 20 m
N

ZO
NE1 ZO

NE2

ZO
NE

2

ZO
NE

3

ZONE2

ZONE3

Structure non fouillée au diag. de 2001
(diam arbitraire 0.3 m, sauf notification dans le rapport)

Structure en creux (princ. médiévale)

Structure de l'âge du Bronze

Structure de combustion

Fosse-silo

Structure en creux, limites supposées

Structure fouillée en 2001

Dépôt de crémation en vase (diag. AFAN 2001)

Dépôt de crémation en vase

Limites de fouilles / sondages

Limites de structure

LEGENDE

Paléochenaux



Figure 30



12

13

19

24

15
20

14

F735

F737

US740

US740

F627

F629

F621

F619

F617

F603

F637
F607

F611

23
7.

94
9

TF
1

Zone 1

Zone 2

21
76

29
0

730760

21
76

23
0

730780

0 10 20 m

N

ZO
NE1 ZO

NE2

ZO
NE

2

ZO
NE

3

ZONE2

ZONE3

Figure 31 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 31
Figure 32 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 32 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 32
Figure 33 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 33 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 33
Figure 34 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 34 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 35 : extrait du plan général des structures 
(éch.: 1/200).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 36 : Légende.
DAO: Y. Dellea

Structure non fouillée au diag. de 2001
(diam arbitraire 0.3 m, sauf notification dans le rapport)

Structure en creux (princ. médiévale)

Structure de l'âge du Bronze

Structure de combustion

Fosse-silo

Structure en creux, limites supposées

Structure fouillée en 2001

Dépôt de crémation en vase (diag. AFAN 2001)

Dépôt de crémation en vase

Limites de fouilles / sondages

Limites de structure

LEGENDE

Paléochenaux



208

Gueugnon  « Les Gravoches »

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 37 : Exemples de trou de poteau. Photographies de
F72 et F551. DAO: Y. Dellea
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 38 : Exemples de trous de poteau (coupes). 
Photographies de F377 (vue O) et F751, F753 (vue SO).
DAO: Y. Dellea
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Gueugnon  « Les Gravoches »

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 39 : Plan de F453 et F455 (éch.: 1/20). Photographie 
zénithale de F455.
DAO: Y. Dellea
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 40 : Plan de F459 à F467 (éch.: 1/40). Photographie 
vue N de F463.
DAO: Y. Dellea
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Gueugnon  « Les Gravoches »

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 41 : Photographies zénithales de F30 - F32 et de 
F491 - 493.
DAO: Y. Dellea
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 42 : Vue générale des zones 1 et 2 (en haut) et de 
la zone 3 (en bas).
DAO: Y. Dellea
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Gueugnon  « Les Gravoches »

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 43 : Plans et coupes des TPs des bâtiments A et e 
(éch.: 1/100).
DAo: Y. Dellea
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Figure 44 : Plans et coupes des TPs des bâtiment B et C 
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon  « Les Gravoches »

Figure 45 : Plans et coupes des TPs des bâtiment D et F 
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 46 : Plans et coupes des TPs des bâtiment g et H  
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 47 : Plans et coupes des TPs des bâtiment I et J 
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 48 : Plans et coupes des TPs des bâtiment K et L 
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 49 : Plans et coupes des TPs des bâtiment M et n  
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 50 : Plans et coupes des TPs des bâtiment o et P  
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 51 : Plans et coupes des TPs des bâtiment Q, R et u  
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 52 : Plans et coupes des TPs des bâtiment S et T 
(éch.: 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 53 : Plan des alignements de la Zone 1 (éch.: 1/400).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 54 : Plan des alignements de la Zone 2 (éch.: 1/400).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 55 : Plan des alignements de la Zone 3 (éch.: 1/400).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 56 : Aménagement de berge 
(éch.: 1/1000, 1/50, 1/20).
DAo : A. Luethi / e. Soutter
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Figure 57 : Les fossés F373, F503 et F693 (éch.: 1/500).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 58 : Fossé F1336 (Plan éch.: 1/250, coupes 1/100).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 59 : Plan de situation des silos 
(éch.: 1/909).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 60 : Plans et coupes des silos F1410-1080 et F1056 
(éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
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Figure 61 : Plans et coupes des silos F135 et F137 
(éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / A. Luethi / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 62 : Plan et coupe du silo F1040 - F1404
(éch.: 1/40). Photographie vue nord de la coupe.
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
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2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 63 : Plan et coupe du silo F1138
(éch.: 1/40). Photographie vue sud de la coupe.
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 64 : Plan de situation des fosses rectangulaires 
(éch.: 1/909).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
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Figure 66 : Plan et coupe de la fosse rectangulaire F659
(éch.: 1/40). Photographie vue nord de la coupe.
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 

Figure 67 : Plan et coupe des fosses rectangulaires 
F789 et F1364 (éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 68 : Plan de situation des fosses ovales 
(éch.: 1/909).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 69 : Plan et coupe des fosses ovales F1052 - F1114
(éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 70 : Plan et coupe des fosses ovales F663 - F1112
(éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 71 : Plan de situation des fosses (rondes) 
(éch.: 1/909).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 72 : Fosse F 643 (éch.: 1/10).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 73 : Fosse F 1412 (éch.: 1/40).
DAo : Y. Dellea / A. Schenk / e. Soutter
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Figure 74 : Four 3 F 1467 (éch.: 1/20).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 75 : Four  F 1154 (éch.: 1/20).
DAo : Y. Dellea / e. Soutter
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Figure 76 : Foyer  F 353 (éch.: 1/20).
DAo : Y. Dellea / A. Schenk / e. Soutter
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Planche 1 : La céramique du Bronze moyen/Bronze final I
F369 (éch.: 1/2).
DAO: J.-C. Ozanne
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Planche 2 : La céramique du Bronze moyen/Bronze final I
F369 (éch.: 1/3).
Dessin: J.C. Ozanne

GLG. F 369
n°6
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Planche 3 : La céramique du Bronze moyen/Bronze final I 
F369 (éch.: 1/3).
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 4 : La céramique du Bronze moyen/Bronze final I
F369 (éch.: 1/3).
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 5 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa (éch.: 1/3)
F853.
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 6 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa (éch.: 1/3)
F863, F867, F875.
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 7 : La céramique du Bronze final IIb/IIIa issue du 
diagnostic F1499 / St28, F1505 / St 37 (éch.: 1/3).
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 8 : Le mobilier du Bronze final IIb/IIIa issu du 
diagnostic F1508 / St38 (éch.: 1/3).
Dessin: J.-C. Ozanne
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Planche 9 : Mobilier céramique médiéval. 1 à 12 et 14 : commune
grise siliceuse ; 13 : commune kaolinitique (Echelle : 1/3). 
DAO :  M. Lagrange
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Planche 10 : Mobilier céramique médiéval. Commune grise
siliceuse (Echelle : 1/3). 
DAO :  M. Lagrange
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Planche 11 : Mobilier céramique médiéval. 1 à 5 : commune grise
siliceuse ; 6 à 8 : céramique modelée (Echelle : 1/3). 
DAO :  M. Lagrange

US 1161 - F 1160

US 378 - F 377

US 1115 - F1115

US 136 - F135

US 1440 - F 1441

US 1277 - F 1110

US 1429 - F 1428

US 1164 - F 1164

5

6

7

8

1

2

3

4

Gueugnon (71) 
Les Gravoches

2010 - 71/230-2010/1279 



Planches

277

Planche 12 : Objets n° 26 à 28 : Lissoir, polissoir ou aiguisoir 
objet n° 29 : lissoir (éch.: 1/2).
DAO : A. Poirot
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Planche 13 : Objets n° 30 et 31, 40, 42, 45 : Couteaux, n° 32, 
33, 39, 43 : Clous, n° 34 : Cavalier à branches, n° 35 : Boucle à 
pivot, n° 37 : Frag. d'objet, n° 41 : Tige ou clou, n° 44 : Poinçon 
ou alène. (éch.: 1/2). DAO : A. Poirot
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